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Change in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
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for that of the Honourable Senator Poy (October 7, 2004).

The name of the Honourable Senator Banks was substituted for
that of the Honourable Senator Mahovlich (November 3, 2004).
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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
October 27, 2004:

The Honourable Senator Stollery moved, seconded by
the Honourable Senator Mahovlich:

That the Standing Senate Committee on Foreign Affairs
be authorized to join the Standing Committee on Foreign
Affairs and International Trade of the House of Commons
for a joint meeting in order to meet with a delegation of
German parliamentarians; and

That the Committee be authorized to meet at 4 p.m. on
Wednesday November 3, 2004, even though the Senate may
then be sitting, and that rule 95(4) be suspended in relation
thereto.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 27 octobre 2004 :

L’honorable sénateur Stollery propose, appuyé par
l’honorable sénateur Mahovlich,

Que le Comité sénatorial permanent des affaires
étrangères soit autorisé à se joindre au Comité permanent
des affaires étrangères et du Commerce international de la
Chambre des communes pour une séance conjointe en vue
de rencontrer une délégation de parlementaires allemands; et

Que le Comité soit autorisé à siéger le mercredi
3 novembre 2004 à 16 heures, même si le Sénat siège à ce
moment-là, et que l’application du paragraphe 95(4) du
Règlement soit suspendue à cet égard.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday October 19, 2004
(1)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs met this
day at 5 p.m. in room 160-S of the Centre Block for an
organization meeting, pursuant to rule 88 of the Senate.

Members of the committee present: The Honourable
Senators Corbin, De Bané, P.C., Di Nino, Downe, Eyton,
Grafstein, Mahovlich, Prud’homme, P.C., Robichaud, P.C. and
Stollery (10).

Also present: The official reporters of the Senate.

The committee held an organization meeting, pursuant to
rule 88.

The Clerk oversaw the election of the Chair.

The Honourable Senator Di Nino moved:

That the Honourable Senator Stollery be Chair of the
Committee.

The Honourable Senator Prud’homme moved:

That the Honourable Senator Downe be Chair of the
Committee.

Following debate and the question being put on the motion of
the Honourable Senator Di Nino, the results were as follows:

YEAS:

The Honourable Senators: Corbin, De Bané, PC, Di Nino,
Downe, Mahvolich, Prud’homme, PC, Stollery — 7

NAYS: 0

ABSTENTIONS: 0

The Honourable Stollery was invited to take the Chair.

The Honourable Senator Stollery moved:

That the Honourable Senator Di Nino be Deputy Chair of the
Committee.

The question being put on the motion, the results were as
follows:

YEAS:

The Honourable Senators: Corbin, De Bané, PC, Di Nino,
Downe, Mahovlich, Prud’homme, PC, Robichaud, PC and
Stollery — 8

NAYS: 0

ABSTENTIONS: 0

The Honourable Senator Stollery moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the Chair, the Deputy Chair, and the Honourable
Senator Corbin; and

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 19 octobre 2004
(1)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères se
réunit aujourd’hui à 17 h 00 dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, pour tenir sa séance d’organisation conformément à
l’article 88 du Règlement du Sénat.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Corbin,
De Bané, C.P., Di Nino, Downe, Eyton, Grafstein, Mahovlich,
Prud’homme, C.P., Robichaud, C.P. et Stollery (10).

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Le comité tient sa séance d’organisation conformément à
l’article 88 du Règlement.

Le greffier procède à l’élection du président.

L’honorable sénateur Di Nino propose :

Que l’honorable sénateur Stollery soit président du comité.

L’honorable sénateur Prud’homme, C.P. propose :

Que l’honorable sénateur Downe soit président du comité.

Après débat, la motion de l’honorable sénateur Di Nino, mise
aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR :

Les honorables sénateurs : Corbin, De Bané, C.P., Di Nino,
Downe, Mahovlich, Prud’homme, C.P., Stollery — 7

CONTRE — 0

ABSTENTION — 0

L’honorable sénateur Stollery occupe le fauteuil.

L’honorable sénateur Stollery propose :

Que l’honorable sénateur Di Nino soit vice-président du
comité.

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR :

Les honorables sénateurs : Corbin, De Bané, C.P., Di Nino,
Downe, Mahovlich, Prud’homme, C.P., Robichaud, C.P.,
Stollery — 8

CONTRE — 0

ABSTENTION — 0

L’honorable sénateur Stollery propose :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose du président, du vice-président et de l’honorable
sénateur Corbin; et
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That the subcommittee be empowered to make decisions on
behalf of the committee with respect to its agenda, to invite
witnesses, and to schedule hearings.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Di Nino moved:

That the committee print its proceedings; and

That the Chair be authorized to set the number to meet
demand.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Di Nino moved:

That, pursuant to rule 89, the Chair be authorized to hold
meetings, to receive and authorize the printing of the evidence
when a quorum is not present, provided that a member of the
committee from both the government and the opposition be
present.

A debate ensued, following which the Honourable Senator
Prud’homme, P.C., moved that the motion be amended by adding
the word ‘‘official’’ before the word ‘‘opposition.’’

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The committee resumed debate on the motion of the
Honourable Senator Di Nino.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Di Nino moved:

That the committee adopt the draft first report, prepared in
accordance with rule 104.

A debate ensued, following which the question was put on the
motion and was resolved in the affirmative.

The Honourable Senator Mahovlich moved:

That the committee ask the Library of Parliament to assign
research analysts to the committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the Senate
to engage the services of such counsel and technical, clerical and
other personnel as may be necessary for the purpose of the
committee’s examination and consideration of such bills, subject-
matters of bills, and estimates as are referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee and

That the Chair, on behalf of the committee, direct the research
staff in the preparation of studies, analyses, summaries and draft
reports.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Downe moved:

Que le Sous-comité soit autorisé à prendre des décisions au
nom du comité relativement au programme, à inviter les témoins
et à établir l’horaire des audiences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Di Nino propose :

Que le comité fasse imprimer ses délibérations ; et

Que la présidence soit autorisée à fixer la quantité en fonction
des besoins.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Di Nino propose :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, la présidence
soit autorisée à tenir des réunions pour entendre des témoignages
et à en permettre la publication en l’absence de quorum, pourvu
qu’un membre du comité du gouvernement et de l’opposition
soient présents.

Après débat, l’honorable sénateur Prud’homme, C.P., propose
que la motion soit amendée en ajoutant après les mots
« l’opposition » le mot « officielle ».

La motion, d’amendement, mise aux voix, est adoptée.

Le débat reprend sur la motion de l’honorable sénateur
Di Nino.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Di Nino propose :

Que le Comité adopte l’ébauche du premier rapport, préparé
conformément à l’article 104 du Règlement.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Mahovlich propose :

Que le Comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter du personnel de recherche auprès du Comité ;

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
personnel technique, d’employés de bureau et d’autres personnes
au besoin, pour aider le Comité à examiner les projets de loi, la
teneur de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui sont
renvoyés ;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services d’experts-conseils dont le
Comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux ; et

Que la présidence, au nom du Comité, dirige le personnel de
recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de résumés, et
de projets de rapport.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Downe propose :
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That pursuant to section 32 of the Financial Administration
Act, and section 7, Chapter 3:06 of the Senate Administrative
Rules, authority to commit funds be conferred individually on the
Chair, the Deputy Chair, and the Clerk of the Committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial Administration
Act, and section 8, Chapter 3:06 of the Senate Administrative
Rules, authority for certifying accounts payable by the committee
be conferred individually on the Chair, the Deputy Chair, and the
Clerk of the Committee.

A debate ensued, following which it was agreed to substitute
the following in place of the first paragraph of the motion:

That, pursuant to section 32 of the Financial Administration
Act, and section 7, Chapter 3:06 of the Senate Administrative
Rules, authority to commit funds be conferred to the Chair or
Vice-Chair, and to the Clerk of the Committee; and

Following debate and the question being put on the motion, it
was resolved in the affirmative.

The Honourable Senator Prud’homme moved:

That the committee empower the Subcommittee on Agenda
and Procedure to designate, as required, one or more members of
the committee and/or such staff as may be necessary to travel on
assignment on behalf of the committee.

A debate ensued, following which the question was put on the
motion and was resolved in the affirmative.

The Honourable Senator Grafstein moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to:

(1) determine whether any member of the Committee is
on ‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a)
of the Senators Attendance Policy, published in the Journals
of the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

(2) consider any member of the committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending an event
or meeting related to the work of the committee; or (b)
making a presentation related to the work of the committee.

Following debate, the question was put on the motion and it
was resolved in the affirmative.

YEAS:

The Honourable Senators: Di Nino, Downe, Eyton, Grafstein,
Mahovlich, Stollery — 6

NAYS:

The Honourable Senator: Prud’homme, P.C. — 1

ABSTENTIONS:

The Honourable Senators: Corbin, Robichaud, P.C. — 2

The Honourable Senator Corbin moved:

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion des
finances publiques et à l’article 7, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’engager des fonds du
comité soit conférée individuellement au président, au vice-
président et au greffier du comité ; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion des
finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver les comptes à
payer au nom du comité soit conférée individuellement au
président, au vice-président et au greffier du comité.

Après débat, il est convenu de remplacer le premier paragraphe
de la motion par le paragraphe suivant :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion des
finances publiques et à l’article 7, chapitre 3:06, du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’engager des fonds du
comité soit conférée au président ou au vice-président et au
greffier du comité ; et

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Prud’homme, C.P. propose :

Que le Comité autorise le Sous-comité du programme et de la
procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs membres du
Comité, de même que le personnel nécessaire, qui se déplaceront
au nom du Comité.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Grafstein propose :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement officiel » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998, et

2) considérer qu’un membre du Comité remplit un
« engagement officiel » si ce membre : a) assiste à une
activité ou à une réunion se rapportant aux travaux du
Comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux travaux du
Comité.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée par le vote
suivant :

POUR :

Les honorables sénateurs : Di Nino, Downe, Eyton, Grafstein,
Mahovlich, Stollery — 6

CONTRE :

L’honorable sénateur : Prud’homme, C.P. — 1

ABSTENTION :

Les honorables sénateurs : Corbin, Robichaud, C.P. — 2

L’honorable sénateur Corbin propose :
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That pursuant to the Senate guidelines for witness expenses,
the committee may reimburse reasonable traveling and living
expenses for one witness from any one organization and payment
will take place upon application, but that the Chair be authorized
to approve expenses for a second witness should there be
exceptional circumstances.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Prud’homme moved:

That the Chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of its public
proceedings with the least possible disruption of its hearings; and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

The question being put on the motion, it was resolved in the
affirmative.

The Honourable Senator Downe moved:

That the Chair seek to obtain the following Order of Reference
from the Senate:

That the Standing Senate Committee on Foreign Affairs, in
accordance with Rule 86(1)(h), be authorized to examine such
issues as may arise from time to time relating to foreign relations;
and

That the committee report to the Senate no later than
March 31, 2006.

A debate ensued, following which the question was put on the
motion and was resolved in the affirmative.

At 6:15 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2004
(2)

[Translation]

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs met this
day at 4:05 p.m. in a joint session with the House of Commons
Standing Committee on Foreign Affairs and International Trade
in room 160-S of the Centre Block, the Chairman, the
Honourable Peter A. Stollery, and M.P. Bernard Patry, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Banks, Corbin, De Bané, P.C., Grafstein,
Prud’homme, P.C., Robichaud, P.C. and Stollery (8).

Other senators present: The Honourable Senators Milne
and Poy (2).

Que, conformément aux lignes directrices du Sénat gouvernant
les frais de déplacement des témoins, le Comité peut rembourser
des dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement à un
témoin par organisme, après qu’une demande de remboursement
a été présentée, mais que la présidence soit autorisée à permettre le
remboursement de dépenses pour un deuxième témoin du même
organisme s’il y a circonstances exceptionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Prud’homme, C.P. propose :

Que la présidence soit autorisée à demander au Sénat la
permission de diffuser les délibérations publiques du comité par
les médias d’information électroniques, de manière à déranger le
moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé de permettre cette diffusion à sa discrétion.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Downe propose :

Que le président cherche à obtenir du Sénat l’ordre de renvoi
suivant :

Que le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères, en
conformité avec l’article 86(1)(h) du Règlement, soit autorisé à
étudier les questions qui pourraient survenir occasionnellement se
rapportant aux relations étrangères en général; et

Que le comité fasse rapport au Sénat au plus tard le 31 mars 2006.

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 15, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2004
(2)

[Français]

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères se
réunit conjointement avec le Comité permanent des affaires
étrangères et du commerce international de la Chambre des
communes aujourd’hui à 16 h 5, dans la pièce 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable Peter A. Stollery
(président) et Bernard Patry, député (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Banks, Corbin, De Bané, C.P., Grafstein,
Prud’homme, C.P., Robichaud, C.P. et Stollery (8).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Milne
et Poy (2).
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Members of the House of Commons Committee present:
Stockwell Day, Francine Lalonde, Lawrence MacAulay, P.C.,
Dan McTeague, P.C., Ted Menzies, Bernard Patry, Beth Phinney
and Kevin Sorenson (8).

Alternate members present: Peter Golding (for Belinda
Stronach) (1).

Associate member present: Don Boudria (1).

Also present: From the Parliamentary Research Branch of the
Library of Parliament: Blayne Haggart and Marcus Pistor,
Research Analysts.

Also present: Stephen Knowles, Clerk of the House of
Commons Standing Committee on Foreign Affairs and
International Trade.

In attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the Order of Reference passed by the Senate on
Wednesday October 27, 2004, the committee held a joint meeting
with the House of Commons Standing Committee on Foreign
Affairs and International Trade in order to meet with a delegation
of German parliamentarians.

WITNESSES:

Members of Parliament (Bundestag):

Ursula Lietz, Chair of the Delegation;

Bernhard Brinkmann;

Klaus-Peter Flosbach;

Monika Heubaum;

Sibylle Laurischk;

Eberhard Otto.

The Co-Chairs made a statement.

At 4: 15 p.m., Mr. Sorenson took the Chair. (House of
Commons committee).

Ms. Lietz made a presentation and along with other members
of the delegation, answered questions.

At 5:24 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

François Michaud

Clerk of the Committee

Membres du comité de la Chambre des communes présents :
Stockwell Day, Francine Lalonde, Lawrence MacAulay, C.P.,
Dan McTeague, C.P., Ted Menzies, Bernard Patry, Beth Phinney
et Kevin Sorenson (8).

Membres substituts présents : Peter Golding (pour Belinda
Stronach) (1).

Membre associé présent : Don Boudria (1).

Aussi présents : De la Direction de la recherche parlementaire,
Bibliothèque de Parlement : Blayne Haggart et Marcus Pistor,
analystes.

Aussi présent : Stephen Knowles, greffier du Comité
permanent des affaires étrangères et du commerce international
de la Chambre des communes.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 27 octobre 2004, le comité procède à la réunion
conjointe avec le Comité permanent des affaires étrangères et
du commerce international de la Chambre des communes en vue
de rencontrer une délégation de parlementaires allemands.

TÉMOINS :

Députés (Bundestag) :

Ursula Lietz, présidente de la délégation;

Bernhard Brinkmann;

Klaus-Peter Flosbach;

Monika Heubaum;

Sibylle Laurischk;

Eberhard Otto.

Les coprésidents font une déclaration.

À 16 h 15, M. Sorenson assume la présidence (comité de la
Chambre des communes).

Mme Lietz fait une présentation puis, assistée des autres
membres de la délégation, répond aux questions.

À 17 h 24, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, October 20, 2004

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs has the
honour to table its

FIRST REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to Rule 104 of the Rules, that the expenses incurred by
the committee during the Third Session of the Thirty-seventh
Parliament are as follows:

1. With respect to its examination and consideration of
legislation:

Professional and other services $ 374
Transportation and Communications $ 0
All other expenditures $ 0
Witness expenses $ 0
TOTAL $ 374

2. With respect to its special study on the Canada — United
States of America
trade relationship and on the Canada — Mexico trade
relationship:

Professional Services $ 4,649
Transportation and Communication $ 34,235
All Other Expenditures $ 0
Witness Expenses $ 1,445
TOTAL $ 40,329

During the session under consideration, your Committee
considered three (3) orders of reference, held ten (10) meetings,
heard from thirty-two (32) witnesses and submitted four (4)
reports in relation to its work.

Your committee examined one (1) bill and reported thereon
without amendment.

Your committee travelled on a fact-finding visit to Mexico City
from February 28 to March 3, 2004.

Respectfully submitted,

PETER A. STOLLERY

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 20 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des Affaires étrangère a
l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre Comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses aux fins d’examiner les mesures législatives et autres
questions qui lui ont été déférées, dépose, conformément à
l’article 104 du Règlement, le relevé suivant des dépenses
encourues à cette fin par le comité au cours de la troisième
session de la trente-septième législature :

1. Relatif à son étude des mesures législatives :

Services professionnels 374 $
Transport et communications 0 $
Autres dépenses 0 $
Dépenses des témoins 0 $
TOTAL 374 $

2. Relatif à son étude spéciale sur sur les relations commerciales
entre le Canada et les États-Unis d’Amérique et entre le Canada et
le Mexique :

Services professionnels 4 649 $
Transport et communication 34 235 $
Autres dépenses 0 $
Dépenses des témoins 1 445 $
TOTAL 40 329 $

Durant la session sous considération, votre Comité a étudié
trois (3) ordres de renvoi, tenu dix (10) réunions, a entendu trente-
deux (32) témoins et soumis quatre (4) rapports relatifs aux
travaux qu’il a menés.

Votre Comité a étudié un (1) projet de loi sur lequel il a fait
rapport sans amendement.

Votre Comité s’est déplacé en visite d’étude à Mexico du
28 février au 3 mars 2004.

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, October 19, 2004

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs met this
day at 5 p.m., pursuant to rule 88 of the Rules of the Senate, to
organize the activities of the committee.

[English]

Mr. François Michaud, Clerk of the Committee: Honourable
senators, we have a quorum.

As clerk of your committee, it is my duty to preside over the
election of the chair, and I am ready to receive a motion to that
effect.

Senator Di Nino: I am happy to move that Senator Stollery be
the chair of this committee.

Mr. Michaud: Are there other nominations?

[Translation]

Senator Prud’homme: On principle, I would like to nominate
Senator Downe for the position of Committee Chair. I believe I
am within my rights to do so.

[English]

Senator Downe: You can propose, but I decline.

Senator Prud’homme: You did not hear. I have the right to
propose.

Senator Downe: Of course, and I am supporting the nominee.

[Translation]

Mr. Michaud: Are there any other nominations?

Senator Prud’homme: I would like to address the Senate on a
procedural matter. As you know, I am planning to recommend
that chairs be elected by secret ballot, somewhat in keeping with
the practice at the House of Commons. As you may also know,
the Rules of the Senate make no provision for holding secret
ballots. I have read the rules carefully and senior Senate officials
know that we cannot request a secret vote. Therefore, I will ask
the questions and give you the answers, to facilitate your job as
clerk.

You will tell me that this practice is non-existent, that there is
no such provision in the Rules of the Senate and that this is a
matter for the Rules, Procedures and Rights of Parliament
Committee, if we want to vote on this question one day.

I believe there are no further nominations. Consequently, I ask
that you proceed with a roll call vote on the nomination of the
Honourable Senator Stollery for the position of Chair.

Mr. Michaud: I will first call the question on Senator Di Nino’s
motion. If necessary, I will then call the question on Senator
Prud’homme’s motion.

The Honourable Senator Di Nino moves that the Honourable
Senator Stollery be Chair. Is it the pleasure of honourable
senators to adopt the motion?

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 19 octobre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères se
réunit aujourd’hui à 17 h, conformément à l’article 88 du
Règlement du Sénat, pour tenir une séance d’organisation.

[Traduction]

M. François Michaud, greffier du comité : Honorables
sénateurs, je constate que nous avons le quorum.

Il m’appartient en tant que greffier du comité de procéder à
l’élection d’un président; je suis prêt à recevoir des motions à cet
effet.

Le sénateur Di Nino : J’ai le plaisir de proposer la candidature
du sénateur Stollery au poste de président du comité.

M. Michaud : Y a-t-il d’autres candidatures?

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Pour le principe, je proposerais le
sénateur Downe comme président du comité. J’ai le droit de faire
cette proposition.

[Traduction]

Le sénateur Downe : Vous pouvez proposer, mais je décline.

Le sénateur Prud’homme : Vous n’avez pas entendu. J’ai le
droit de proposer.

Le sénateur Downe : Bien sûr, et j’appuie le candidat.

[Français]

M. Michaud : Y a-t-il d’autres nominations?

Le sénateur Prud’homme : J’aimerais faire un discours au Sénat
sur la procédure. Comme vous le savez, je compte proposer un
vote secret pour la présidence, un peu comme cela se fait à la
Chambre des communes. Vous savez également que cette pratique
ne fait pas partie des Règlements du Sénat. Les ayant lus
attentivement, je sais que les hauts fonctionnaires du Sénat
savent qu’on ne peut pas demander un vote secret. Je pose donc
les questions et je réponds à votre place afin de faciliter votre
tâche de greffier.

Vous me direz que cette pratique n’existe pas, qu’elle ne fait pas
partie du Règlement du Sénat et que cette question relève du
Comité du Règlement, procédure et droits du Parlement si un jour
on désire voter sur cette question.

Je vois qu’il n’y a pas d’autres candidats. Par conséquent, je
vous demanderais de faire un vote par appel nominal sur la
nomination de l’honorable sénateur Stollery à titre de président.

M. Michaud : Je vais tout d’abord mettre la motion du
sénateur Di Nino aux voix. Le cas échéant, au besoin, je
mettrai aux voix la motion du sénateur Prud’homme.

Il est proposé par l’honorable sénateur Di Nino que
l’honorable sénateur Stollery soit président. Vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion?
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Hon. Senators: Agreed.

Senator De Bané: I second the motion.

Senator Prud’homme: I request a recorded division.

Mr. Michaud: I will therefore proceed with a roll call vote. The
Honourable Senator Corbin?

Senator Corbin: Yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator De Bané?

Senator De Bané: Yea.

[English]

Mr. Michaud: The Honourable Senator Di Nino?

Senator Di Nino: Yes.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Downe?

Senator Downe: For the motion.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Mahovlich?

[Translation]

Senator Mahovlich: Yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Prud’homme?

Senator Prud’homme: Yea.

[English]

Mr. Michaud: The Honourable Senator Stollery?

Senator Stollery: For the motion.

[Translation]

Mr. Michaud: Yeas: 7; nays: 0; abstentions: none. I declare the
Honourable Senator Stollery elected Chairman.

[English]

Senator Peter A. Stollery (Chairman) in the chair.

The Chairman: I would most sincerely thank my colleagues for
supporting me and for the work that many have done on this
committee.

We have some business to do.

I move that Senator Di Nino be the deputy chair.

All in favour?

[Translation]

Senator Prud’homme: I do not wish to nominate anyone. I
would, however, request a recorded division.

Mr. Michaud: I will therefore proceed with a roll call vote. The
Honourable Senator Corbin?

Senator Corbin: I vote yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator De Bané?

Des voix : D’accord.

Le sénateur De Bané : J’appuie la motion.

Le sénateur Prud’homme : Je demande que vous effectuiez un
vote par appel nominal.

M. Michaud : Je vais donc procéder au vote par appel nominal.
L’honorable sénateur Corbin?

Le sénateur Corbin : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur De Bané?

Le sénateur De Bané : Pour la motion.

[Traduction]

M. Michaud : L’honorable sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino : Oui.

M. Michaud : L’honorable sénateur Downe?

Le sénateur Downe : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Mahovlich?

[Français]

Le sénateur Mahovlich : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Prud’homme?

Le sénateur Prud’homme : Pour la motion.

[Traduction]

M. Michaud : L’honorable sénateur Stollery?

Le sénateur Stollery : Pour la motion.

[Français]

M. Michaud : Oui : 7; non : 0; abstentions : aucune. Je déclare
l’honorable sénateur Stollery élu président.

[Traduction]

Le sénateur Peter A. Stollery (président) occupe le fauteuil.

Le président : Je remercie sincèrement mes collègues de leur
appui et du travail que beaucoup d’entre eux ont accompli au sein
de ce comité.

Nous avons du travail à faire.

Je propose que le sénateur Di Nino occupe le poste de vice-
président.

Tous ceux qui sont pour?

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Je n’ai pas de nominations à faire. Je
demanderais toutefois un vote par appel nominal.

M. Michaud : Je vais donc procéder au vote par appel nominal.
L’honorable sénateur Corbin?

Le sénateur Corbin : J’appuie la motion, oui.

M. Michaud : L’honorable sénateur De Bané?
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Senator De Bané: Yea.

[English]

Mr. Michaud: The Honourable Senator Di Nino?

Senator Di Nino: With humility.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Downe?

Senator Downe: For the motion.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Mahovlich?

[Translation]

Senator Mahovlich: Yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Prud’homme?

Senator Prud’homme: Yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Robichaud?

Senator Robichaud: If I understand correctly, I am obliged to
vote either yea or nay. Correct?

Mr. Michaud: You can choose to abstain.

Senator Robichaud: I vote yea.

Mr. Michaud: The Honourable Senator Stollery?

Senator Stollery: Yea.

Mr. Michaud: Yeas: 8; nays: 0; abstentions: none.

[English]

The Chairman: The next item deals with the Subcommittee on
Agenda and Procedure. I move that the Subcommittee on Agenda
and Procedure be composed of the chair, the deputy chair and
Senator Corbin, and that the subcommittee be empowered to
make decisions on behalf of the committee and to invite witnesses
and schedule meetings.

All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Motion No. 4 is to print the committee’s
proceedings.

Senator Di Nino: I so move.

The Chairman: It is moved by Senator Di Nino that the
committee print its proceedings and that the chair be authorized
to set the number to meet demand.

Motion No. 5 deals with the authorization to hold meetings
and to print evidence when a quorum is not present.

Senator Di Nino: So moved.

The Chairman: Thank you, Senator Di Nino.

The motion reads that, pursuant to rule 89, the chair be
authorized to hold meetings, to receive and authorize the printing
of the evidence when a quorum is not present provided that a
member of the committee from both the government and the
opposition be present.

Le sénateur De Bané : Oui.

[Traduction]

M. Michaud : L’honorable sénateur Di Nino?

Le sénateur Di Nino : Bien humblement.

M. Michaud : L’honorable sénateur Downe?

Le sénateur Downe : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Mahovlich?

[Français]

Le sénateur Mahovlich : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Prud’homme?

Le sénateur Prud’homme : Pour la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Robichaud?

Le sénateur Robichaud : Si je comprends bien, on ne peut se
prononcer qu’en faveur ou contre la motion?

M. Michaud : Vous pouvez vous abstenir.

Le sénateur Robichaud : J’appuie la motion.

M. Michaud : L’honorable sénateur Stollery?

Le sénateur Stollery : Oui.

M. Michaud : Oui : 8; non : 0; abstention : aucune.

[Traduction]

Le président : Le point suivant à l’ordre du jour est la
constitution du Sous-comité du programme et de la procédure.
Je propose que le Sous-comité du programme et de la procédure
soit composé du président, du vice-président et du sénateur
Corbin, et que le Sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

Tous ceux qui sont en faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion numéro 4 traite de l’impression des
délibérations du comité.

Le sénateur Di Nino : Je la propose.

Le président : Il est proposé par l’honorable sénateur Di Nino
que le comité fasse imprimer ses délibérations et que la présidence
soit autorisée à fixer la quantité en fonction des besoins.

La motion numéro 5 porte sur l’autorisation de tenir des
réunions et d’imprimer les témoignages en l’absence de quorum.

Le sénateur Di Nino : Je la propose.

Le président : Merci, sénateur Di Nino.

La motion est la suivante : Que, conformément à l’article 89 du
Règlement, la présidence soit autorisée à tenir des réunions pour
entendre des témoignages et à en permettre la publication en
l’absence de quorum, pourvu qu’un représentant du
gouvernement et un représentant de l’opposition soient présents.

1:12 Foreign Affairs 3-11-2004



[Translation]

Senator Prud’homme: I understand that you want to move
quickly. However, the reference to ‘‘pursuant to Rule 89’’ in the
case of quorum must be taken to mean in as much as one
committee member from the government side, and one from the
opposition side, are present.

[English]

— and the opposition.

[Translation]

Senator Prud’homme: What does this mean?

[English]

The Chairman: We can hold meetings when a quorum is not
present —

Senator Prud’homme: I know.

The Chairman: — provided that a member from both the
government and the opposition be present.

Senator Prud’homme: I would amend this, and I am sure you
will feel safer. If you say ‘‘opposition,’’ I could be there and be in
favour of the view taken by the opposition. I think it would be fair
to say ‘‘the official opposition.’’

The Chairman: All right, ‘‘the official opposition.’’ Fair
enough.

Senator Prud’homme: It would be clear that there must be a
Conservative. Even though I would like to leave it there and not
be a pain, I am so pleased, after 11 years, to at long last be a
member, after waiting patiently.

The Chairman: Your amendment is accepted by the committee,
if I read the sense correctly.

Hon. Senators: Agreed.

Senator Corbin: I always understood it to mean the official
opposition.

The Chairman: On to motion number 6, that the committee
adopt the draft first report prepared in accordance with rule 104.

Senator Corbin: I so move.

The Chairman: Thank you. All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Prud’homme: Mr. Chairman, please, for the last
session?

The Chairman: I cannot understand this one myself.

Senator Prud’homme: If you cannot understand it, you can
imagine that it is difficult for me to do.

Senator Di Nino: It is the last session. It is a standard report
that all committees make.

Senator Corbin: It is provided for under the rules. You have
15 days from the beginning of the session to do this.

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Je comprends que vous désiriez
procéder rapidement. Toutefois, lorsqu’on dit « conformément à
l’article 89 » pour le quorum, c’est en autant qu’un membre du
comité du gouvernement et de l’opposition.

[Traduction]

— et de l’opposition.

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Qu’est-ce que cela veut dire?

[Traduction]

Le président : Nous pouvons tenir des réunions en l’absence de
quorum...

Le sénateur Prud’homme : Je sais.

Le président : ... pourvu qu’un représentant du gouvernement
et un représentant de l’opposition soient présents.

Le sénateur Prud’homme : Je modifierais cela et je suis certain
que vous seriez plus rassuré. Si nous disons « l’opposition », je
pourrais être là et me rallier à l’opinion de l’opposition. Je pense
qu’il serait juste de dire « l’opposition officielle ».

Le président : Très bien, « l’opposition officielle ». C’est
raisonnable.

Le sénateur Prud’homme : Il sera alors clair qu’il doit y avoir
un conservateur. Je préférerais laisser la motion telle quelle et ne
pas faire de chichi, mais après 11 ans, je suis tellement heureux
d’être enfin devenu membre, de voir ma patience récompensée.

Le président : Votre amendement est accepté par le comité, si
j’en comprends bien le sens.

Des voix : D’accord.

Le sénateur Corbin : J’ai toujours compris que cela voulait dire
l’opposition officielle.

Le président : Nous en sommes à la motion numéro 6 : Que le
comité adopte l’ébauche du premier rapport, préparé
conformément à l’article 104 du Règlement.

Le sénateur Corbin : Je la propose.

Le président : Merci. Ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Prud’homme :Monsieur le président, s’il vous plaît,
« pour la dernière session »?

Le président : Je ne comprends pas moi-même.

Le sénateur Prud’homme : Si vous ne comprenez pas, vous
pouvez imaginer que j’ai du mal à comprendre.

Le sénateur Di Nino : Cela veut dire la session précédente.
C’est un rapport normal que tous les comités produisent.

Le sénateur Corbin : C’est prévu par le Règlement. Nous avons
15 jours à compter du début de la session pour le produire.
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Senator Prud’homme: It is for past expenses?

I think that haste and precipitation is not good orderly fashion.
At least we know what this is all about. It is not a future budget
but a past budget.

The Chairman: Thank you, Senator Prud’homme. May we
move on?

Is it agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: We agree.

Motion No. 7 deals with research staff. It is moved by the
Honourable Senator Mahovlich that the committee ask the
Library of Parliament to assign research analysts to the
committee; that the chair be authorized to seek authority from
the Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary for the purpose
of the committee’s examination and consideration of such bills,
subject matters of bills and estimates as are referred to it; that the
subcommittee on agenda and procedure be authorized to retain
the services of such experts as may be required by the work of the
committee; and that the chair, on behalf of the committee, direct
the research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries and draft reports.

Is it agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you.

We now move to motion No. 8, which is authority to commit
funds and certify accounts.

It is moved by the Honourable Senator Prud’homme that,
pursuant to section 32 of the Financial Administration Act and
section 7, chapter 3:06 of the Senate Administrative Rules,
authority to commit funds be conferred individually on the
chair, the deputy chair, and the clerk of the committee; and that
pursuant to section 34 of the Financial Administration Act, and
section 8, chapter 3:06 of the Senate administrative rules,
authority for —

Senator De Bané: Dispense.

The Chairman: Thank you.

Is it agreed, honourable senators?

Senator Corbin: Mr. Chairman, may I make a comment?

I had to face this motion in the Standing Senate Committee on
Official Languages. Since when is this authority given to one
person only? It seems to me to be a prudent practice to have two
signatures on anything, the clerk’s and that of either the chair or
the deputy chair.

Le sénateur Prud’homme : Il porte sur les dépenses antérieures?

Je pense que la hâte et la précipitation nuisent au déroulement.
Au moins, nous savons de quoi il s’agit. Ce n’est pas un budget à
venir, mais bien un budget antérieur.

Le président : Merci, sénateur Prud’homme. Pouvons-nous
continuer?

Les honorables sénateurs sont-ils d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Nous sommes d’accord.

La motion numéro 7 porte sur le personnel de recherche. Il est
proposé par l’honorable sénateur Mahovlich que le comité
demande à la Bibliothèque du Parlement d’affecter du personnel
de recherche auprès du comité; que la présidence soit autorisée à
demander au Sénat la permission de retenir les services de
conseillers juridiques, de personnel technique, d’employés de
bureau et d’autres personnes au besoin, pour aider le comité à
examiner les projets de loi, la teneur de ces derniers et les
prévisions budgétaires qui lui sont renvoyées; que le Sous-comité
du programme et de la procédure soit autorisé à faire appel aux
services d’experts-conseils dont le comité peut avoir besoin dans le
cadre de ses travaux; et que la présidence, au nom du comité,
dirige le personnel de recherche dans la préparation d’études,
d’analyses, de résumés et de projets de rapport.

Honorables sénateurs, êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

Le président : Merci.

Nous passons à la motion numéro 8, c’est-à-dire l’autorisation
d’engager des fonds et d’approuver les comptes à payer.

Il est proposé par l’honorable sénateur Prud’homme que,
conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion des finances
publiques, et à l’article 7, chapitre 3:06 du Règlement
administratif du Sénat, l’autorisation d’engager des fonds du
comité soit conférée individuellement au président, au vice-
président et au greffier du comité; et que, conformément à
l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques et à
l’article 8, chapitre 3:06, du Règlement administratif du Sénat,
l’autorisation...

Le sénateur De Bané : Suffit.

Le président : Merci.

Honorables sénateurs, êtes-vous d’accord?

Le sénateur Corbin : Monsieur le président, puis-je faire une
remarque?

J’ai déjà vu cette motion au Comité sénatorial permanent des
langues officielles. Depuis quand cette autorisation est-elle
donnée à une seule personne? Il me semble prudent d’exiger
deux signatures sur quelque document que ce soit, celle du greffier
et celle du président ou du vice-président.
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[Translation]

Mr. Michaud: The meaning was spelled out clearly in the
Senate Administrative Rules adopted during the last session. I can
circulate a copy of the rules if you wish.

[English]

Senator Corbin: What does this say? It says the chair, the
deputy chair, and the clerk of the committee, and that it be
conferred individually. Any one of you three can sign.

Senator Eyton: It says any one.

Senator Corbin: It does not require two persons to sign.

Senator Grafstein: On every committee that I have been on for
20 years, our practice has always been that no chairman signs off
on anything without having the clerk sign off. I cannot remember
a time on any committee where you received a financial document
that the clerk did not sign off on.

Has that not been the practice?

Senator Prud’homme: Mr. Chairman, you said that I proposed
it. I am not well. As a result, I am still functioning on No. 9. With
respect to No. 8, take my name off that. I am sure someone will
put a name forward.

I would like to listen to the explanation of an able — I do not
know what to call him any more — half member of this
committee now that he is chairman of the Banking Committee.
We will miss him. How will he enlighten us on the committee?

The Chairman: Order, Senator Prud’homme. We want to deal
with the agenda.

Senator Prud’homme: On the agenda, I withdraw my name as
mover of this motion.

The Chairman: Then Senator Downe will move it.

Senator Di Nino:What I read here is what the clerk has put in,
in accordance with the rules. However, I think your comment has
some validity. If the rules specify this, and this is what the clerk
has put in, should we change it?

The Chairman: How did you deal with it, Senator Corbin, in
your committee?

Senator Corbin: I would like to understand the meaning of it.
To me, the word ‘‘individually’’ has an obvious meaning. It is one
person only.

Senator Eyton: Essentially, it says ‘‘any one of.’’

Senator Corbin: Traditionally, the clerk has always
countersigned these things.

Senator Grafstein: Or prepared them.

Senator Corbin: This is to protect individuals against Enron
situations, or call them what you want.

[Français]

M. Michaud : Cela a été indiqué de cette façon précise dans le
Règlement administratif du Sénat adopté au cours de la dernière
session. J’en ai une copie que je peux distribuer.

[Traduction]

Le sénateur Corbin : Qu’est-ce qu’on y dit? On dit « au
président, au vice-président et au greffier du comité », et
l’autorisation est accordée individuellement. N’importe lequel de
vous trois peut signer.

Le sénateur Eyton : Le texte dit que c’est l’un ou l’autre.

Le sénateur Corbin : Le texte ne stipule pas que deux personnes
doivent signer.

Le sénateur Grafstein : À tous les comités où j’ai siégé depuis
20 ans, il a été d’usage qu’aucun président ne signe sans que le
greffier signe aussi. Je ne me souviens d’aucun cas, à quelque
comité que ce soit, où le président a reçu un document financier
sans que le greffier ne le signe.

N’est-ce pas la tradition?

Le sénateur Prud’homme : Monsieur le président, vous avez dit
que je l’avais proposée. Je ne suis pas à l’aise. Par conséquent, je
propose toujours la motion numéro 9. Quant à la motion
numéro 8, retirez mon nom. Je suis sûr que quelqu’un d’autre la
proposera.

J’aimerais entendre l’explication éclairée d’un... — je ne sais
plus comment l’appeler— demi-membre de ce comité, maintenant
qu’il est président du comité des banques. Il nous manquera.
Comment pourra-t-il éclairer ce comité?

Le président : Sénateur Prud’homme, nous voulons revenir à
l’ordre du jour.

Le sénateur Prud’homme : À propos de l’ordre du jour, je retire
mon nom comme proposeur de cette motion.

Le président : Le sénateur Downe la proposera.

Le sénateur Di Nino : Ce que nous lisons ici, c’est ce que le
greffier a mis conformément au Règlement. Toutefois, je pense
que votre remarque est fondée. Si c’est ce que le Règlement stipule
et ce que le greffier l’a mis, pouvons-nous le changer?

Le président : Sénateur Corbin, qu’est-ce que votre comité a
fait?

Le sénateur Corbin : J’aimerais en comprendre le sens. Pour
moi, le mot « individuellement » a un sens évident. Il signifie une
personne seulement.

Le sénateur Eyton : Essentiellement, ça signifie « l’une ou
l’autre de ces personnes ».

Le sénateur Corbin : Traditionnellement, le greffier contresigne
ces effets.

Le sénateur Grafstein : Ou les a préparés.

Le sénateur Corbin : Il s’agit de protéger les individus contre les
situations du genre de l’affaire Enron, ou peu importe comment
nous les appelons.
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The Chairman: If you want to change it, it does not bother me.
It is just that I would not want the change to bounce back on us.
My assumption is that, when this was done in the past, it had been
thought through. I do not mind.

Senator Corbin: I am ready to let this go. I do not intend to
block it.

Could we ask our clerk to go back in history and find out when
this rule came into being, and what the rule was before that?

Mr. Michaud: I can tell you right away that, in the past, for this
committee, we used to give that authority to the chair, or the
deputy chair and the clerk.

Senator Grafstein: The clerk.

Mr. Michaud: Yes, that was the practice.

The Chairman: As I see it, it is the chair and the clerk, or the
deputy chair and the clerk. The words ‘‘and the clerk’’ are in the
motion, are they not?

Senator Prud’homme: No. I have that, but I am not a member
of any committee except the Banking Committee. I think you are
getting to what would be acceptable to the people, that is, the
chair and the clerk, or the deputy chair and the clerk.

The Chairman: That is what it says.

Senator Prud’homme: The way it is written there and
understood by some colleagues around the table, including me,
is that it would mean that you alone, the clerk alone or Senator
Di Nino alone could sign. That is the how I read it in French.

[Translation]

The Chairman: The French version of the motion refers to « et
au greffier », « au vice-président et au greffier » or « au président
et au greffier ».

[English]

We will ask the clerk to look into this.

Senator Eyton?

Senator Eyton: Would it not be a simple matter to just delete
the first comma, and put ‘‘or’’; so it would be, ‘‘the chair or the
deputy chair, and the clerk of the committee.’’

Hon. Senators: Yes.

The Chairman: That is good.

Senator Di Nino: I have no problem with that except if the
rules call for this.

The Chairman: That is always my position.

Senator Di Nino: We should clarify it. Let’s do it that way. If
we are wrong, then we will undo it.

The Chairman: We will undo it.

Le président : Si vous voulez modifier la motion, cela ne me
dérange pas. Je ne voudrais tout simplement pas que le
changement soit refusé. Je présume que quand cette motion a
été rédigée, on y avait bien réfléchi. Je n’ai pas d’objection.

Le sénateur Corbin : Je suis disposé à laisser tomber. Je n’ai pas
l’intention de bloquer cette motion.

Pourrions-nous demander à notre greffier de retourner en
arrière, et de trouver quand cette règle a été rédigée et quelle était
la règle antérieure.

M. Michaud : Je peux vous dire tout de suite que par le passé,
au sein de ce comité, nous avions l’habitude de donner
l’autorisation au président, ou au vice-président et au greffier.

Le sénateur Grafstein : Au greffier.

M. Michaud : Oui, c’était l’usage.

Le président : D’après ce que je comprends, c’est le président et
le greffier, ou le vice-président et le greffier. Les mots « et au
greffier » sont dans la motion, n’est-ce pas?

Le sénateur Prud’homme : Non. Je comprends cela, mais je ne
suis pas membre d’autres comités que celui des banques. Je pense
que vous vous approchez de ce qui serait acceptable pour la
population, c’est-à-dire le président et le greffier, ou le vice-
président et le greffier.

Le président : C’est ce que la motion dit.

Le sénateur Prud’homme : La façon dont elle est rédigée et dont
elle est comprise par certains collègues autour de la table, y
compris moi-même, signifie que vous seulement, le greffier
seulement ou le sénateur Di Nino seulement pouvez signer.
C’est ce que cela signifie pour moi en français.

[Français]

Le président : Je vois cela en français, « et au greffier ». C’est la
même chose en français « au vice-président et au greffier » ou
« au président et au greffier ».

[Traduction]

Nous allons demander au greffier d’examiner la question.

Sénateur Eyton?

Le sénateur Eyton : Ne serait-il pas plus simple de supprimer la
première virgule et de la remplacer par ou? On obtiendrait alors
« au président ou au vice-président et au greffier du comité ».

Des voix : Oui.

Le président : C’est bon.

Le sénateur Di Nino : Je n’ai aucun problème avec cette
formulation, sauf si le Règlement exige ceci.

Le président : C’est toujours ma position.

Le sénateur Di Nino : Nous devrions tirer cela au clair.
Procédons de cette manière. Si nous avons tort, nous
annulerons la modification.

Le président : Nous l’annulerons.
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Senator Prud’homme:Why do you not suspend and then, at the
next meeting, just quickly pass it?

The Chairman: We have to do this.

Senator Corbin: We should ask the Rules Committee to clean
up their act and put it in plain English.

Senator Di Nino: Individually on the chair or the deputy chair
and the clerk.

Do we want the second paragraph also to read like that? For
certifying accounts payable do we need two people to sign? I think
one is would be in order in that instance.

Senator Corbin: Committing funds is something else.

Senator Di Nino: I agree.

The Chairman: Is it agreed, honourable senators?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you.

The next motion is No. 9 which deals with travel. Senator
Prud’homme, did you want to have your name attached to this
motion?

Senator Prud’homme: Yes, if I can be given an explanation in
response to my next comments. When I attended committee
meetings, I found it detestable to discover that certain members
had been dispatched to other duties without the knowledge of all
of the committee members. They would hear about it after
members had been sent away. The authority was that which had
been given to the subcommittee. Do you understand what I mean?
Am I clear?

The Chairman: My argument on that one —

Senator Grafstein: What is the argument? I don’t understand.

The Chairman: Senator Prud’homme can make his own point.

Senator Prud’homme: No, you understood my point.

The Chairman: Yes. I guess it could happen that people go on
trips under the authority of the subcommittee. This committee
has never gone in for that sort of thing.

Let me put it in the contrary sense, and I feel quite strongly
about this. I think it would be unwise in this committee if, every
time a member had to travel somewhere on behalf of the
committee, that the matter would have to be brought before the
full committee. That, it would seem to me, would be a mistake.

The committee has, after all, chosen the steering committee. It
cannot be done without the authority of the steering committee.

The steering committee authorizes travel that is required on
behalf of the committee. Senator Prud’homme, I must say that I
support this motion. If we do not support it we will be putting the

Le sénateur Prud’homme : Pourquoi ne laissez-vous pas la
motion de côté? À la prochaine réunion, nous pourrions
l’adopterons rapidement.

Le président : Nous devons l’adopter maintenant.

Le sénateur Corbin : Nous devrions demander au Comité du
règlement de clarifier le libellé.

Le sénateur Di Nino : Individuellement au président ou au
vice-président et au greffier du comité.

Voulons-nous faire la même chose au second paragraphe?
Devons-nous avoir deux personnes qui signent pour approuver
les comptes à payer? Je pense que dans ce cas, une seule personne
suffirait.

Le sénateur Corbin : C’est tout autre chose quand il faut
engager des fonds.

Le sénateur Di Nino : Je suis d’accord.

Le président : Êtes-vous d’accord, honorables sénateurs?

Des voix : D’accord.

Le président : Merci.

La prochaine motion est la motion numéro 9, et elle porte sur
les voyages. Sénateur Prud’homme, vouliez-vous que votre nom
figure sur cette motion?

Le sénateur Prud’homme : Oui, si je peux recevoir une
explication en réponse à mes prochains commentaires. Quand
j’assistais aux réunions du comité, je trouvais détestable de
découvrir que certains membres avaient été affectés à d’autres
tâches sans que tous les membres du comité soient mis au courant.
Ils l’apprenaient après le départ de leurs collègues. L’autorisation
avait été donnée par le sous-comité. Comprenez-vous ce que je
veux dire? Suis-je clair?

Le président : Ma position à ce sujet...

Le sénateur Grafstein : Quel est le problème? Je ne comprends
pas.

Le président : Le sénateur Prud’homme peut présenter son
point de vue.

Le sénateur Prud’homme : Non, vous m’avez compris.

Le président : Oui. Je suppose qu’il peut arriver que des gens
soient mandatés par le sous-comité pour voyager. Ce comité n’a
jamais fait ce genre de chose.

Permettez-moi de retourner la question, et elle me tient à cœur.
Je crois qu’il serait peu judicieux, chaque fois qu’un membre doit
voyager au nom du comité, de devoir soumettre la question à tout
le comité. À mon avis, ce serait une erreur.

Après tout, le comité a choisi le comité de direction. Ce ne peut
être fait sans l’autorisation du comité de direction.

Le comité de direction autorise les voyages nécessaires au nom
du comité. Sénateur Prud’homme, je dois dire que j’appuie cette
motion. Si nous ne l’appuyons pas, nous mettrons le comité de
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steering committee in a spot. It is not meant for you to find that
someone has gone off on a trip that does not fall within the terms
of reference of the committee. I think that is what you are saying.

Senator Prud’homme: I will most likely not travel at all, so I am
personally not interested in this. I found it detestable in the
Banking Committee when the subcommittee decided that A, B, C
from one party and X, Y, Z from another party would travel to
study the Banking Committee in Europe. I was totally unaware of
what was going on. Had I been aware, I would have been in total
agreement. I found that highly detestable and unfair to members
who were totally unaware of what was going on. It did happen in
the Banking Committee. I would not wish this to happen here. It
is as simple as that.

The Chairman: I understand your point. When we finish with
these standard motions, I have two other motions. One of them is
to reintroduce a policy from the last Parliament where we had the
potential of attending certain conferences. We cannot send all of
the members of the Foreign Affairs Committee to a conference.
You go to them, Senator Grafstein. This is to facilitate the job of
the chairman and the steering committee. You have to entrust us
with a certain amount of judgment.

Senator Grafstein: I agree with the thrust of what Senator
Prud’homme is saying. If people are selected, the decision taken
by the committee or the steering committee should be transparent
and they have to account for their judgment. I have tried to adopt
the policy of always coming back with a report when travelling
offshore.

The Chairman: That is a good idea.

Senator Grafstein: I cannot remember a time in the last decade
at least where I went somewhere and did not come back and do
two things: make a report to the group on whose behalf I was
attending, and in addition put it in writing and many times
circulate it widely.

My point, Mr. Chairman, is advisory because it might not fit
it, but if a member goes to a conference — and it is important that
Canada be represented at these conferences and either speak or
not speak — that member owes a duty to the members and the
public to say where he or she went, and tell what he or she
learned. That could be done by a one-, two-, or three-page report.
At Canada-U.S. at various times we are asked to send people to
meetings. As the co-chair, I have no trouble doing that provided
that the person comes back and provides a written report.

I mention that not by way of proposing an amendment to that
resolution but as a suggestion. For instance, if Senator
Prud’homme decided to go to a conference on behalf of this
committee, we should find out what he was doing there and
receive a report.

The Chairman: Particularly if we are paying for it.

direction dans une situation difficile. Nous ne sommes pas censés
apprendre que quelqu’un s’est absenté pour des raisons qui n’ont
rien à voir avec le mandat du comité. Je pense que c’est ce que
vous dites.

Le sénateur Prud’homme : Je ne voyagerai probablement pas,
de sorte que je ne suis pas personnellement intéressé par cela. Je
trouvais détestable, au Comité des banques, quand le sous-comité
décidait que A, B et C, membres de tel parti, et X, Y et Z, d’un
autre parti, iraient en Europe dans le cadre d’une étude du comité.
J’ignorais totalement ce qui se passait. Si j’avais été au courant,
j’aurais été tout à fait d’accord. Je trouvais cela très détestable et
injuste pour les membres qui ignoraient ce qui se passait. C’est
arrivé au comité des banques. Je ne voudrais pas que cela se
produise ici. C’est aussi simple que cela.

Le président : Je comprends votre position. Quand nous en
aurons terminé avec ces motions de routine, j’aurai deux autres
motions. L’une d’elles vise à rétablir une directive de la dernière
législature, qui nous donnait la possibilité d’assister à certaines
conférences. Nous ne pouvons pas déléguer tous les membres du
Comité des affaires étrangères à une conférence. Vous allez à ces
conférences, sénateur Grafstein. Cette directive vise à faciliter le
travail de la présidence et du comité de direction. Vous devez
avoir une certaine confiance en notre jugement.

Le sénateur Grafstein : Je suis d’accord en substance avec ce
que dit le sénateur Prud’homme. Si des gens sont choisis, la
décision prise par le comité ou par le comité de direction devrait
être transparente, et ce comité devrait pouvoir justifier ses
décisions. Je me suis donné comme ligne de conduite de
toujours revenir à ce comité avec un rapport quand je voyageais
à l’étranger.

Le président : C’est une bonne idée.

Le sénateur Grafstein : Je ne puis me souvenir d’un cas, au
cours de la dernière décennie au moins, où je ne suis pas revenu
d’un déplacement sans faire deux choses : présenter un rapport au
groupe pour lequel je m’étais déplacé, et produire ce rapport par
écrit et le distribuer au plus grand nombre.

Monsieur le président, je fais cette intervention à titre
informatif car elle pourrait ne pas être pertinente, mais si un
membre va à une conférence — et il est important que le Canada
soit représenté à ces conférences, qu’il y intervienne ou non — ce
membre a la responsabilité, envers les autres membres et le public,
de dire où il est allé et ce qu’il a appris. Il pourrait le faire en
produisant un rapport d’une, deux ou trois pages. Dans le cas des
activités Canada-États-Unis, à diverses occasions, nous sommes
invités à déléguer des membres aux réunions. En tant que
coprésident, cela ne me pose pas de problème pourvu que le
délégué revienne et produise un rapport écrit.

Mon but en disant cela n’est pas de proposer un amendement
à la motion, mais de faire une suggest ion. Si le
sénateur Prud’homme décidait d’assister à une conférence au
nom du comité, par exemple, nous saurions ce qu’il y a fait et
recevrions un rapport.

Le président : Surtout si nous payons pour cela.
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Senator Grafstein: Exactly. If it is out of his own budget that is
his business, but if it is this committee’s budget, the committee has
a responsibility to itself and to the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration to at least know
that members are accountable. To my mind that is the simplest
and fairest way of doing it.

Senator Downe: I support the motion. I agree with the
authority being with the subcommittee, but I have a question as
a new member of this committee: What is the tradition? Do you
notify all the committee members when members of this
committee travel?

The Chairman: We travel very infrequently. Everyone thinks
that we are the big travelling committee. I went to a WTO
conference at Wilton Park regarding multilateral trade
negotiations. I sent papers to everybody. In fact, on this
occasion I paid for the trip myself and I would like to be
reimbursed.

The committee has travelled as a committee generally. When
we go to Washington we go as a committee. When we were in
Mexico we went as a committee. It is certainly a practical solution
for us. I would like Senator Di Nino to go to a conference on
China. That is my idea; it is not his idea. He has expressed an
interest in the subject. It is no secret. However, travelling by
members of this committee on committee business is rare. It has
occurred only a couple of times. The subject has not come up. We
do not want to turn this into a travel agency.

Senator Downe: At the same time, there is transparency in this
committee.

The Chairman: Yes.

Senator Di Nino: I have been on the committee for several
years now. The practice has been that these kinds of decisions —
other than the occasional conference, and it has been rare, as the
chairman says — are discussed and information is divulged at the
committee level. I agree with Senator Prud’homme that it would
be objectionable to find out that members had been chosen to
travel on committee business without the whole committee
knowing about it. I do not think that is appropriate, and I
would support view.

I do not think we need to make a motion or change the
resolution. However, as a question of practice, we are limited in
terms of the number of people who can travel. Not everyone can
go. Someone will have to make decisions, but the matter should at
least be brought to the committee for information.

[Translation]

Senator Robichaud: With respect to motions 8, 9 and 10 which
confer a certain amount of authority on the steering committee,
how does this committee usually report back to the main
committee? Does it report back at a subsequent meeting?

When we learn that someone has gone on a trip of some kind,
like Senator Prud’homme, I too would like to know who that
person was. I totally concur with Senator Grafstein’s suggestion

Le sénateur Grafstein : Exactement. S’il paie de sa poche, c’est
son affaire, mais si budget du comité est mis à contribution, le
comité a le devoir, envers lui-même et envers le Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, de veiller au
moins à ce que les membres rendent compte. À mon avis, c’est la
méthode la plus simple et la plus juste.

Le sénateur Downe : J’appuie la motion. Je suis d’accord pour
que ce soit le sous-comité qui donne l’autorisation, mais j’ai une
question en tant que nouveau membre de ce comité : Quelle est la
tradition? Avertissez-vous tous les membres du comité quand des
membres voyagent?

Le président : Nous voyageons très rarement. Tout le monde
croit que nous sommes constamment en déplacement. J’ai assisté
à une conférence de l’OMC à Wilton Park au sujet de
négociations commerciales multilatérales. J’ai envoyé des
articles à tout le monde. En fait, à cette occasion, j’ai payé le
voyage de ma propre poche et j’aimerais être remboursé.

En général, le comité voyage en tant que comité. Quand nous
allons à Washington, c’est tout le comité qui y va. Le comité est
allé au Mexique. C’est certainement une solution pratique pour
nous. J’aimerais que le sénateur Di Nino assiste à une conférence
en Chine. L’idée vient de moi, pas de lui. Il a manifesté de l’intérêt
pour le sujet. Ce n’est pas un secret. Toutefois, il est rare que des
membres voyagent pour les affaires du comité. Cela s’est produit
une ou deux fois. L’occasion ne s’est pas présentée. Nous ne
voulons pas transformer le comité en agence de voyage.

Le sénateur Downe : Par ailleurs, il y a de la transparence dans
ce comité.

Le président : Oui.

Le sénateur Di Nino : Je siège à ce comité depuis quelques
années. Il est d’usage que, pour ce genre de décisions — sauf les
occasionnelles conférences et c’est rare, comme le dit le
président —, comme le sénateur Prud’homme, je trouverais
déplaisant d’apprendre que des membres ont été choisis pour
voyager pour les affaires du comité sans que tout le comité
soit au courant. Je pense que c’est discutable, et j’appuie ce
point de vue.

Je ne crois pas que nous ayons besoin d’adopter une motion ou
de modifier la résolution. Toutefois, dans la pratique, le nombre
de personnes qui peuvent voyager est limité. Tout le monde ne
peut pas partir. Quelqu’un devra prendre les décisions, mais la
question devrait quand même être soumise au comité à titre
informatif.

[Français]

Le sénateur Robichaud : En ce qui concerne les motions nos 8, 9
et 10 qui confèrent un certain pouvoir au comité directeur,
comment ce comité fait-il rapport habituellement au comité
principal? Y a-t-il ou non un délai pour que ce soit fait à la
réunion suivant cette décision?

Lorsque l’on dit que quelqu’un est allé en voyage, j’aimerais,
comme le sénateur Prud’homme, savoir qui y a été, et j’appuie
entièrement la proposition du sénateur Grafstein de faire un
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that a report be drawn up for the benefit of the other members.
Regarding motion 10, other committee members need to be made
aware of who has been designated to travel on committee
business. I realize that we are not examining this issue, but it is all
relevant to motions 8, 9 and 10.

The Chairman: As Senator Di Nino was saying, this may have
happened twice in the past. As a rule, the committee meets on
Tuesdays. That is no secret. Besides, motion 8 has already been
endorsed by the committee. I really have nothing more to add to
what Senator Di Nino was saying.

[English]

We are starting the practice of attending certain conferences.
We have never done this before. I completely agree that there
should be a report and that any papers collected on the trip
should be distributed. There is no question about that. I am not
certain that there is any real controversy because it rarely
happens.

Senator Grafstein: Question.

The Chairman: All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you.

Item No. 10 deals with the subcommittee on agenda and
procedure —

Senator Di Nino: I so move.

Senator Prud’homme: Explain.

The Chairman: I have not even read it.

Senator Prud’homme: Mr. Chairman, you asked for a mover
and I would also say that I have not read it. Read it, please, and I
will ask questions.

The Chairman: Senator, go ahead and ask the question.

Senator Prud’homme: If you read it you will understand what I
mean.

The Chairman: Go ahead.

Senator Prud’homme: I sat on other committees with Senator
Robichaud and others. We had such a long debate on the
question of attendance and presence. This would be of interest to
you as a new member in Parliament. In the past, it was detestable
that senators would use the words ‘‘official business’’ because,
according to Part 2, they only needed to say that they talked
about the work of the committee to be considered present when
Senate attendance was published each day. Therefore, a big
burden is being placed on the shoulders of some sucker to be
present in the Senate to have a quorum while others need only say
that they spoke to matters pertaining to a committee to be deemed
present. According to the rules, they can do that. You can just
imagine how many times I can do that if I want without being

rapport au bénéfice des autres membres. Il faut revenir à la
motion no 10 aussi et la rapporter aux autres membres du comité
afin qu’ils soient au courant que certaines personnes ont été
déléguées pour accomplir les affaires du comité. Je sais que l’on
n’étudie pas cette question, mais je pense que cela s’applique aux
motions nos 8, 9 et 10.

Le président : Comme disait le sénateur Di Nino, cela nous est
arrivé peut-être deux fois. On se réunit normalement le mardi.
L’information n’est pas un secret. La motion no 8 est déjà
approuvée par le comité d’ailleurs. Je n’ai pas vraiment de
réponse, je n’ai rien à ajouter à ce que disait le sénateur Di Nino.

[Traduction]

Nous avons commencé à assister à certaines conférences. Nous
ne l’avions jamais fait auparavant. Je suis entièrement d’accord
pour dire qu’il devrait y avoir un rapport et que les documents
recueillis pendant le voyage devraient être distribués. C’est
indiscutable. Je pense qu’il n’y a pas vraiment de difficulté,
parce que cela se produit rarement.

Le sénateur Grafstein : Question.

Le président : Ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : Merci.

La motion numéro 10 stipule que le Sous-comité du
programme et de la procédure...

Le sénateur Di Nino : Je la propose.

Le sénateur Prud’homme : Expliquez-la.

Le président : Je ne l’ai même pas lue.

Le sénateur Prud’homme : Monsieur le président, vous avez
demandé que quelqu’un propose la motion et je dirais que, moi
aussi, je ne l’ai pas lue. Lisez-la, s’il vous plaît, et je vais poser des
questions.

Le président : Sénateur, allez-y, posez vos questions.

Le sénateur Prud’homme : Si vous la lisez, vous comprendrez ce
que je veux dire.

Le président : Allez-y.

Le sénateur Prud’homme : J’ai siégé à d’autres comités avec le
sénateur Robichaud et d’autres sénateurs. Nous avons eu un très
long débat sur la question des présences. Cela a de l’intérêt pour
les nouveaux députés. Il est déplorable que, par le passé, les
sénateurs aient employé les mots « engagement public »; selon la
Partie 2, il leur suffisait de dire qu’ils avaient parlé des travaux du
comité pour être considérés présents quand le registre des
présences au Sénat était publié chaque jour. Par conséquent, on
impose un lourd fardeau à ce bon sénateur qui doit être présent au
Sénat pour qu’il y ait quorum, tandis que d’autres n’ont qu’à dire
qu’ils ont parlé des affaires du comité pour être considérés comme
présents. Selon le Règlement, ils peuvent le faire. Vous pouvez
imaginer combien de fois je peux le faire si je le veux, sans être
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paid. I am not talking about money now, that the committee
would pay me to go to universities, panels and all that. It is
related.

The clerk of the committee will tell me if I am wrong in my
understanding of the rules. It pertains to the publication of being
present or absent for official business. Senator Di Nino, who has
long experience on this committee, will kindly explain.

Senator Di Nino: I will deal with it in two ways and one is a
general comment that you made. I agree with you that sometimes
the rule is not used properly. However, it is the right of every
senator — that is the kind of institution we have — to make that
decision on his or her behalf. That is the right. This issue pertains
to doing something on behalf of a committee. If a senator is
acting on behalf of the committee, the subcommittee is then
authorized to say that is the case. The subcommittee has to have
at least one member of the government and one member of the
official opposition. The subcommittee can say that Senator
Prud’homme, for example, is in Vancouver on official business
because he is doing something on behalf of the committee. That is
a good way of doing it. It strengthens, in effect, that you, as an
independent, do not need that because you can go on your own.

Senator Prud’homme: That is right; so why is it in there?

Senator Di Nino: I do not know, but I think it is good in the
sense that, if there is any question on that particular trip, there is
at least a back up that says the Subcommittee on Agenda and
Procedure of the Foreign Affairs Committee reviewed my request
to be in Omemee, Ontario, to speak to a high school about this
issue that deals with matters pertaining to the Foreign Affairs
Committee. It is an extra step that adds some value. I criticize the
other but it is a right that we have as senators.

The Chairman: May I add, Senator Prud’homme, that in my
years of experience here, it has only happened twice that I
remember. There was a case of someone who said to the steering
committee that they were at a conference in Vancouver and
wondered whether it would be counted. Senator Di Nino, Senator
Corbin and I agreed but we could have not agreed. It happens so
infrequently. As Senator Di Nino points out, it has to be
approved by the steering committee. That is why we have the
steering committee.

[Translation]

Senator Robichaud: If the Subcommittee on Agenda and
Procedure makes a decision, it has a duty to inform members to
keep them abreast of the situation. However, is this standard
procedure? Do we simply assume that that will be the case, once
we have adopted the motion?

[English]

The Chairman: It is a standard motion for setting up
committees. We are going through the standard procedure.

payé. Je ne parle pas d’argent, en l’occurrence, que le comité
paierait pour que j’aille dans les universités, que je participe à des
tables rondes et à ce genre de choses. Il y a un lien.

Le greffier du comité me le dira si j’interprète mal le
Règlement. Il s’agit de l’inscription, dans le registre des
présences, de la présence ou de l’absence en raison d’un
engagement public. Le sénateur Di Nino, qui possède une
longue expérience de ce comité, voudra bien l’expliquer.

Le sénateur Di Nino : Ma réponse aura deux volets, le premier
renvoie à une remarque générale que vous avez faite. Je conviens
avec vous que parfois, le Règlement est appliqué de manière
abusive. Toutefois, c’est le droit de chaque sénateur — c’est le
genre d’institution que nous avons — de prendre sa propre
décision. C’est un droit. La question est liée aux activités faites
pour le compte du comité. Si un sénateur agit au nom d’un
comité, le sous-comité est alors autorisé à dire que c’est le cas. Le
sous-comité doit compter au moins un membre du gouvernement
et un membre de l’opposition officielle. Il peut dire, par exemple,
que le sénateur Prud’homme est à Vancouver pour un
engagement public, parce qu’il doit faire quelque chose au nom
du comité. C’est une bonne façon de faire. En fait, cela souligne
qu’en tant qu’indépendant, vous n’avez pas besoin de cette
motion, puisque vous pouvez voyager de votre propre initiative.

Le sénateur Prud’homme : C’est exact; alors pourquoi est-ce là?

Le sénateur Di Nino : Je ne sais pas, mais je pense que c’est
bon, car si un voyage particulier soulève des interrogations, il y a
au moins cette décision du Sous-comité du programme et de la
procédure du Comité des affaires étrangères, qui a examiné ma
demande d’aller à Omemee, en Ontario, pour prendre la parole
dans une école secondaire à propos de tel enjeu sur lequel se
penche le Comité des affaires étrangères. C’est une mesure
supplémentaire qui a une certaine valeur. Je critique l’autre, mais
c’est notre droit en tant que sénateurs.

Le président : Puis-je ajouter, sénateur Prud’homme, que
pendant toutes mes années d’expérience ici, cela ne s’est produit
que deux fois dont je me souvienne. Il y a eu ce cas où quelqu’un a
dit au comité de direction qu’il était allé à une conférence, à
Vancouver, et il se demandait si cela comptait. Le sénateur
Di Nino, le sénateur Corbin et moi-même avons donné notre
accord, mais nous aurions pu le refuser. Cela se produit tellement
rarement. Comme l’a indiqué le sénateur Di Nino, cela doit être
approuvé par le comité de direction. C’est pour cela que nous
avons un comité de direction.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Si le sous-comité du programme et de
la procédure prend une décision, il doit en informer tous ses
membres afin qu’ils soient au fait de ce qui se passe. Cependant,
s’agit-il là de la pratique normale? Assume-t-on simplement que
cela va de soi aussitôt qu’une motion est adoptée?

[Traduction]

Le président : C’est une motion de routine liée à la formation
des comités. Nous appliquons la procédure normale.
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[Translation]

Senator Robichaud: I have no problem with the motions before
the committee. However, decisions are made by the
Subcommittee on Agenda and Procedure and all I am asking is
for the main committee to be informed once a decision has been
reached. There is no mention made of this anywhere.

[English]

Senator Corbin: I do not know how this provision has managed
to trickle down to the committee level. Already there is a
provision in the Rules of the Senate. This is about preservation
and not unduly taxing the 21 allotted days of absence from the
Senate per session. That is what this is all about. I do not want to
police the actions of my colleagues.

Senator Prud’homme: Exactly.

Senator Corbin: The practice has been such that, if you are
absent from the Senate for a good cause, you file a letter. You
write to the clerk to demonstrate that you may have had, for
example, an invitation to speak to kindergarten group No. 9 in
Vancouver. You file that with the clerk and it is then considered
official Senate business and they do not tax your 21 days of
absence.

I cannot envision the steering committee having to police
senators.

The Chairman: That is not the point.

Senator Corbin: I have other things to do on this committee.

Senator Mahovlich: It is as if someone throws a monkey wrench
into it.

The Chairman: It has happened twice. Someone went to a
conference and there was a registration fee, et cetera. This kind of
thing happens rarely.

Senator Prud’homme: Could you explain this? If fees are
involved could the subcommittee decide to pay them?

Senator Di Nino: Yes, of course.

Senator Prud’homme: Is that because the person is speaking at
the conference? The more we question, the more interesting it
becomes. I will say one thing: the more we question, the more I
realize that part should be suspended. To be frank, Senator
Corbin has just barely touched upon the issue.

Let us say that I am invited, or Senator Grafstein is invited,
to a controversial conference in British Columbia. For assurance,
he asks the subcommittee. There is no fee. He goes to Vancouver
on his 64 points and, as Senator Corbin said, he files with
the clerk that he was in Vancouver so that he will not lose any of
his 21 days per session. You never know how long a session

[Français]

Le sénateur Robichaud : Je n’ai aucun problème avec les
motions qui sont devant nous, mais les décisions relèvent du sous-
comité du programme et de la procédure. Le sous-comité agit au
nom du sous-comité du programme et de la procédure. Chaque
fois que le sous-comité prend une décision, j’aimerais que le
comité en soit informé tout simplement, car il n’en est pas fait
mention nulle part.

[Traduction]

Le sénateur Corbin : Je ne sais pas comment cette disposition
s’est retrouvée devant un comité. Il y a déjà une disposition dans
le Règlement du Sénat. Elle vise à économiser les 21 jours
d’absence permis par session et à ne pas indûment les taxer.
C’est de cela qu’il s’agit. Je ne veux pas surveiller les faits et gestes
de mes collègues.

Le sénateur Prud’homme : Exactement.

Le sénateur Corbin : Selon une pratique de longue date, si vous
êtes absent du Sénat pour une bonne raison, vous présentez une
lettre. Vous écrivez au greffier pour déclarer que, par exemple,
vous avez été invité à vous adresser à un groupe, dans une école
maternelle à Vancouver. Vous remettez la lettre au greffier; cette
visite est considérée comme un engagement public au nom du
Sénat et les 21 jours d’absence ne sont pas taxés.

Je ne peux imaginer que le comité de direction doive surveiller
les sénateurs.

Le président : Là n’est pas la question.

Le sénateur Corbin : J’ai autre chose à faire à ce comité.

Le sénateur Mahovlich : C’est comme si quelqu’un faussait le
processus.

Le président : Cela s’est produit deux fois. Quelqu’un est allé à
une conférence et il y avait des droits d’inscription, entre autres.
Cela se produit rarement.

Le sénateur Prud’homme : Pourriez-vous expliquer cela? S’il y a
des droits d’inscription, le sous-comité pourrait-il décider de les
payer?

Le sénateur Di Nino : Oui, bien sûr.

Le sénateur Prud’homme : Est-ce parce que le sénateur prend la
parole à la conférence? À mesure que nous posons des questions,
ça devient plus intéressant. Je dirai ceci : à mesure que nous
posons des questions, je me rends compte que cette partie devrait
être enlevée. Pour être franc, le sénateur Corbin n’a fait
qu’effleurer le sujet.

Supposons que je sois invité, ou que le sénateur Grafstein soit
invité à une conférence controversée en Colombie-Britannique.
Par prudence, il fait une demande au sous-comité. Il n’y a pas de
droit d’inscription. Il se rend à Vancouver en puisant dans son
budget de déplacements et, comme l’a dit le sénateur Corbin, il
indique au greffier qu’il était à Vancouver, afin de ne pas perdre
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might be — and it is per session, not per year. The session could
be three years. You go to the conference, you file with the
clerk and everything is in order.

Let us say that, for the sake of prestige or something, someone
begged the committee to allow attendance at a conference. God
knows all of you on the committee are invited from time to time
because this is a prestigious committee. If you are not invited,
then there must be something wrong with the committee, in my
view. This committee should be the most glamorous, and I have
said that for 10 years. For 40 years I have been saying that the
Foreign Affairs Committee is the one that gives light to
parliamentarians.

If, in your wisdom, two or three of you decide not to authorize
conference attendance then the senator will simply use the other
rule and still go. However, that might put him in an embarrassing
situation. I was turned down by my own colleague who exercised
veto. Is that resolution, in your estimation and experience, that
necessary?

For 17 years on the other side I was a chairman of Foreign
Affairs and National Defence. That was tough, I tell you. As soon
as I see ambiguities such as these, I see people ill at ease. It was
not that important and so we took it out or we negotiated.

I ask the clerk again: Is this item essential to the work of this
committee? No, look at me; do not look at the chairman. I am
asking you a question.

Senator Grafstein: It is standard.

Mr. Michaud: It has been standard practice since 1998.

Senator Grafstein: First of all, I think we owe Senator Corbin a
debt because he was precise.

We are distorting ourselves because of a distortion. The
distortion was that, when we went to the position of attendance,
all of a sudden we were setting up rules to deal with rules to deal
with rules. Quite frankly, I was never in favour of attendance in
the same way. The other House does not have attendance.

Senator Prud’homme: Yes.

Senator Grafstein: We have attendance, and they do not have
attendance. People look at our attendance. I can say comfortably
for 99 per cent of my colleagues that they work more than the
three days a week that they are paid for here, many times, every
week. I know Senator Di Nino does in Toronto. I know that
Senator Mahovlich is all over the country, presenting himself as a
senator on behalf of this institution.

As opposed to being restrictive here, I think it is a question of
trust and confidence. For instance, when I look at this, I say this
is too restrictive as opposed to being restrictive. Why? Because it
says you have to consider a member to be on official business
related to the work of the committee or making a presentation
related to the work of the committee.

l’un de ses 21 jours d’absence permis par session. On ne sait
jamais combien de temps une session durera — c’est bien par
session, et non par année. La session pourrait durer trois ans. Il va
à la conférence, il l’indique au greffier et tout est en ordre.

Supposons que, pour une question de prestige ou que sais-je,
quelqu’un supplie le comité de permettre une participation à une
conférence. Dieu sait que chacun d’entre vous est invité de temps
en temps, car ce comité est prestigieux. Si vous n’êtes pas invité, à
mon avis, c’est parce que quelque chose cloche dans ce comité. Ce
devrait être le plus populaire, et je le dis depuis dix ans. Depuis
40 ans, je dis que le Comité des affaires étrangères est celui qui
donne le plus de rayonnement aux parlementaires.

Si, dans votre grande sagesse, deux ou trois d’entre vous
décidez de ne pas autoriser un sénateur à assister à la conférence,
alors il invoquera simplement l’autre règle et y ira. Toutefois, cela
pourrait le mettre dans l’embarras. Sa demande a été rejetée par
son propre collègue, qui a opposé son veto. À votre avis et selon
votre expérience, cette résolution est-elle si nécessaire?

Pendant les 17 années que j’ai passées de l’autre côté, j’étais
président des affaires étrangères et de la défense nationale. C’était
difficile, je vous l’assure. Quand je vois des ambiguïtés de ce genre,
je constate que les gens sont mal à l’aise. Ce n’était pas important
et nous l’avons supprimé, ou nous avons négocié.

Je repose la question au greffier : ce point est-il essentiel au
travail du comité? Non, regardez-moi, ne regardez pas le
président. C’est moi qui pose la question.

Le sénateur Grafstein : Elle est standard.

M. Michaud : C’est pratique courante depuis 1998.

Le sénateur Grafstein : Premièrement, je pense que nous devons
être reconnaissants au sénateur Corbin parce qu’il a été précis.

Nous digressons en raison d’une distorsion. En effet, quand
nous sommes allés vers ce registre des présences, tout à coup, nous
nous sommes retrouvés à établir des règles pour appliquer des
règles. Franchement, je n’ai jamais été en faveur de cette question
des présences. Ça n’existe pas dans l’autre chambre.

Le sénateur Prud’homme : Oui.

Le sénateur Grafstein : Nous prenons les présences, et ils ne les
prennent pas. Les gens regardent notre registre des présences. Je
peux dire en toute certitude que 99 p. 100 de mes collègues
travaillent plus que les trois jours par semaine pour lesquels ils
sont payés, bien plus, chaque semaine. Je sais que c’est le cas du
sénateur Di Nino à Toronto. Je sais que le sénateur Mahovlich
voyage dans tout le pays, qu’il se présente comme sénateur au
nom de cette institution.

Au lieu d’imposer une restriction, je pense que c’est une
question de confiance. J’examine cette résolution et je la trouve
beaucoup trop restrictive. Pourquoi? Parce qu’elle dit qu’il faut
considérer qu’un membre remplit un engagement public associé
aux travaux du comité ou qu’il fait un exposé associé aux travaux
du comité.
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We are not yet looking at China. I do not think that will be in
the next year. However, if Senator Di Nino were to go and
represent us and come back and report on China, that would be
most relevant and useful.

Senator Di Nino: I am not going to China.

Senator Grafstein: It may well be the subject matter of a future
study.

The Chairman: That is what I say.

Senator Grafstein: I will give you another example. We are not
presently studying a free trade agreement with the Americans. We
are not. It is not part of the official work of this committee.
However, if Senator Eyton decides he wants to go to Brazil, where
he is an expert, or to Mexico to talk about the extension of our
trade to South America and bring back a report, I would welcome
that. I think that would enhance, as Senator Prud’homme says,
the substance of this committee.

To my mind, this should be looked at in liberal terms by
the steering committee. I am prepared to rely on the steering
committee. All I want from anyone who travels on issues dealing
with foreign affairs or dealing with the future policy of Canada is
to give us a report. I hope that the steering committee will not
look at this strictly. I would like a liberal interpretation, and that
may mean the present or future work of the committee. I quite
frankly do not like restrictive responsibilities.

It is not a question of receiving money for that; it is a question
of getting your out-of-pocket expenses. I can tell you there has
not been a trip that Senator Di Nino and I have gone on — or
you, senator — where it has not cost us money out of our own
pockets. If people say somehow we are ripping off the public
purse, I am prepared to defend each and every trip, each and
every time, and show the public that it costs me money each time I
go because the stipend received is inadequate to provide a
reasonable standard for the attendances of these meetings.

The Chairman: We are the Foreign Affairs Committee.

Senator Grafstein: Let me give you an example. The Senate of
the United States has two very powerful committees, the foreign
affairs committee and the intelligence committee. If you are a
member of the intelligence committee, you have no
accountability. You can go at any time, at any place, and you
do not have to account to anybody where you go. The foreign
affairs committee is not quite as liberal, but very, very liberal, and
they go with staff. At the end of the day, when we are adopting
this, I hope that the steering committee does not construe this
strictly but liberally.

The Chairman: We are pretty reasonable.

Senator Di Nino: I am finding the discussion useful in many
ways, but I think we are extending it to a degree that we do not
really have to. It does not increase the 21 days. It is the same
number. It does not mean that you are going officially; it could be

Il ne s’agit pas encore de la Chine. Je ne pense pas que ce soit
l’an prochain. Toutefois, si le sénateur Di Nino devait y aller et
nous y représenter, puis revenir et présenter un rapport sur la
Chine, ce serait très pertinent.

Le sénateur Di Nino : Je ne vais pas en Chine.

Le sénateur Grafstein : Ce pourrait bien être l’objet d’une
prochaine étude.

Le président : C’est ce que je dis.

Le sénateur Grafstein : Je vais vous donner un autre exemple.
Nous n’examinons actuellement pas d’accord de libre-échange
particulier avec les Américains. Cela ne fait pas partie du travail
officiel du comité. Mais si le sénateur Eyton décidait d’aller au
Brésil, dont il est un expert, ou d’aller au Mexique pour discuter
de la portée de nos échanges commerciaux avec l’Amérique du
Sud, puis de revenir présenter un rapport, je trouverais cela utile.
Comme le sénateur Prud’homme le dit, je crois que cela
enrichirait ce comité.

À mon avis, le comité de direction devrait examiner cette
question de manière libérale. Je suis prêt à m’en remettre au
comité de direction. Tout ce que je demande à ceux qui voyagent
pour des questions liées aux affaires étrangères ou à la politique
future du Canada, c’est de nous soumettre un rapport. J’espère
que le comité directeur n’interprétera pas cette motion à la lettre.
Je préférerais une interprétation libérale, et elle pourrait englober
les travaux présents ou futurs du comité. Franchement, je n’aime
pas les obligations restrictives.

Il ne s’agit pas de recevoir de l’argent pour cela, mais de se faire
rembourser les dépenses. Je peux vous affirmer qu’il n’y a pas eu
un seul voyage que le sénateur Di Nino ou moi-même ayons
fait — ou vous, sénateur — qui ne nous a rien coûté de notre
poche. Si quelqu’un prétend que nous pillons le trésor public, je
suis prêt à défendre chaque voyage, chaque cas, et à démontrer au
public que cela me coûte de l’argent chaque fois, car l’allocation
reçue est inférieure aux dépenses raisonnables occasionnées par la
participation à ces réunions.

Le président : Nous sommes au Comité des affaires étrangères.

Le sénateur Grafstein : Permettez-moi de vous donner un
exemple. Le Sénat des États-Unis a deux comités très puissants :
le comité des affaires étrangères et le comité du renseignement. Si
vous êtes membre du comité du renseignement, vous n’avez
aucune obligation de rendre compte. Vous pouvez, quand vous le
voulez, aller n’importe où et vous n’avez pas à rendre compte à
qui que ce soit de l’endroit où vous êtes allé. Le comité des affaires
étrangères n’est pas aussi libéral, mais il l’est tout de même
beaucoup, et les sénateurs se déplacent avec leur personnel. En fin
de compte, si nous adoptons cette motion, j’espère que le comité
de direction ne l’interprétera pas au pied de la lettre, mais plutôt
libéralement.

Le président : Nous sommes assez raisonnables.

Le sénateur Di Nino : Je trouve la discussion utile à plusieurs
égards, mais je crois que nous allons un peu loin. Cela ne dépasse
pas les 21 jours. Ce chiffre demeure inchangé. Ça ne veut pas dire
que vous remplissez un engagement officiel; cela pourrait être à
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unofficially. What this is really doing is, in my opinion, giving an
opinion to an individual, as Senator Grafstein said, who would
like to undertake a trip somewhere, whether it is for one day or
more than one day. Remember that we are not talking about
money, because that has to be approved previously.

One of my colleagues wanted to attend a particular conference
that related to softwood lumber, an area that we have been
studying, and would be missing from the Senate. My colleague
asked, ‘‘Would I be on official business?’’ It does not have to be.
You still have 21 days. We have that authority as individual
senators. The fact that the person came to us and asked was a
good thing, and was in effect asking, ‘‘Am I doing the right
thing?’’ However, I repeat that it does not confer any additional
days. It does not confer any additional benefits. We discussed it.
We said that we believed that the right thing was being done, as
long as a report was provided. I agree totally about providing a
report. We got a report, although it was not specified. This is the
point. I do not understand this discussion, because we have the
authority as individual senators to make that decision on our
own. We may want an opinion from the committee as to whether
it relates to committee business. However, I do not think it adds a
great deal.

Senator Mahovlich: Senator Prud’homme brought up a point.
Why does Foreign Affairs not take more trips? I have been on this
committee for years and I believe there was only one trip.

The Chairman: We are obviously trying to get the budget.

Senator Mahovlich:We are arguing about going here and going
there, but there is no place to go.

The Chairman: We never go anywhere.

Senator Mahovlich: Can you give me an answer?

The Chairman: Could we move on? Could we get this done?

Senator Corbin: I have just one comment. The steering
committee will be asked to determine number one and to
consider number two. What happens then? Is a report filed to
somebody? Why do we do this?

The Chairman: The report is filed with the clerk, and it goes to
the clerk upstairs.

Senator Corbin: That is not indicated.

The Chairman: Senator Corbin, you know this certainly as well
as I do.

Senator Corbin: I do not, because things are done behind closed
doors and we are not informed. I do not know.

The Chairman: I think that this motion and several of these
motions are motions that the Rules Committee has come up with.

Senator Corbin: They are not the Ten Commandments.

titre officieux. Selon moi, cela a valeur d’avis pour quelqu’un qui,
comme l’a dit le sénateur Grafstein, voudrait faire un voyage, que
ce soit pour une journée ou plus. N’oublions pas qu’il ne s’agit pas
ici de questions d’argent étant donné que le budget doit être
approuvé préalablement.

Un de mes collègues a voulu assister à une conférence sur le
bois d’oeuvre, un domaine que nous avons étudié, et il aurait dû
s’absenter du Sénat. Il a demandé : « Est-ce considéré comme une
mission officielle? ». Il n’y a aucune raison pour qu’il en soit ainsi.
Il y a toujours les 21 jours. Vous avez ce pouvoir en tant que
sénateur. Le fait que cette personne soit venue nous voir pour
nous demander si c’était correct est une bonne chose. Toutefois, je
répète que cela ne nous accorde pas de journées additionnelles.
Cela ne nous donne aucun avantage supplémentaire. Nous en
avons déjà discuté. Nous avons déclaré que nous croyons que les
choses ont été bien faites dans la mesure où un rapport a été
fourni. Je suis totalement d’accord pour présenter un rapport.
Nous avons eu ce rapport même si cela n’a pas été précisé. C’est là
qu’on en est. Je ne comprends pas l’objet de cette discussion étant
donné que nous avons le pouvoir, en tant que sénateurs, de
prendre cette décision de notre propre chef. Nous pouvons
demander l’avis du comité pour savoir si cela concerne ses
affaires. Toutefois, je ne pense pas que cela ajoute grand-chose.

Le sénateur Mahovlich : Le sénateur Prud’homme a soulevé un
point. Pourquoi le comité des affaires étrangères ne fait-il pas plus
de déplacements? Je siège à ce comité depuis des années et je crois
qu’il n’y a eu qu’un seul voyage.

Le président : Nous essayons évidemment d’obtenir les budgets
pour.

Le sénateur Mahovlich : Nous sommes en train de discuter
d’aller ici et là, mais sans but précis.

Le président : Nous n’allons jamais nulle part.

Le sénateur Mahovlich : Pouvez-vous me répondre?

Le président : Pouvons-nous poursuivre? Pouvons-nous en finir
avec ceci?

Le sénateur Corbin : J’aimerais faire un commentaire. On
demandera au comité de direction de se prononcer sur le
numéro un et d’examiner le numéro deux. Qu’arrivera-t-il
ensuite? Doit-on soumettre un rapport à quelqu’un? Pourquoi
faisons-nous tout ceci?

Le président : Le rapport est présenté au greffier qui le soumet
à qui de droit.

Le sénateur Corbin : Ce n’est pas indiqué.

Le président : Sénateur Corbin, vous savez cela aussi bien que
moi.

Le sénateur Corbin : Pas du tout, les choses se décident derrière
des portes closes et nous ne sommes pas informés. Je ne le sais
pas.

Le président : Il me semble que cette motion et plusieurs autres
nous ont été présentées par le comité des règlements du Sénat.

Le sénateur Corbin : Ce ne sont pas les Dix commandements.
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[Translation]

Senator Robichaud: My understanding of the second part of
this motion is that if I travel on committee business, I submit a
record of my expenses and these will be reimbursed by the
committee.

[English]

The Chairman: It has to be approved by the committee. Five
cents has to be approved before it is spent. You cannot spend any
money without the approval of the committee if you want to get
reimbursed.

Senator Robichaud: I know that, but if you have approved it as
an official engagement, then I will claim an expense.

Senator Corbin: Is that what the Journals of the Senate on
Wednesday, June 3, 1998 state? Does it state that you can claim
expenses? Are not you pushing that a little too far?

Senator Robichaud: No, no, that is the first part, Senator
Corbin. The second part is official business in the name of the
committee. I am not going to push it. I only want to be informed.
When these motions are put forward, I would like to be informed.
It is just a matter of transparency so that whenever somebody
points out that a member is away on committee business I can
say, ‘‘Yes, I am aware that he is gone, and I agree with it.’’

The Chairman: I think you are making an assumption that we
will go somewhere, but so far we have not gone anywhere. We
have not gone anywhere for years.

Senator Robichaud: Then we do not need this motion.

The Chairman: I think we do, because I suspect the Rules
Committee has suggested that we put this motion in the terms of
reference of the committee.

Senator Prud’homme: I am sorry.

The Chairman: Senator Prud’homme, are you going to vote
against this motion?

Senator Prud’homme: Do not prejudge. Is it a closed shop or is
the matter debatable?

The Chairman: It certainly is not a closed shop.

Senator Prud’homme: When we start on the right footing,
then we will have two harmonious years in a row, or three, or
18 months, or a year. I do not know.

Senator Robichaud: Four years.

Senator Prud’homme: As I read that, the Subcommittee on
Agenda and Procedure will be authorized to consider any
member of the committee to be on official business if that
member is attending an event or meeting related to the work of
the committee.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Je comprends de la deuxième partie de
cette motion que si je voyage au nom du comité, je vais vous
soumettre un compte de dépenses et ces dépenses me seront
remboursées par le comité.

[Traduction]

Le président : Il faut que ce soit approuvé par le comité. Vous
ne pouvez pas dépenser d’argent sans avoir reçu préalablement
l’approbation du comité si vous voulez obtenir le remboursement
des sommes engagées, si modestes soient-elles.

Le sénateur Robichaud : Je le sais, mais si vous avez convenu
qu’il s’agit d’un engagement officiel, je pourrais demander le
remboursement de mes frais.

Le sénateur Corbin : Est-ce ce qui est indiqué dans les Journaux
du Sénat du mercredi 3 juin 1998? Y est-il stipulé que vous
pouvez demander le remboursement de vos dépenses? N’allez-
vous pas un peu trop loin?

Le sénateur Robichaud : Non, non, c’est dans la première
partie, sénateur Corbin. La deuxième partie traite des
engagements publics au nom du comité. Je n’essaye pas de
pousser. Je veux simplement être informé. Lorsque ces motions
sont proposées, je veux être au courant. C’est une simple question
de transparence. Ainsi, lorsque quelqu’un me fera remarquer
qu’un sénateur est parti pour remplir un engagement public, je
pourrai dire : « Oui, je le sais, et je suis d’accord ».

Le président : Je crois que vous partez du principe que nous
allons aller quelque part, mais jusqu’à présent, nous ne sommes
allés nulle part. Cela fait des années que c’est ainsi.

Le sénateur Robichaud : Alors cette motion ne nous sert à rien.

Le président : Je crois au contraire que si, parce qu’il me semble
que le Comité des règlements du Sénat a proposé que nous
ajoutions cette motion au mandat du comité.

Le sénateur Prud’homme : Je suis désolé.

Le président : Sénateur Prud’homme, allez-vous voter contre
cette motion?

Le sénateur Prud’homme : Ne préjugez pas de ma position. Est-
ce une question sur laquelle nous n’avons pas notre mot à dire ou
peut-on en discuter?

Le président : On peut certainement en débattre.

Le sénateur Prud’homme : Si nous partons sur le bon pied, nous
vivrons deux ou trois années ou encore 18 mois ou un an en pleine
harmonie. Je ne sais pas.

Le sénateur Robichaud : Quatre ans.

Le sénateur Prud’homme : Je vois ici que le Sous-comité
du programme et de la procédure sera autorisé à considérer
qu’un membre du comité remplit un engagement public s’il
assiste à une activité ou à une réunion se rapportant aux travaux
du comité.
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If the subcommittee, decides that this was not official business,
and I write to the clerk and state that I was on official business,
who gets the best of the deal? If I am invited to attend, then why
should I report? I may not; I may. People such as Mr. Aubrey and
others could say, ‘‘He went to every conference, university and
what have you,’’ but some reason the subcommittee may decide
that it was not official business even though someone, Senator
Mahovlich or others, could be attending an event or meeting
related to the work of the committee.

Why should I be less on official business if I speak at a
university on the work of the Foreign Affairs Committee? I am
not officially delegated. I have my own view.

The Chairman: It is —

Senator Prud’homme: Just a minute. I have my own views. You
say the subcommittee could authorize a member to speak on
behalf of the committee. I may not agree. There are very few
things I disagree with, Senator Di Nino, but some I disagree with
profoundly. I am a one-China man and I am a Trudeauist, pure
and simple. I know some people prefer Taiwan. However, if a
member were authorized by the subcommittee to go abroad, I
would defend that in the house. Senator Carstairs was very happy
to know that I would stand up. It was very embarrassing for me.

A member cannot go to a conference and expect to be backed
up unless we all agree that he is speaking on behalf of the
committee. The way it is interpreted over there, it is as if the
committee sent someone to speak on its behalf. Senator Di Nino
some day may be happy that I speak like that in case one of us
goes on a committee and pretends to be on official business. The
word ‘‘official business’’ has been put on our own shoulders as
well as the responsibility to tell the clerk, ‘‘I have decided I was on
official business and it is nobody else’s business. Check if you
want.’’ I do it. I still have my 21 days since I arrived in 1993,
because I am never absent. The three times I have travelled were
considered to be on official business because everybody knew
about those.

I beg of you — not beg, although I hear it is good English — I
respectfully submit that you could function very well without
motion No. 10. In any case, I will vote against it. I will ask for a
registered vote, because I am sure it will come back to haunt us in
the next few years.

The Chairman: We had better have a registered vote. Could I
have a mover of the motion?

Si le sous-comité décide que je ne remplissais pas d’engagement
public et que j’écris ensuite au greffier pour lui dire que j’étais
effectivement en train de remplir un engagement public, qui aura
raison? Si je suis invité à participer à un événement, pourquoi
devrais-je le communiquer? Qu’est-ce qui m’y oblige? Des gens
comme M. Aubrey ou d’autres pourraient dire : « Il a assisté à
chaque conférence, il est allé dans toutes les universités et je ne
sais quoi d’autre », mais pour une raison ou une autre, le sous-
comité pourrait décider qu’il ne s’agit pas d’un engagement
officiel même si des sénateurs comme le sénateur Mahovlich ou
d’autres assistaient effectivement à une activité ou à une réunion
ayant trait aux travaux du comité.

Pourquoi le fait que je parle dans une université du travail du
Comité des affaires étrangères n’est-il pas considéré pleinement
comme un engagement officiel? Je ne suis pas délégué
officiellement. J’ai ma propre opinion.

Le président : C’est...

Le sénateur Prud’homme : Juste une minute. J’ai mes idées.
Vous êtes en train de dire que le sous-comité peut autoriser un
membre à parler au nom du comité. Il se peut que je ne sois pas
d’accord. Il y a très peu de choses auxquelles je ne souscris pas,
sénateur Di Nino, mais il y en a que je désapprouve
profondément. Je suis pour l’unité de la Chine et je suis
trudeauiste, purement et simplement. Je sais que certains
préfèrent Taiwan. Néanmoins, si un membre du comité était
autorisé par le sous-comité à se rendre à l’étranger, je le défendrais
à la Chambre. Le sénateur Carstairs était très heureux de savoir
que j’étais prêt à le faire. C’était très embarrassant pour moi.

Un membre ne peut assister à une conférence et s’attendre à
être soutenu, sauf si nous sommes tous d’accord pour reconnaître
qu’il parle au nom du comité. L’interprétation qu’on en fait ici
revient à dire que le comité envoie quelqu’un pour parler en son
nom. Un jour, il se pourrait que le sénateur Di Nino soit heureux
que je m’exprime ainsi, au cas où l’un d’entre nous irait devant un
comité et prétendrait que c’est pour remplir un engagement
officiel. L’obligation de prouver qu’il s’agit d’un « engagement
officiel » nous incombe, tout comme la responsabilité de dire au
greffier : « J’ai décidé que c’était un engagement officiel; un point
c’est tout. Vérifiez si vous le voulez ». Je le fais. J’ai toujours mes
21 jours depuis que je suis arrivé en 1993 parce que je ne me suis
jamais absenté. Les trois fois où j’ai voyagé étaient considérées
comme des engagements officiels parce que tout le monde était au
courant.

Avec tout le respect que je vous dois, permettez-moi de vous
dire que nous pourrions très bien fonctionner sans la motion
numéro 10. Quoi qu’il en soit, je voterai contre. Le moment venu,
je demanderai un vote par appel nominal parce que je suis sûr que
c’est une question qui reviendra nous hanter dans quelques
années.

Le président :Nous aurions dû faire un vote par appel nominal.
Quelqu’un veut-il proposer la motion?
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Senator Corbin: Before you do, I do not think we should have
official business, in quotation marks. That does not mean a damn
thing. It used to be public business. What do words mean these
days?

As a member of the steering committee, Mr. Chair, I tell you I
will be very uncomfortable with this. Maybe you will have to get
somebody else if you call on me to pronounce judgment on my
colleagues and their activities.

The Chairman: We have never done it.

Senator Prud’homme: If you have never done it, why do you
not withdraw it?

The Chairman: If you do not want to put it in, I do not care.

It is moved by Senator Grafstein. All in favour?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you very much.

Senator Prud’homme: Of what?

Senator Corbin: Could I abstain?

The Chairman: Abstention from Senator Corbin.

Senator Prud’homme: I am against, and I want my vote to be
registered in the minutes as having been against.

Senator Grafstein: Count the votes.

The Chairman: Call the vote.

Mr. Michaud: Honourable Senator Corbin.

Senator Corbin: Abstain.

Mr. Michaud: Honourable Senator Di Nino.

Senator Di Nino: Yes.

Mr. Michaud: Honourable Senator Downe.

Senator Downe: For the motion.

Mr. Michaud: Honourable Senator Eyton.

Senator Eyton: For.

Mr. Michaud: Honourable Senator Grafstein.

Senator Grafstein: For.

Mr. Michaud: Honourable Senator Mahovlich.

Senator Mahovlich: For.

Mr. Michaud: Honourable Senator Prud’homme.

Senator Prud’homme: Against.

Mr. Michaud: Honourable Senator Robichaud.

Senator Robichaud: Abstain.

Mr. Michaud: Honourable Senator Stollery.

The Chairman: For.

Mr. Michaud: Yeas, 6; nays, 1; abstentions, 2.

Le sénateur Corbin : Avant de poursuivre, je voudrais vous dire
que je ne pense pas que nous devrions garder le terme
« engagement officiel ». Ça ne veut absolument rien dire.
D’habitude, on parle d’affaires publiques. On dirait que de nos
jours les mots ont perdu leur signification, n’est-ce pas?

En tant que membre du comité de direction laissez-moi vous
dire, monsieur le président, que ceci me mettrait dans une position
très inconfortable. Il faudra peut-être que vous vous adressiez à
quelqu’un d’autre pour émettre un jugement sur mes collègues et
leurs activités.

Le président : Nous ne l’avons jamais fait.

Le sénateur Prud’homme : Si vous ne l’avez jamais fait, alors
pourquoi ne voulez-vous pas la retirer?

Le président : Si vous ne voulez pas la proposer, ça m’est égal.

Le sénateur Grafstein en fait la proposition. Tous ceux en
faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : Je vous remercie beaucoup.

Le sénateur Prud’homme : De quoi?

Le sénateur Corbin : Puis-je m’abstenir?

Le président : Le sénateur Corbin s’abstient.

Le sénateur Prud’homme : J’y suis opposé et je veux qu’il soit
consigné dans le procès-verbal que j’ai voté contre.

Le sénateur Grafstein : Comptez les voix.

Le président : Passons au vote.

M. Michaud : Honorable sénateur Corbin.

Le sénateur Corbin : Je m’abstiens.

M. Michaud : Honorable sénateur Di Nino.

Le sénateur Di Nino : Oui.

M. Michaud : Honorable sénateur Downe.

Le sénateur Downe : Je suis en faveur de la motion.

M. Michaud : Honorable sénateur Eyton.

Le sénateur Eyton : Je suis pour.

M. Michaud : Honorable sénateur Grafstein.

Le sénateur Grafstein : Pour.

M. Michaud : Honorable sénateur Mahovlich.

Le sénateur Mahovlich : Pour.

M. Michaud : Honorable sénateur Prud’homme.

Le sénateur Prud’homme : Contre.

M. Michaud : Honorable sénateur Robichaud.

Le sénateur Robichaud : Je m’abstiens.

M. Michaud : Honorable sénateur Stollery.

Le président : Pour.

M. Michaud : Six pour, un contre et deux abstentions.
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The Chairman: The motion is carried.

The next item is motion No. 11 dealing with the travelling and
living expenses of witnesses.

It is moved by the Honourable Senator Corbin that, pursuant
to the Senate guidelines for witness expenses, the committee may
reimburse reasonable travelling and living expenses for one
witness from any one organization and payment will take place
upon application, but that the chair be authorized to provide
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances. All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Number 12 is the electronic media coverage of
public meetings. It is moved by Senator Di Nino that the chair be
authorized to seek permission from the Senate to permit coverage
by electronic media of its public proceedings with the least
possible disruption of its hearings, and that the Subcommittee on
Agenda and Procedure be empowered to allow such coverage at
its discretion.

It is moved by Senator Prud’homme. All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Item No. 13 deals with the time slot for regular
meetings. The time slot is Tuesdays when the Senate rises but not
before 5 p.m. Is that correct?

Senator Di Nino: Absolutely.

The Chairman: It is also Wednesdays when the Senate rises, but
not before 3:30 p.m. This is our traditional time. We do not need a
motion for that.

Now we turn to other business.

Senator Prud’homme: To be helpful to you, I was always
annoyed when only some people stay in the Senate to retain a
quorum while others were sitting in committees. I am content with
the wording, but at least consider another resolution for the
future. On some Tuesdays I know that the witness was present
and the committee would have like to have met before 5 p.m. I am
not talking about Wednesdays. I am on the same wavelength as
you are. On some Tuesdays the Senate adjourned at 4 p.m. or
4:30 p.m. and everybody was present, including the witness, and
you wanted to start at 4:15 p.m.

The Chairman: I agree with you, Senator Prud’homme. In
other words, there is no reason why we have to wait. I get the
picture.

I have several items of future business.

Senator Robichaud, did you want to say something?

Le président : La motion est adoptée.

La motion numéro 11 concerne les frais de déplacement et de
séjour des témoins.

L’honorable sénateur Corbin propose que, conformément aux
lignes directrices concernant les frais de déplacement des témoins,
le comité rembourse les dépenses raisonnables de voyage et
d’hébergement à un témoin d’un organisme, après qu’une
demande de remboursement a été présentée, mais que le
président soit autorisé à permettre le remboursement de
dépenses pour un deuxième témoin en cas de circonstances
exceptionnelles. Tous ceux en faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion numéro 12 porte sur la diffusion des
délibérations publiques par médias d’information électronique.
L’honorable sénateur Di Nino propose que le président soit
autorisé à demander au Sénat la permission de diffuser ses
délibérations publiques par les médias d’information électronique,
de manière à déranger le moins possible ses travaux; et que le
Sous-comité du programme et de la procédure soit autorisé à
permettre cette diffusion à sa discrétion.

Le sénateur Prud’homme en fait la proposition. Tous ceux en
faveur?

Des voix : D’accord.

Le président : La motion numéro 13 traite de l’horaire des
séances régulières. Les séances de notre comité doivent se tenir les
mardis après l’ajournement du Sénat, mais pas avant 17 heures.
Est-ce exact?

Le sénateur Di Nino : Absolument.

Le président : Elles ont également lieu les mercredis, à
l’ajournement du Sénat, mais pas avant 15 h 30. C’est l’heure à
laquelle nous avions l’habitude de nous réunir. Nous n’avons pas
besoin d’une motion pour cela.

Passons maintenant aux autres travaux.

Le sénateur Prud’homme : Si cela peut vous être utile, sachez
que ça m’a toujours dérangé de voir que seulement quelques
personnes restaient au Sénat pour qu’il y ait le quorum pendant
que d’autres allaient siéger à des comités. Le libellé me satisfait,
mais je vous demanderais d’au moins considérer une autre
solution pour l’avenir. Je sais que certains mardis, les témoins
étaient là et que le comité aurait aimé se réunir avant 17 heures. Je
ne parle pas des mercredis. Je suis sur la même longueur d’ondes
que vous. Certains mardis, le Sénat a ajourné à 16 heures ou à
16 h 30 et tout le monde était présent, y compris les témoins, et
vous vouliez que nous commencions à 16 h 15.

Le président : Je suis d’accord avec vous, sénateur
Prud’homme. Autrement dit, il n’y a aucune raison d’attendre.
Je comprends où vous voulez en venir.

J’ai plusieurs points à voir avec vous au chapitre des travaux
futurs.

Sénateur Robichaud, vouliez-vous dire quelque chose?
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[Translation]

Senator Robichaud: Regarding Senator Prud’homme’s
question, the motion does say ‘‘when the Senate rises.’’ If the
Senate rises earlier, then the meeting can begin earlier.

The Chairman: The committee cannot meet while the Senate is
sitting. However, if the Senate rises, our schedule becomes
somewhat more flexible.

Senator Robichaud: For example, the motion stipulates ‘‘not
before 5 p.m.’’

[English]

Senator Grafstein: As I understand the rule, this schedule is for
information only. At any time, if the committee decides to call a
special meeting — and we have had this happen from time to
time, where all of a sudden an outstanding foreign affairs
personality comes and it is before five o’clock — you just put a
motion and ask for leave of the Senate to waive the rules. We have
done that once or twice in the past.

The Chairman: Senator Robichaud has been very helpful in
that department.

Senator Grafstein: At the end of the day, this is just for
information purposes.

The Chairman: This is just for the information of members.

Senator Corbin: It is a time slot imposed on us by whoever
directs committees. Nothing prevents us from asking for other
sittings at any time.

Senator Grafstein: Exactly.

The Chairman: I am not trying to rush you, but under the head
of ‘‘other business’’ I have a matter on which I would seek your
assistance.

Mr. Michaud: Should I distribute this?

The Chairman: You can distribute it. It is no secret. I discussed
this with Senator Di Nino. I would like to have a motion that I
can give notice of motion tomorrow to launch the work of the
committee, that is, to seek terms of reference. If we have an order
of reference, we can then go to Internal Economy. We have been
throwing around a couple of ideas. Senator Robichaud will
remember the motion that has been a standard one for years but
which got shot down in the last session. The standard motion we
use, which does not involve expenses or anything of substance, is
that the Standing Senate Committee on Foreign Affairs, in
accordance with rule 86(1)(h), be authorized to examine such
issues as may arise from time to time relating to foreign relations
generally. It is in front of you. It is a standard motion.

I have spoken with Senator Di Nino because Senator Kinsella
opposed it in the last session. Do you remember, Senator
Robichaud? We had a little kerfuffle.

[Français]

Le sénateur Robichaud : Concernant cette question du sénateur
Prud’homme, on dit bien « à l’ajournement ». Alors si le Sénat
ajourne plus tôt, la réunion peut commencer.

Le président : On ne peut pas siéger pendant que le Sénat siège,
mais si le Sénat ajourne, il y a un peu plus de flexibilité.

Le sénateur Robichaud : On dit, par exemple, « pas avant
17 heures ».

[Traduction]

Le sénateur Grafstein : Si j’ai bien compris le Règlement, cet
horaire nous est fourni uniquement à titre d’information. S’il en
décide ainsi, le comité peut, à n’importe quel moment, convoquer
une réunion spéciale — c’est déjà arrivé à l’occasion, notamment
quand une grande personnalité des Affaires étrangères était venue
soudainement pour témoigner, alors qu’il n’était pas encore
17 heures. Dans ce cas, vous déposez une motion demandant de
pouvoir quitter exceptionnellement le Sénat. Cela s’est déjà fait à
une ou deux reprises par le passé.

Le président : Le sénateur Robichaud a été très utile dans ce
ministère.

Le sénateur Grafstein : Au bout du compte, c’est seulement à
titre d’information.

Le président : C’est effectivement pour informer les membres.

Le sénateur Corbin : C’est un horaire qui nous est imposé par
ceux qui organisent les comités. Mais rien ne nous empêche de
demander à tenir d’autres séances quand bon nous semble.

Le sénateur Grafstein : Tout à fait.

Le président : Je n’essaie pas de vous presser, mais sous le
point 14, autres travaux, il y a un élément dont j’aimerais discuter
avec vous.

M. Michaud : Dois-je distribuer le document qui s’y rapporte?

Le président : Oui, vous le pouvez, ce n’est pas secret. J’en ai
discuté avec le sénateur Di Nino. J’aimerais avoir une motion
m’autorisant à donner un avis de motion demain pour lancer le
travail du comité, c’est-à-dire définir son mandat. Si nous avons
un ordre de renvoi, nous pouvons nous adresser ensuite au
Comité de la régie interne. Nous avons lancé quelques idées. Le
sénateur Robichaud se souviendra de la motion en usage pendant
des années, mais qui a été éliminée à la dernière session. Cette
motion, qui ne parle pas de dépenses ou de quelqu’autre chose
d’importance, prévoit que le Comité sénatorial permanent des
affaires étrangères, conformément à l’alinéa 86(1)h) du Règlement
soit autorisé à étudier les questions qui pourraient survenir
occasionnellement se rapportant aux relations internationales en
général. Il s’agit d’une motion standard.

J’ai parlé avec le sénateur Di Nino car le sénateur Kinsella s’y
était opposé à la dernière session. Vous en souvenez-vous,
sénateur Robichaud? Il y a eu un petit incident.
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If the committee would approve that, I could then work on it.
It does not restrict us in any way. It would give me something to
work on.

Senator Di Nino: It is a general order of reference. It is not
specific.

Senator Prud’homme: Which one do you mean? The first one?

The Chairman: The second. You see there are two.

Senator Prud’homme: I have a lot of objections to the second
one.

Senator Mahovlich: Which is the first one, and which is the
second?

The Chairman: Which one is the senator talking about?

Senator Di Nino: The one we are talking about.

The Chairman: Is it the one that I just read?

Senator Di Nino: It is that Foreign Affairs Committee, in
accordance with rule 86(1)(h), be authorized to examine such
issues, et cetera.

Senator Prud’homme: I am happy with that for today.

The Chairman: With regard to the other one, we were just
trying to find a way of doing it. The one that you have just agreed
to is the sensible one.

Senator Downe, would you like to move that motion?

Senator Downe: I move the motion.

The Chairman: All in favour.

Hon. Senators: Agreed.

The Chairman: Thank you very much. That gives me
something to work with.

Senator Prud’homme: Just a minute. Mr. Chairman, I am
sorry, but I have two pages.

The Chairman: I do not know what the other page is.

Senator Prud’homme: The second one is for another meeting.

The Chairman: No. Throw that out.

The second item I would like to put to the committee has to do
with conferences. I am thinking of Senator Di Nino in this regard.
As I have said, it would be very useful if Senator Di Nino could
go to Wilton Park on China. There are a couple of ways of doing
it. Senator Di Nino is very interested and it is a very important
conference.

In the last Parliament, the committee unanimously approved a
motion in our budget for five conferences. That does not mean
that we have approved the money for the five conferences; it is
just the principle of attending five conferences. If anyone wishes
to attend one, it has to go to the committee and I have to go to
internal economy for funds.

Si le comité adopte cette motion, je pourrais travailler là-
dessus. Cela ne nous limite en aucune manière et cela me
fournirait une piste de travail.

Le sénateur Di Nino : C’est un ordre de renvoi général. Il n’est
pas spécifique.

Le sénateur Prud’homme : De laquelle parlez-vous? De la
première?

Le président : De la seconde. Vous voyez, il y en a deux.

Le sénateur Prud’homme : J’ai beaucoup de réserve concernant
la deuxième.

Le sénateur Mahovlich : Quelle est la première et quelle est la
seconde?

Le président : De quelle parle le sénateur?

Le sénateur Di Nino : De celle-là même dont nous parlons
actuellement.

Le président : Est-ce celle que je viens de lire?

Le sénateur Di Nino : Que le Comité des affaires étrangères,
conformément à l’alinéa 86(1)h) du Règlement soit autorisé à
étudier les questions, et cetera.

Le sénateur Prud’homme : Cela me convient pour aujourd’hui.

Le président : Pour ce qui est de l’autre, nous étions justement
en train d’essayer de trouver une façon de faire. Celle que vous
venez d’accepter est la plus sensible des deux.

Sénateur Downe, voudriez-vous proposer cette motion?

Le sénateur Downe : J’en fais la proposition.

Le président : Vous êtes tous d’accord?

Des voix : Oui.

Le président : Je vous remercie beaucoup. Cela me donne
quelque chose sur quoi travailler.

Le sénateur Prud’homme : Juste une minute. Monsieur le
président, je suis désolé, mais j’ai deux pages.

Le président : Je ne sais pas à quoi se rapporte la deuxième.

Le sénateur Prud’homme : Elle concerne notre réunion.

Le président : Non, jetez-la.

La deuxième question que j’aimerais soumettre au comité
concerne les conférences. À ce propos, je pense au sénateur
Di Nino. Comme je l’ai dit, ce serait très utile que le sénateur
Di Nino aille à la conférence de Wilton Park, en Chine. Il y a
plusieurs façons de le faire. Le sénateur Di Nino est très intéressé,
et c’est une conférence d’une importance majeure.

Au cours de la dernière législature, le comité avait
unanimement approuvé une motion concernant le budget pour
cinq conférences. Cela ne signifie pas que nous avons approuvé
l’argent pour les cinq conférences. C’était juste pour établir le
principe selon lequel on pouvait assister à cinq conférences. Si
quelqu’un veut assister à une conférence, il doit en faire la
demande au comité, et moi je m’adresserai à la régie interne pour
obtenir les fonds nécessaires.
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Do you have a copy of the motion?

Mr. Michaud: No.

Senator Di Nino: Let me just say that I do not think we should
look at this on the basis that I may be interested.

The Chairman: No.

Senator Di Nino: What we should be talking about,
Mr. Chairman, is whether we should be including in our budget
a request for a sum of money which would allow members of the
committee to go. If some valuable or some important conference
is taking place somewhere that deals with the mandate of the
committee, should we be requesting money for that eventuality? If
it does happen, of course, it will be discussed. I think we should
do that. It does give us a little flexibility.

The Chairman: That is all we are looking for.

Senator Di Nino: Whether I, the chair, Senator Grafstein or
Senator Robichaud would go to one is not the issue we should be
dealing with because we do not know when these conferences
will be.

The Chairman: It is just in case we require funds.

Senator Di Nino: Out of respect, the chairman suggested that
there may be one in which I may have an interest. I would have to
find out where it is, when it is, whether I am available, and then I
would decide whether I would have any interest in attending. That
should not be basis of the discussion here.

The Chairman: I understand.

Senator Di Nino: Should we be including a request in our
budget for conferences? I understand that other committees do
that from time to time. I also understand that we had it last year,
and we never used it once. Is that right?

The Chairman: We never used it.

Senator Grafstein: Mr. Chairman, I have given some thought
about such a meeting that does not involve terms of reference but
involves information for the committee. If you take a look at the
order of reference, which talks about multilateral free trade
agreements and so forth, it is interesting.

Senator Di Nino: No, no.

The Chairman: Go and get that back so there is no confusion.

Senator Grafstein: I want to set it up to talk about this. When
you look at this, it is an outline of what the committee does. This
is a general statement and these are the specific terms. If
somebody wanted a mission statement for the committee, they
would look at this.

Senator Prud’homme: I do not agree. There are many other
issues.

Avez-vous une copie de la motion?

M. Michaud : Non.

Le sénateur Di Nino : Je ne crois pas que nous devrions
examiner cette question en raison du fait que je pourrais être
intéressé.

Le président : Non.

Le sénateur Di Nino : Ce qu’il faudrait, monsieur le président,
c’est nous demander si nous devrions inclure dans notre budget
une demande de fonds qui permettraient à des membres du comité
d’assister aux conférences. Devrions-nous demander des fonds au
cas où il se tiendrait une conférence importante ou utile sur un
sujet qui est du ressort du comité? Si cela se produit, nous en
discuterons bien entendu. Je crois que c’est ce que nous devrions
faire. Cela nous donne une certaine souplesse.

Le président : C’est tout ce que nous recherchons.

Le sénateur Di Nino : Que ce soit moi-même, le président, le
sénateur Grafstein ou le sénateur Robichaud qui assiste à une
conférence, là n’est pas la question, car nous ne savons pas quand
les conférences auront lieu.

Le président : C’est seulement au cas où nous aurions besoin
de fonds.

Le sénateur Di Nino : Par respect, le président a déclaré qu’une
des conférences pourrait m’intéresser. Avant de décider si je suis
intéressé, je devrais vérifier l’endroit et la date de la conférence
ainsi que ma disponibilité. La présente discussion ne devrait pas
être fondée sur cette question.

Le président : Je comprends.

Le sénateur Di Nino :Devrions-nous inclure une demande dans
notre budget réservé aux conférences? Je crois savoir que d’autres
comités le font de temps à autre. Si je ne m’abuse, nous disposions
de tels fonds l’an dernier, mais nous ne les avons pas utilisés. Est-
ce exact?

Le président : Nous ne les avons jamais utilisés.

Le sénateur Grafstein : Monsieur le président, j’ai réfléchi à la
possibilité d’assister à une conférence dont le sujet ne relève pas
du mandat du comité, mais qui constituerait une source
d’information pour nous. L’ordre de renvoi, qui fait mention
notamment d’accords de libre-échange multilatéraux, est
intéressant.

Le sénateur Di Nino : Non, non.

Le président : Reprenez cela de sorte qu’il n’y ait pas de
confusion.

Le sénateur Grafstein : Je voudrais faire en sorte qu’on en
discute. Il s’agit d’un aperçu de ce que fait le comité. Il est
question d’un énoncé général et d’une description précise. Si
quelqu’un voulait connaître l’énoncé de mission du comité, il
examinerait cela.

Le sénateur Prud’homme : Je ne suis pas d’accord. Nous
examinons bien d’autres questions.
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Senator Grafstein: I am saying that, up until now, in recent
times, these have been our terms of reference, to focus on trade
and economic matters.

The Chairman: It is foreign affairs and foreign trade.

Senator Grafstein: Essentially, when the department split,
there was an implicit understanding that human rights and
political issues would be dealt with by the new committee on
human rights, and, effectively, we would be dealing mostly with
this. That was part of the general discussion that went back to
when the department was split. You remember the department
itself was split to deal separately with political issues and
economic matters, and we have emphasized this, not to the
exclusion of the other.

Mr. Chairman, I would like you and the committee to think
about having a meeting with the Subcommittee on International
Trade in Washington. I say that because, in some instances, the
Americans are moving farther and faster than we are on the
question of free trade. I will give you two examples that might be
of interest to my colleague Senator Prud’homme. We do not have
a free trade agreement, for instance, with Jordan; the Americans
do. We do not have a free trade agreement with Morocco; the
Americans do.

Senator Prud’homme: I am not interested.

Senator Grafstein: Excuse me. We are embarking, as they are,
on expanding NAFTA, the whole argument of NAFTA-plus,
which is South America. It would be very useful, I think, to
members of this committee to have a meeting with the members of
that subcommittee to exchange views, to determine their thinking.
At the end of the day, whether one likes it or not, when America
moves, they move. I think it would be informative to members of
the committee to do that.

All I am suggesting, Mr. Chairman is that you consider that
and plug that in, if you agree what it would entail. It would entail
a one-day meeting in Washington— flying there and coming back
the same day — if we can arrange it. It is very difficult to do
this because it is hard to get them to agree. Mexico has done this
quite consistently. They have had joint meetings of their
committees, the foreign affairs committee and a number of
other committees. We have not done this. The only person that
has done this, and I commend him for it, is Senator Kenny,
who has met with them informally. I ask you to add that as an
agenda item.

The Chairman: That goes right in the record.

Senator Mahovlich: If you are going to get the viewpoint of the
Americans, should you not go over to Morocco and get their
viewpoint on trade?

Le sénateur Grafstein : Jusqu’à maintenant, notre mandat a été
d’étudier les questions liées au commerce et à l’économie.

Le président : Nous nous occupons des affaires étrangères et du
commerce international.

Le sénateur Grafstein : Lorsque le ministère a été scindé en
deux, il a été entendu de façon implicite que les droits de la
personne et les questions politiques seraient examinés par le
nouveau comité des droits de la personne et que, en effet, nous
nous occuperions essentiellement des affaires étrangères et du
commerce international. C’est entre autres ce qui a fait l’objet du
débat général qui s’est tenu au moment de la séparation du
ministère. Vous vous souvenez que le ministère a été scindé en
deux de sorte que les questions économiques et les questions
politiques soient traitées séparément. C’est ce sur quoi on a
insisté.

Monsieur le président, j’aimerais que vous et le comité
envisagiez la possibilité de tenir une réunion avec le Sous-comité
du commerce international à Washington. Je vous le demande,
car, par moments, les Américains progressent davantage et plus
rapidement que nous dans le domaine du libre-échange. Je vais
vous donner deux exemples qui pourraient intéresser mon
collègue, le sénateur Prud’homme. Le Canada n’a pas établi un
accord de libre-échange avec la Jordanie, contrairement aux
États-Unis. Nous n’avons pas non plus signé un accord de libre-
échange avec le Maroc, comme l’ont fait les Américains.

Le sénateur Prud’homme : Cela ne m’intéresse pas.

Le sénateur Grafstein : Pardonnez-moi, mais je vous rappelle
que nous participons, comme les Américains, à l’expansion de
l’ALENA; je parle de l’ALENA-plus, qui englobe l’Amérique du
Sud. Il serait très utile, je crois, pour les membres du comité de
rencontrer les membres de ce sous-comité afin d’échanger des
points de vue et de déterminer leur opinion. Quoi qu’il en soit,
qu’on le veuille ou non, force est de constater que lorsque les
États-Unis bougent, tout le monde bouge. J’estime qu’une telle
réunion serait profitable aux membres du comité.

Ce que je demande, monsieur le président, c’est que vous
réfléchissiez à l’organisation d’une telle rencontre, si vous êtes
d’accord avec ce que cela impliquerait. Cela impliquerait une
réunion d’une journée à Washington — l’aller et le retour en
avion le même jour — si nous pouvons l’organiser. Il est très
difficile d’amener les membres du sous-comité à accepter une telle
rencontre. Le Mexique y est parvenu de façon assez constante. Il a
tenu des réunions conjointes de ses comités, des comités des
affaires étrangères et d’autres comités. Nous, nous ne l’avons pas
fait. Le seul qui l’a fait, et je l’en félicite, c’est le sénateur Kenny,
qui a rencontré le sous-comité de façon informelle. Je vous
demande d’inclure une telle rencontre à notre programme.

Le président : Cela s’inscrit directement au compte rendu.

Le sénateur Mahovlich : Si on entend obtenir le point de vue
des Américains, ne devrions-nous pas demander celui des
Marocains au sujet du commerce?
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The Chairman: I think that we have given this an airing. We are
still working on the program, and I am not going to ask for a
motion from the committee because, frankly, I do not have one
drafted. I wanted to hear your opinions.

Senator Corbin: I am somewhat surprised that we are already
engaged in this. Do you not think that it would have been
preferable to ask the various members of the committee what they
think our study ought to be? I am lost right now.

The Chairman: I understand that.

Senator Corbin: I do not understand this discussion.

The Chairman: Senator Corbin, let us keep our perspective.

Senator Corbin: There are serious problems in the world in
which Canada should be involved. When will we look at those
things? Trade is fine, but I have trade coming out of my ears.

The Chairman: Senator Corbin, maybe I can straighten this
out. We have taken a little longer to complete the preliminaries of
the committee, but the committee has now been launched. I
thought that we might proceed with the steering committee, which
has, after all, been approved by the committee, looking at where
we think we are.

Senator Corbin: Even before that I think committee members
ought to have a good opportunity to air their views.

The Chairman: We will talk to committee members, of course.

Senator Corbin: We should have a meeting with a free-rolling
discussion.

Senator Grafstein: A brainstorming discussion.

The Chairman: That is what we are doing now, I guess.

Senator Robichaud: The meeting was not called for that
purpose.

Senator Di Nino: This has gone on much longer than any other
organizational meeting. It is, nonetheless, an organizational
meeting. I believe the chair is saying that no decisions will be
made without committee approval. I do not think we are that far
advanced yet, frankly, Senator Corbin, and we generally would
not do that in an organizational meeting.

Senator Corbin:We have been presented with these two papers.
One was put to the side, but we still have requests to examine
issues.

The Chairman: No. I do not know what that is.

Senator Di Nino: That is to create the committee so that the
committee has a term of reference.

The Chairman: It is just a general term of reference.

Senator Di Nino: Nothing will be undertaken until the
committee approves of it.

Le président : Nous ne faisons que mettre cette idée sur le tapis.
Nous travaillons encore à l’établissement du programme; je ne
demanderai pas une motion, car, honnêtement, je n’en ai rédigée
aucune. Je voulais entendre votre opinion.

Le sénateur Corbin : Je suis quelque peu étonné que nous nous
lancions déjà dans cette discussion. Ne pensez-vous pas qu’il
aurait été préférable de demander aux membres du comité quel
devrait être notre sujet d’étude? Je suis perdu en ce moment.

Le président : Je comprends.

Le sénateur Corbin : Je ne comprends pas la discussion.

Le président : Sénateur Corbin, ne changeons pas notre
perspective.

Le sénateur Corbin : Le Canada devrait se pencher sur un
certain nombre de problèmes sérieux qui règnent dans le monde.
Quand les examinerons-nous? Le commerce est un bon sujet, mais
j’en ai assez.

Le président : Sénateur Corbin, je peux peut-être vous éclairer.
Nous avons mis plus de temps qu’à l’habitude pour régler les
questions préliminaires, mais le comité est maintenant prêt à
débuter ses travaux. Je crois que nous devrions nous en remettre
au comité directeur, qui, après tout, a été approuvé par le comité.

Le sénateur Corbin : Auparavant, je pense que les membres du
comité devraient avoir l’occasion de faire connaître leur point de
vue.

Le président : Nous parlerons aux membres du comité, bien
entendu.

Le sénateur Corbin : Nous devrions nous réunir pour tenir une
discussion libre.

Le sénateur Grafstein : Une séance de remue-méninges.

Le président : C’est ce que nous faisons en ce moment, il me
semble.

Le sénateur Robichaud : Ce n’est pas l’objet de la présente
séance.

Le sénateur Di Nino : Nos séances d’organisation sont
habituellement beaucoup moins longues. Néanmoins, il s’agit
d’une séance d’organisation. Je crois que ce que le président est en
train de dire, c’est qu’aucune décision ne sera prise sans
l’approbation du comité. Je ne crois pas que nous sommes très
avancés, honnêtement, sénateur Corbin, et une telle décision n’est
généralement pas prise lors d’une séance d’organisation.

Le sénateur Corbin : On nous a transmis ces deux documents.
L’un d’eux a été mis de côté, mais nous devons toujours examiner
des questions.

Le président : Non. Je ne sais pas ce que c’est.

Le sénateur Di Nino : C’est pour créer le comité, afin qu’il ait
un mandat.

Le président : Il s’agit seulement d’un mandat général.

Le sénateur Di Nino : Rien ne sera entrepris avant que le
comité donne son approbation.
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Senator Prud’homme: The second page was withdrawn.

The Chairman: This is taken straight out of the rule book.

Senator Corbin: This is the wording of the rules.

Mr. Michaud: Exactly.

Senator Corbin: In other words, the meeting is concluded.

The Chairman:We will hear Senator Prud’homme and then we
will adjourn the meeting.

[Translation]

Senator Prud’homme: I believe Senator Corbin has clearly
grasped the notion of three or four senators. You have just said
that the committee will meet, that the Subcommittee on Agenda
and Procedure will decide the agenda. However, Senator Corbin’s
motion is far more specific in nature.

[English]

As Senator Di Nino said, we are having a brainstorming
session, and that is exactly what we should be doing. Rather than
the steering committee asking us to send them suggestions, we
should discuss matters among ourselves.

You are an able chair and there are those who are really
interested in foreign affairs. If there are some who are too busy or
not interested, they should not be on the committee.

Before we start going in every direction, it would be nice of you
to call a meeting solely for the purpose of deciding what we will
study. You then put the phraseology together with your steering
committee and introduce it in the Senate. We will not have a
mandate if we do not agree here. We should at least have a basic
exchange of views on what our mandate should be for the
duration of this government.

In that sense, I fully back Senators Corbin and Robichaud, and
I saw others nodding their heads in the affirmative, although that
is not registered.

Do not do anything for a moment. You have a motion with
which you are content. It is up to you, Mr. Chair, to call a
meeting when you see fit to determine what kind of mandate the
committee should have.

Since the time of Senator Van Roggen, this committee has
studied free trade with the United States. As Senator Corbin said,
there are other problems in the world, but Canada is moving
further and further away from what the world is looking at.
Where is Canada on certain hot issues?

I think a brainstorming session would be very interesting and
enlightening.

The Chairman: Senator Prud’homme, I have no disagreement
with you. This is the organizational meeting. We have organized.
You are quite correct; I have a term of reference that can get us
going. There was never any intent to, at this meeting, come up

Le sénateur Prud’homme : La deuxième page a été retirée.

Le président : Cela est tiré directement du Règlement.

Le sénateur Corbin : C’est la formulation qui paraît dans le
Règlement.

M. Michaud : Exactement.

Le sénateur Corbin : Autrement dit, la réunion est terminée.

Le président : Nous allons écouter le sénateur Prud’homme et
ensuite la séance sera levée.

[Français]

Le sénateur Prud’homme : Je pense que le sénateur Corbin a
très bien saisi l’idée de trois ou quatre sénateurs. Vous venez de
dire que le comité va se réunir. Vous avez dit que le sous-comité
du programme et de la procédure va décider ce qu’on étudiera,
mais la proposition du sénateur Corbin est beaucoup plus précise.

[Traduction]

Comme l’a dit le sénateur Di Nino, nous sommes en train
d’effectuer une séance de remue-méninges, et c’est exactement ce
que nous devrions faire. Au lieu que le comité directeur nous
demande de lui transmettre des suggestions, nous devrions
discuter des questions entre nous.

Vous êtes un président compétent; certains s’intéressent
beaucoup aux affaires étrangères. Si d’autres sont trop occupés
ou ne sont pas intéressés, ils ne devraient pas siéger au comité.

Avant que nous commencions à aller dans toutes les directions,
il serait bien que vous convoquiez une réunion uniquement pour
décider de ce que nous allons étudier. Vous établissez ensuite la
formulation avec le comité directeur et vous la présentez au Sénat.
Si nous ne nous entendons pas, nous ne pourrons pas établir notre
mandat. Il devrait au moins y avoir un échange de points de vue
au sujet de notre mandat pour la présente législature.

En ce sens, j’appuie entièrement les sénateurs Corbin et
Robichaud, et je vois par des signes de tête que d’autres les
soutiennent également.

Ne faites rien pendant un moment. Vous avez là une motion
qui vous convient. Il vous appartient, monsieur le président, de
convoquer une réunion quand bon vous semblera pour
déterminer le type de mandat que devrait avoir le comité.

Depuis l’époque du sénateur Van Roggen, le comité a étudié la
question du libre-échange avec les États-Unis. Comme le
sénateur Corbin l’a déclaré, il existe d’autres problèmes dans le
monde, mais le Canada s’éloigne de plus en plus des questions
internationales. Quelle est la position du Canada au sujet des
dossiers chauds?

Je crois qu’une séance de remue-méninges s’avérerait très
intéressante et éclairante.

Le président : Sénateur Prud’homme, je suis tout à fait
d’accord avec vous. Nous tenons en ce moment la séance
d’organisation. Nous sommes maintenant organisés. Vous avez
tout à fait raison; je dispose d’un mandat qui peut nous servir de
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with the direction that the committee will take. We all agree.
It has taken us a lot longer to get organized than usual, but
that is fine.

I want to thank everyone for showing up.

The committee adjourned.

OTTAWA, Wednesday, November 3, 2004

The Standing Senate Committee on Foreign Affairs met this
day at 4:05 p.m. to join the Standing Committee on Foreign
Affairs and International Trade for a joint meeting in order to
meet with a delegation of German parliamentarians.

Senator Peter A. Stollery and Mr. Bernard Patry (Joint
Chairmen) in the chair.

[Editor’s Note: Some evidence was presented through a German
interpreter.]

[English]

The Joint Chairman (Mr. Patry): Good afternoon, ladies and
gentlemen. This is a joint meeting of the Standing Senate
Committee on Foreign Affairs and the House of Commons
Standing Committee on Foreign Affairs and International Trade,
pursuant to Standing Order 108(2), in order to meet a delegation
from the German Bundestag.

Welcome to our parliamentary colleagues from Germany. It is
a pleasure to meet visiting parliamentarians. While our
governments do a good job of managing international relations,
we all know that we can often learn things from parliamentarians
from countries with which we might not otherwise have contact.

I know my colleagues from both Houses will be interested in
engaging you on many topics, from developments in the
European Union to the future of multilateralism and trans-
Atlantic relations. The latter is particularly interesting on the day
after the U.S. election. I might mention that a few of us were
lucky enough to meet two weeks ago with a former colleague of
yours who is now the coordinator for North American relations
in your foreign ministry.

Both the House of Commons committee and the Senate
Foreign Affairs Committee have spent a considerable amount of
time in recent years on issues of mutual interest to Canada and
Germany, from trade and other relations between Canada and the
European Union to broader issues such as relations with the
countries of the Muslim world.

point de départ. L’intention n’a jamais été de déterminer à la
présente séance l’orientation du comité. Nous sommes tous
d’accord là-dessus. Nous avons pris beaucoup plus de temps qu’à
l’habitude pour nous organiser, mais cela ne pose aucun
problème.

Je veux remercier tous les membres pour leur présence.

La séance est levée.

OTTAWA, le mercredi 3 novembre 2004

Le Comité sénatorial permanent des affaires étrangères se
réunit aujourd’hui à 16 h 5, conjointement avec le Comité
permanent des affaires étrangères et du commerce international
de la Chambre en vue de rencontrer une délégation de
parlementaires allemands.

Le sénateur Peter A. Stollery et M. Bernard Patry
(coprésidents) président la réunion.

[Note de la rédaction : Certains témoignages ont été présentés
par l’intermédiaire d’un interprète allemand.]

[Traduction]

Le coprésident (M. Patry) : Bonjour mesdames et messieurs.
Bienvenue à cette réunion conjointe du Comité sénatorial
permanent des affaires étrangères et du Comité permanent des
affaires étrangères et du commerce international de la Chambre
des communes, conformément au paragraphe 108(2) du
Règlement, en vue de rencontrer une délégation du Bundestag
allemand.

Je souhaite la bienvenue à nos collègues parlementaires
d’Allemagne. C’est un plaisir d’accueillir des parlementaires en
visite. Nos gouvernements font un excellent travail en matière de
relations internationales, mais nous savons tous que les
parlementaires de pays avec lesquels nous n’avons pas
nécessairement des contacts suivis, peuvent souvent nous
apporter beaucoup.

Je sais que mes collègues des deux chambres seront intéressés à
vous poser des questions sur de nombreux sujets allant de la
situation dans l’Union européenne à l’avenir du multilatéralisme
et des relations transatlantiques. Au lendemain des élections
américaines, cette question est particulièrement intéressante.
J’aimerais ajouter que quelques-uns d’entre nous ont eu la
chance de rencontrer il y a deux semaines un de vos anciens
collègues qui est actuellement coordonnateur des relations nord-
américaines au sein de votre ministère des Affaires étrangères.

Le Comité de la Chambre des communes et le Comité
sénatorial des affaires étrangères ont consacré, depuis quelques
années, une assez grande partie de leurs travaux à des questions
d’intérêt mutuel pour le Canada et l’Allemagne, abordant divers
domaines allant des relations commerciales et autres entre le
Canada et l’Union européenne aux questions plus larges des
relations avec les pays du monde musulman.
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The most important thing about this meeting, however, is that
we can improve our understanding of these broader issues while
learning more about developments in Germany.

Our two countries are different in many respects, yet, there is
also a great deal of overlap in both the challenges we face
domestically and internationally and the approaches we take to
them. On both sides, we will probably benefit from paying more
attention to each other and from strengthening parliamentary
cooperation.

For this reason, we commend and thank you for your visit. I
will pass the floor to my colleague from the Senate.

The Joint Chairman (Senator Stollery): Sehr geehrte Gäste,
Mitglieder des deutschen Bundestages.

Honourable senators, dear colleagues from the House of
Commons, as Chairman of the Standing Senate Committee on
Foreign Affairs, I have the pleasure of welcoming you to this joint
session with the House of Commons Standing Committee on
Foreign Affairs and International Trade.

As we all know, ties between our two countries are very
close. As a matter of fact, over 1 million Canadians have German
roots, forming other fifth largest ethnolinguistic group.
That is not all. Annually, there are still roughly 1,000 German
citizens who decide to emigrate to Canada, some 2,000 who come
here to study, another 2,000 to work temporarily and an
impressive 420,000 German tourists who choose Canada as
their destination.

[Translation]

Since we established our diplomatic relations in 1951, Canada
and the Federal Republic of Germany have maintained strong
links and cooperated in every field: political, economic, cultural,
social, military and, of course, parliamentary.

Germany is now one of our most important bilateral allies.

[English]

Mr. Patry has had to leave; he informed me previously that he
has another meeting to attend and will be back at about 4:30.

Mr. Kevin Sorenson (Acting Joint Chairman) in the chair.

The Joint Chairman (Senator Stollery): Zum Schluss, ich heisse
Sie noch einmal herzlich willkommen!

I would now turn the floor over to Ms. Lietz, who I
understand has something she would like to say.

Ms. Ursula Lietz, Member of Parliament (Bundestag), Christian
Democratic Union (CDU); Chairwoman of the German-Canadian
Parliamentary Friendship Group: Honourable senators,
honourable members, thank you very much. We are all very

La principale utilité de la présente réunion est toutefois de nous
donner la possibilité de mieux comprendre ces questions générales
tout en nous familiarisant avec la situation en Allemagne.

Nos deux pays sont différents à plus d’un titre, mais ils ont
également beaucoup en commun au niveau des défis auxquels
nous devons faire face sur le plan intérieur et sur le plan
international et des approches que nous adoptons pour y réagir. Il
nous sera probablement utile, de part et d’autre, d’accorder plus
d’attention à nos homologues étrangers et de renforcer notre
coopération parlementaire.

Pour cette raison, nous nous félicitons de votre démarche et
vous remercions de votre visite. Je vais maintenant passer la
parole à mon collègue du Sénat.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Sehr geehrte Gäste,
Mitglieder des deutschen Bundestages.

Honorables sénateurs, chers collègues de la Chambre des
communes, en tant que président du Comité sénatorial permanent
des affaires étrangères, j’ai le plaisir de vous souhaiter la
bienvenue à cette séance conjointe avec le Comité permanent
des affaires étrangères et du commerce international de la
Chambre des communes.

Comme vous le savez, nos deux pays entretiennent des liens
très étroits. Plus d’un million de Canadiens ont des ancêtres
allemands, constituant ainsi le cinquième plus grand groupe
ethnolinguistique du pays. En outre, environ 1 000 citoyens
allemands immigrent chaque année au Canada, tandis que
2 000 étudiants viennent chez nous afin de poursuivre leurs
études, que 2 000 autres personnes viennent travailler
temporairement au Canada et que 420 000 touristes allemands,
le chiffre est impressionnant, choisissent notre pays comme
destination de vacances.

[Français]

Depuis l’établissement des relations diplomatiques en 1951, le
Canada et la République fédérale d’Allemagne mettent à profit
des liens forts et collaborent dans toutes les sphères d’activités tels
que les secteurs politique, économique, culturel, social, militaire
et, bien sûr, parlementaire.

Aujourd’hui nous comptons l’Allemagne parmi nos alliés
bilatéraux des plus importants.

[Traduction]

M. Patry a dû quitter; il m’avait averti qu’il devait assister à
une autre réunion et qu’il sera de retour vers 16 h 30.

M. Kevin Sorenson (coprésident suppléant) occupe le fauteuil.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Zum Schluss, ich heisse
Sie noch einmal herzlich willkommen!

Je donne maintenant la parole à Mme Lietz qui a, je crois, une
déclaration à faire.

Mme Ursula Lietz, députée du Bundestag, Union chrétienne-
démocrate (CDU); présidente du Groupe d’amitié parlementaire
Canada-Allemagne : Honorables sénateurs, honorables députés,
merci beaucoup. Nous sommes très heureux d’être ici et nous vous
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happy to be here and are thankful that you took the time to talk
with us. I hope we have enough issues to cover in the time that has
been allotted to us, because wherever we go in Canada, whoever
we talk to, we discover that we do not have any big problems,
which is also good news.

We spent two days in Toronto, where we spoke mainly to
German investors and companies that have their branch offices in
Canada. We are here today and tomorrow to talk politics with
you. We just had a short talk with the Speaker of the House of
Commons and through him extended an invitation to several
members of Parliament to visit us. We also asked the Speaker to
help us to enforce exchange programs with different people in
Canada, including politicians.

We have a big international exchange program — the United
States cooperates — with 50 countries around the world. There
are young people from the former Eastern Bloc who are coming
to Germany, from the Ukraine, from Romania and from
Bulgaria. It is important for us to talk to this generation of
people, who will take on responsibilities during the coming years.

We are looking forward to enforcing exchange programs at the
high school and university levels, with young workers and young
people in management, and we would like to exchange opinions
with politicians on a regular basis also.

We will be here tomorrow to talk about federalism, which is an
issue that we are both working on at the present time. We will
then go to Montreal, where we will have some talks, before we go
back home on Saturday.

There are a number of issues we have talked about in the past
couple of days, and we have discovered that it is extremely nice to
talk to Canadian parliamentarians and that we agree on many
different things. This does not mean, however, that we should not
continue to talk. In order to agree, we have to talk.

The Joint Chairman (Senator Stollery): Does anyone else wish
to say something?

Mr. Menzies: Welcome to Canada, to Ottawa, and to this
joint session with members of Parliament and senators. I am
pleased to hear your comments about exchanges. About 15 years
ago, a German exchange student spent the summer with us on
our farm. He was from somewhere in northern Germany,
between Lingen and Meppen along the Ems River. We learned
a tremendous amount about your country through that, and I
certainly echo what you have said about the potential for
exchanges at whatever level. Certainly, the exchanges with the
young people are beneficial, but exchanges with parliamentarians
who understand the issues between the two countries are
also beneficial.

remercions d’avoir pris le temps de nous accueillir. J’espère que
nous aurons suffisamment de sujets de conversation pour occuper
le temps qui nous a été imparti, puisque partout où nous nous
rendons au Canada, nous découvrons avec nos interlocuteurs que
nous n’avons pas de grands problèmes à évoquer, ce qui, en
passant, est également une bonne nouvelle.

Nous avons passé deux jours à Toronto où nous nous sommes
entretenus essentiellement avec des investisseurs et des
représentants d’entreprises allemandes qui ont des filiales au
Canada. Nous sommes ici aujourd’hui et demain pour aborder
avec vous divers sujets politiques. Nous avons eu un bref entretien
avec le Président de la Chambre des communes et nous avons
invité, par son intermédiaire, plusieurs députés à nous rendre
visite. Nous avons également demandé au Président de nous aider
à mettre en place des programmes d’échange avec différentes
personnes au Canada, en particulier des politiciens.

Nous avon s un g rand p rog ramme d ’ é change s
internationaux — auquel collaborent les États-Unis — avec
50 pays des diverses régions du monde. Nous recevons en
Allemagne des jeunes de l’ancien bloc de l’Est, d’Ukraine, de
Roumanie et de Bulgarie. Il est important pour nous de dialoguer
avec les jeunes de cette génération qui auront à exercer des
responsabilités au cours des années à venir.

Nous envisageons de mettre sur pied des programmes
d’échange avec des étudiants de niveaux secondaire et
universitaire, des jeunes travailleurs et des jeunes gestionnaires
et nous souhaiterions également échanger régulièrement des
points de vue avec des politiciens.

Nous reviendrons demain pour parler de fédéralisme, un sujet
sur lequel nous nous penchons de part et d’autre actuellement.
Nous nous rendrons ensuite à Montréal où nous aurons quelques
entretiens avant de rentrer chez nous samedi.

Ces derniers jours, nous avons abordé un certain nombre de
questions et nous avons découvert qu’il est très agréable de
dialoguer avec les parlementaires canadiens et que nous
partageons le même point de vue sur de nombreuses questions.
Cela ne signifie pas toutefois qu’il faudrait cesser de dialoguer car,
pour trouver des points communs, il faut se parler.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Quelqu’un d’autre
souhaite-t-il prendre la parole?

M. Menzies : Bienvenue au Canada, à Ottawa, et à cette séance
réunissant des députés et sénateurs. J’ai eu plaisir à entendre vos
commentaires sur les programmes d’échange. Il y a une quinzaine
d’années, un étudiant allemand avait passé l’été chez nous à la
ferme, grâce à un programme d’échange. Il venait du nord de
l’Allemagne, d’une localité située entre Lingen et Meppen, sur les
rives de l’Ems. Nous avons beaucoup appris sur votre pays grâce
à cet échange et je partage votre point de vue sur le potentiel des
programmes d’échange à tous les niveaux. Les échanges de jeunes
sont très utiles, mais les échanges de parlementaires qui
comprennent les enjeux communs à nos deux pays sont
également fort intéressants.
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I have one quick question about free trade agreements. I
understand that Germany has signed some free trade agreements.
Canada has them also. Of course, we have one that we are quite
proud of in this hemisphere, the North American Free Trade
Agreement, which has been very beneficial to us.

I wonder why there is not a free trade agreement between
Germany and Canada because I see tremendous benefits to
something like that. Perhaps we are at fault.

Ms. Lietz: I could start by saying that I was afraid you would
ask. We have been talking about this for many years. I get asked
whenever I talk to the ambassador why this has not been brought
to a further point, especially since we do have a free trade
agreement with Mexico. The usual answer is that we are working
on getting Mexico up to the standards where we are already, but
we are taking with us from here the hope that we will talk with
our foreign affairs committee about these things and maybe bring
it up again.

It has been delayed for quite a while. Since I am not a member
of the foreign affairs committee, I would not be able to give you a
definite answer as to why that is the case. I promise we will talk
about it when we get back.

Mr. Menzies: Please keep us in mind and keep our names ready
at hand. We would like to help with that process.

Ms. Lietz: It would be to our benefit also. Getting into
NAFTA via Canada would not be too bad.

Mr. Menzies: This country sees great potential in the World
Trade Organization, but we also see the benefits in free trade
agreements with partners other than just our North American
partners. Certainly, we would encourage that.

Senator Prud’homme: Welcome to Ottawa. I would like to
underline the outstanding work done by your ambassador in
Canada and by his staff. It helps a great deal for those who believe
in close relationships between Germany and Canada.

You will see by the questions that, even in this country, there
are people who strongly support your policies in Europe. I am
thinking for instance about Iraq. As an example, 200,000 people
in Montreal, which is my city, demonstrated again the war; as
well, 10,000 marched in Toronto, where you visited yesterday. I
am very pleased that you are visiting Montreal tomorrow. That
demonstrates that there is a good equilibrium and shows that
there could be the same philosophy among us. There are those
who will say that this is not the correct language to use here, I am
sure, but being the oldest, it is my prerogative.

NATO has always been one of my concerns. I studied it in
1968. I would like to hear your comments on how you perceive
NATO, because people confuse allies and friends. You can be
friends with a country without being its ally. We are both allies

J’aimerais vous poser une question concernant les accords de
libre-échange. Je crois que l’Allemagne a signé plusieurs accords
de libre-échange. Le Canada en a fait de même. Bien entendu,
nous sommes signataires d’un accord dont nous sommes très fiers
dans cet hémisphère, l’Accord de libre-échange nord-américain,
qui nous a été très profitable.

Je crois que l’Allemagne et le Canada auraient de nombreux
avantages à signer un accord de libre-échange et je ne comprends
pas pourquoi nous ne l’avons pas déjà fait. C’est peut-être de
notre faute.

Mme Lietz : Je dois avouer pour commencer que j’avais
peur que vous posiez la question. Nous en parlons depuis de
nombreuses années. Chaque fois que je rencontre l’ambassadeur,
il me demande pourquoi ce dossier ne progresse pas, d’autant plus
que nous avons déjà conclu un accord de libre-échange avec le
Mexique. Nous répondons généralement que nous travaillons à
amener le Mexique à notre niveau, mais nous espérons à notre
retour aborder cette question avec notre comité des affaires
étrangères afin de la remettre à nouveau à l’étude.

Le dossier a été un peu retardé. Je ne peux pas vous dire
exactement pourquoi, parce que je ne suis pas membre du comité
des affaires étrangères, mais je vous promets que j’en parlerai dès
mon retour.

M. Menzies : Ne nous oubliez pas et souvenez-vous de nos
noms. Nous souhaitons collaborer avec vous dans ce processus.

Mme Lietz : Ce serait très profitable également pour nous. Ce
ne serait pas si mal de devenir membre de l’ALENA par
l’intermédiaire du Canada.

M. Menzies : Le Canada estime que l’Organisation mondiale
du commerce offre un immense potentiel, mais nous pensons aussi
qu’il serait avantageux de conclure des ententes de libre-échange
avec des partenaires autres que nos partenaires nord-américains.
C’est certainement une démarche nous nous appuierions.

Le sénateur Prud’homme : Bienvenue à Ottawa. J’aimerais
souligner le travail remarquable que fait votre ambassadeur au
Canada et son personnel. Cela encourage beaucoup tous ceux qui
croient que le Canada et l’Allemagne devraient entretenir des
relations étroites.

Vous vous rendrez compte par les questions qui vous
seront posées que, même ici, il y a beaucoup de gens qui
appuient fermement les politiques que vous appliquez en
Europe. Je pense par exemple à l’Irak. Savez-vous par exemple
que 200 000 personnes ont manifesté à Montréal, ma ville,
contre la guerre? Par ailleurs, une manifestation avait réuni
10 000 personnes à Toronto, la ville où vous étiez hier. Je suis ravi
que vous alliez à Montréal demain. Cela prouve que vous essayez
de maintenir un bon équilibre et nous devrions nous-mêmes
appliquer la même philosophie. Certains me reprocheront peut-
être d’utiliser un langage qui n’est pas approprié en ces lieux, mais
je considère que c’est ma prérogative, puisque je suis le doyen.

L’OTAN a toujours été un de mes points d’intérêt. J’ai étudié
cette organisation en 1968. J’aimerais savoir comment vous
percevez l’OTAN, parce que certaines personnes confondent allié
et ami. On peut être l’ami d’un pays sans être son allié.
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and friends, which means that we are part of you and you are part
of us. People make speeches about ‘‘friends’’ and ‘‘allies.’’ An ally
is different from a friend.

What do believe the role of NATO to be, with its immensely
enlarged membership?

Ms. Lietz: That is a question I can answer because I am a
member of the defence committee, so NATO is part of my
parliamentary work. NATO has changed during the last years,
certainly. NATO will probably change again. As far as I am
concerned, and as far as my colleagues are concerned, the
European part of NATO is willing and hopefully able to take on
more responsibility as far as Europe is concerned. We are
practising this in the Balkans right now. Quite a few German
soldiers are working in Kosovo. Quite a few are working in other
parts of the Balkans, like Bosnia and Macedonia, and I think they
are doing a good job.

We are both working together in Afghanistan, which is a
common responsibility outside of Europe. We are slowly, very
slowly — but on the right path — bringing this country to a
democratic status. It will take years, I am sure. We talked to
Mr. JimWright this morning about these matters. He is the ADM
at DFAIT.

President Karzai has just been elected in Afghanistan, and
there will be more elections in Afghanistan next year. The process
of bringing this country back to peace and back to democracy is a
mutual responsibility that we share. It is on a good path, which
does not mean that we will not have any problems in the future.

We are now establishing regional groups to reconstruct
democratic structures. I know that you are considering going
into regional construction. We are working in Kunduz and in
Faizabad, which is a dangerous but important mission. We talked
about this this morning. As well, the question of how we deal with
the drug problem in Afghanistan is something that will keep us
busy for quite a while. There are quite a few things to do, and I
think European NATO will be taking on its share of
responsibility.

Let me emphasize that the trans-Atlantic connection to the
United States and Canada is very important to us, besides the
responsibility that we want to take in Europe. There must be a
very strong connection between your country, the United States
and the European NATO partners. If we stick together, I am
quite sure that we can solve many problems.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): By way of
introduction again to the committee, there are a number of
members of Parliament and senators here. As well, a number of
political parties are represented. I would, therefore, ask members
to introduce themselves and to tell our delegation whether they
are a member of Parliament or a senator and with which political
party they are affiliated.

L’Allemagne et le Canada sont des pays alliés et amis, ce qui
signifie que nous sommes une partie de vous et que vous êtes une
partie de nous. Les gens font un grand usage des termes « amis »
et « alliés ». Un allié, ce n’est pas la même chose qu’un ami.

D’après vous, quel est le rôle de l’OTAN, compte tenu de sa
base nettement élargie?

Mme Lietz : C’est une question à laquelle je peux répondre,
puisque je suis membre du Comité de la défense et que l’OTAN
relève par conséquent de mes attributions parlementaires. En
effet, l’OTAN a beaucoup changé depuis quelques années et
continuera encore à changer probablement. D’après moi et
d’après mes collègues, les membres européens de l’OTAN sont
prêts à accepter plus de responsabilités en Europe et seront,
espérons-le, capables de les assumer. C’est ce que nous faisons
actuellement dans les Balkans. Beaucoup de soldats allemands
sont actuellement en mission au Kosovo. D’autres sont affectés
dans certaines régions des Balkans comme la Bosnie et la
Macédoine et je crois qu’ils font du bon travail.

Nos deux pays travaillent ensemble en Afghanistan, dans le
cadre d’une responsabilité commune à l’extérieur de l’Europe. Les
progrès sont extrêmement lents, mais je pense que nous sommes
en bonne voie de ramener la démocratie dans ce pays. Je suis
certaine que cela prendra des années. Nous avons parlé de cette
situation ce matin avec M. Jim Wright, le sous-ministre adjoint
du MAECI.

Le président Karzai vient tout juste d’être élu en Afghanistan,
pays qui connaîtra d’autres élections l’an prochain. Nous
partageons la responsabilité de ramener la paix et la démocratie
dans ce pays. Nous sommes sur la bonne voie, mais cela ne veut
pas dire que nous ne devrons pas faire face à d’autres problèmes à
l’avenir.

Nous procédons actuellement à la mise en place de groupes
régionaux en vue de rebâtir des structures démocratiques. Je sais
que la construction régionale est un de vos projets. Nous
travaillons à Kunduz et Faizabad. C’est une mission dangereuse
mais importante. Nous en avons parlé ce matin. Par ailleurs, il
nous faudra encore patienter quelque temps avant de trouver une
solution au problème de la drogue en Afghanistan. Il y a
beaucoup de choses à faire et je pense que les membres européens
de l’OTAN sauront prendre leurs responsabilités.

Permettez-moi de souligner la très grande importance du lien
transatlantique avec les États-Unis et le Canada, en dehors des
responsabilités que nous voulons prendre en Europe. Le lien entre
votre pays, les États-Unis et les partenaires européens de l’OTAN
doit être extrêmement solide. En conjuguant nos efforts, je suis
certaine que nous pourrons résoudre de nombreux problèmes.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : J’aimerais que les
membres du comité se présentent de nouveau, puisque de
nombreux députés et sénateurs sont réunis dans cette salle.
D’autre part, plusieurs partis politiques sont représentés. Je vais
donc demander aux membres des deux comités de se présenter et
de préciser aux membres de la délégation s’ils sont députés ou
sénateurs et quel parti politique ils représentent.
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Mr. Menzies has already spoken. He is a Conservative member
of Parliament.

We will now go to Ms. Lalonde.

[Translation]

Ms. Francine Lalonde, MP, Bloc québécois, La Pointe-de-l’Île: I
am the foreign affairs critic for the Bloc québécois, the party who
won 54 of the 75 seats in Quebec in the last election.

I had the pleasure of participating in the OSCE Parliamentary
Assembly in Berlin. I was charmed by your hospitality and your
magnificent parliament.

I also had the pleasure of working with several German
colleagues at the Council of Europe, particularly M. Binding,
who is still with you and who is very well known at the Council.
Their hard work was remarkable, in particular in defending
rights.

Please allow me to ask you a few questions about Germany
because you have been a very important player in the European
Union ever since the extraordinary success of reunification under
Chancellor Kohl. Even if it has cost you a lot, you have become
an exceptional player.

As such, I would like to know what is going on in your country
regarding the European constitution. Will it be hard to ratify after
the admission of Turkey and following what I will call the
necessary exit from the crisis in Iraq? Notwithstanding the
remarkable work you have done in East Germany, do you see a
growth in certain concerns that we would prefer not to see ever
again?

[English]

Ms. Lietz: I will try to answer these three or four points, then
ask my colleagues to answer them, because, to be honest with you,
we have different opinions as far as parties are concerned. I would
like every one of them to get a chance to state their own opinion,
especially on questions regarding Turkey, for instance.

Before we do that, it would be wise if I asked the members of
my delegation to introduce themselves so that they can tell you
what committees they are on and you can put your questions to
them.

I will start with the two deputy chairs of the German-Canadian
Parliamentary Friendship Group, Ms. Monika Heubaum and
Ms. Sibylle Laurischk.

[Interpretation]

Ms. Monika Heubaum, Member of Parliament (Bundestag),
Social Democratic Party of Germany (SPD); First Deputy
Chairwoman of the German-Canadian Parliamentary Friendship
Group: Thank you very much. I will speak German because I
know you have some wonderful interpreters here and it will be
easier for me if I use German.

C’est M. Menzies, député conservateur, qui vient de parler en
dernier.

Nous allons maintenant passer à Mme Lalonde.

[Français]

Mme Francine Lalonde, députée, Bloc québécois, La Pointe-de-
l’Île : Je suis porte-parole en matière d’affaires étrangères pour le
Bloc québécois, ce parti qui, aux dernières élections, a remporté
54 des 75 sièges du Québec.

J’ai eu le plaisir de participer à l’Assemblée parlementaire de
l’OFCE, à Berlin. J’ai été charmée par l’accueil ainsi que par votre
magnifique parlement.

J’ai également eu le plaisir de travailler avec plusieurs collègues
allemands au Conseil de l’Europe, dont M. Binding, qui est
toujours dans vos rangs, et qui est très bien connu au Conseil de
l’Europe. Leur travail acharné était remarquable, notamment à la
défense des droits.

Vous allez me permettre de poser quelques questions sur
l’Allemagne, parce que vous êtes un joueur très important dans
l’Union européenne, depuis cet extraordinaire coup de la
réunification du chancelier Kohl. Même si cela vous a coûté
beaucoup, il reste que vous êtes devenu un joueur à nul autre
pareil.

En tant que tel, j’aimerais savoir ce qui se passe chez vous par
rapport à la constitution européenne. Est-ce qu’on aura du mal à
ratifier la constitution européenne, suite à l’admission de la
Turquie et à ce que je pourrais appeler la nécessaire sortie de crise
en Irak? Malgré le travail remarquable que vous avez fait en
Allemagne de l’Est, existe-t-il une montée de certaines inquiétudes
qu’on aimerait mieux ne pas revoir?

[Traduction]

Mme Lietz : Je vais tenter de répondre à ces trois ou quatre
points et je laisserai ensuite la parole à ma collègue parce qu’à vrai
dire, nous ne partageons pas les mêmes opinions politiques. Je
souhaiterais quant à moi que tous les partis aient la possibilité de
présenter leur opinion, surtout sur des questions concernant la
Turquie, par exemple.

Mais avant cela, ce serait peut-être bien que les membres de ma
délégation se présentent et vous disent de quel comité ils font
partie afin que vous puissiez par la suite leur poser des questions.

Je vais commencer par les deux coprésidentes du Groupe
d’amitié parlementaire Canada-Allemagne, Mme Monika
Heubaum et Mme Sibylle Laurischk.

[Traduit de l’interprétation]

Mme Monika Heubaum, députée (Bundestag), Parti social-
démocrate d’Allemagne (SPD); première vice-présidente du
Groupe d’amitié parlementaire Canada-Allemagne : Merci
beaucoup. Je vais parler allemand parce que c’est plus facile
pour moi et aussi parce que je sais que vous avez d’excellents
interprètes.
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We have been given a whole bouquet of interesting questions.
The EU has been mentioned. We were all very pleased with this
development because it expands considerably the area of
countries with whom we live in peace. The peaceful policy that
we have secured is strengthened by economic ties. To that extent,
we are extremely happy about this, and we were not only given
the reunification of Germany but also the progressive
reunification of Europe itself, which we all welcome.

In this context, of course, the question of including Turkey
arises, which is a matter of controversy in Germany. This issue is
being discussed because the EU has just admitted over
10 countries, and the process of economic climatization is
ongoing. The number of countries and institutions that are
working in Brussels is increasing, and a framework has to be
worked out. Nevertheless, the discussion began as many as 40
years ago with regard to the possible inclusion of Turkey in the
EU. We now have to continue with this discussion. There is no
question at this point of directly including Turkey in the union,
but we must begin to discuss the process. These are two quite
different matters, because this is a very large framework.

There is also the Copenhagen criteria, a criteria that must be
met before a country can be included in the European Union.
Turkey will have to make an enormous effort to fulfil the
preconditions. A great deal has already been achieved in terms of
legislation with regard to aspects such as the abolition of the
death penalty, respect for human rights, and other issues such as
the independence and the control of the military.

If we were now to say that we are not going to begin
discussions with Turkey, it would be ridiculous. It would have the
very serious effect of slowing down and stopping the process in
Turkey. It cannot be the goal of our policy in Europe to block
this, but when we want to bring the process forward, we in the EU
must begin serious discussions of the inclusion of Turkey.

There is a wide range of opinions on the topic. I am a member
of the Social Democratic Party in the coalition. The Christian
Democratic Union, to which Ms. Lietz belongs, views this matter
somewhat differently, but I am convinced that we must proceed
on the path we have chosen, even if it takes 15 or 20 years, to fulfil
all the preconditions for the inclusion of Turkey as a full member.

Ms. Sibylle Laurischk, Member of Parliament (Bundestag),
Free Democratic Party (FDP); Second Deputy Chairwoman of the
German-Canadian Parliamentary Friendship Group: Honourable
senators and members, I would also like to thank you very much
for the invitation. I belong to the Free Democratic Party, to the
liberals. I have been a member of the Bundestag since 2002. I
come from the southwestern part of Germany.

On nous a posé toutes sortes de questions intéressantes. Il a été
question de l’Union européenne. Cette structure politique nous
para ît extrêmement bénéf ique, parce qu’el le é tend
considérablement le nombre de pays avec lesquels nous vivons
en paix. Les liens économiques viennent renforcer cette culture de
paix que nous avons établie. C’est pourquoi, nous sommes
extrêmement satisfaits et nous avons obtenu non seulement la
réunification de l’Allemagne, mais la réunification progressive de
l’Europe elle-même, un processus que nous accueillons tous
favorablement.

Dans ce contexte, bien entendu, l’entrée de la Turquie au sein
de l’Europe est un sujet de controverse en Allemagne. C’est une
question à l’ordre du jour, étant donné que l’Union européenne
vient tout juste d’admettre plus de dix pays et que le processus
d’acclimatation économique est en cours. Les pays et institutions
qui travaillent à Bruxelles sont de plus en plus nombreux et il faut
mettre en place une structure. En revanche, cela fait 40 ans que
l’on discute de l’entrée éventuelle de la Turquie dans l’Union
européenne. Nous devons maintenant poursuivre ce débat. Il n’est
pas question pour le moment d’inclure directement la Turquie
dans l’Union, mais nous devons amorcer le processus. Ce sont
deux questions très différentes, parce qu’il s’agit d’une structure
très étendue.

Il y a aussi les critères de Copenhague que doit respecter tout
pays candidat à l’entrée dans l’Union européenne. La Turquie
devra faire un effort considérable afin de remplir les conditions
préalables. Elle a déjà fait beaucoup de progrès en matière
législative sur des questions telles que l’abolition de la peine de
mort, le respect des droits de la personne et d’autres enjeux tels
que l’indépendance et le contrôle de l’armée.

Il serait tout à fait ridicule d’affirmer maintenant que l’on n’a
pas l’intention d’entamer des négociations avec la Turquie. Cela
aurait un effet très grave qui se traduirait par le ralentissement et
l’arrêt du processus en Turquie. La politique européenne ne peut
pas se donner pour but de bloquer l’entrée d’un pays, mais pour
que le processus avance, les membres de l’Union européenne
doivent se pencher sérieusement sur l’inclusion de la Turquie.

Les opinions divergent beaucoup sur le sujet. Je suis membre
du Parti social-démocrate dans la coalition. L’Union chrétienne-
démocrate à laquelle appartient Mme Lietz a un point de vue très
différent sur le sujet, mais je suis convaincue que nous devons
poursuivre dans la voie que nous avons choisie, même s’il faudra
attendre 15 ou 20 ans pour que la Turquie remplisse toutes les
conditions préalables à son admission à titre de membre à part
entière.

Mme Sibylle Laurischk, députée (Bundestag), Parti libéral-
démocrate (FDP); deuxième vice-présidente du Groupe d’amitié
parlementaire Canada-Allemagne : Honorables sénateurs et
députés, j’aimerais moi aussi vous remercier de nous avoir
invités. Je suis membre du Parti libéral-démocrate. Je siège au
Bundestag depuis 2002. Je suis originaire du sud-ouest de
l’Allemagne.
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Some say a great opportunity was missed where Turkey’s
membership into the EU is concerned. It would have been more
meaningful to do this before the eight new countries were
incorporated into the union. There are now 25 member states that
will have to agree, which will be an initial test.

The widespread opinion in many European countries is that we
must get this proposal approved by the population in many
countries. We liberals also believe this, but we are a minority in
the German parliament on this issue.

It is an important and central question in the European Union
that we have a constitution to provide a unified basis within the
union on constitutional law issues. The Council of Ministers has
to introduce a large number of legislative instruments in the
various countries. These are bills that come from Brussels that on
the basis of agreements must be translated into national
legislation. This is an extremely complicated process for us,
even us as members of Parliament.

A great deal of national legislation is influenced by European
legislation. Public perception in individual countries makes it
rather difficult to anchor Europe as a concept in the hearts of
Europeans.

You asked about Turkey. As liberals, we believe that we
cannot make any agreements in the short term, but we must
approach this issue very carefully and seriously. We cannot ignore
the fact that we have in the past promised Turkey that
negotiations with the EU would begin.

Turkish expectations are great, and for that reason it is
important that individual member states approach this issue in a
very sober and clear thinking way and that we look at future
prospects without excluding them. At the same time, the EU must
decide carefully about its standards for incorporating new
members. We must monitor the future developments in Turkey
and wait to see the outcome.

There are some serious and difficult processes that we as
Europeans have to come to grips with. The incorporation of the
new members that we have just taken on is a situation we have to
come to grips with first.

With regard to Iraq, I cannot say a great deal on this issue. I
will leave that to my colleagues who are greater experts on the
subject than I, but I regard the issue as a critical and dangerous
one.

Mr. Klaus-Peter Flosbach, Member of Parliament (Bundestag),
Christian Democratic Union (CDU); Member of the German-
Canadian Parliamentary Friendship Group: Honourable senators
and members, I have been in the Bundestag for two years and am
a member of the finance committee.

Up until 15 months ago, I knew Canada only from picture
postcards. I had no personal knowledge of it. Last June, I spent
two days in Canada with our finance committee. We were in

Certains prétendent que l’on a manqué une occasion
importante d’examiner la candidature de la Turquie avant
l’entrée des huit nouveaux pays dans l’Union européenne. Il
aurait été préférable d’examiner sa candidature auparavant,
puisque désormais il faudra obtenir l’accord de 25 pays
membres, ce qui constituera une première épreuve.

Nombreux sont ceux qui croient, dans plusieurs pays
européens, qu’il faut soumettre cette proposition à la
population. Nous autres libéraux partageons ce point de vue,
mais nous sommes minoritaires au Parlement allemand sur cette
question.

Il est important et crucial dans l’Union européenne de disposer
d’une constitution qui nous offre une base unifiée à l’intérieur de
l’Union pour les questions de droit constitutionnel. Dans les
divers pays, le Conseil des ministres doit adopter de nombreux
textes législatifs. C’est le cas par exemple des projets de loi qui
viennent de Bruxelles que, selon les ententes, chaque pays membre
doit traduire en lois nationales. C’est un processus extrêmement
compliqué, même pour nous, les députés.

Bon nombre des lois adoptées par les différents pays, subissent
l’influence des lois européennes. En raison de la perception propre
à la population des différents pays membres, les Européens ont
toujours du mal à accueillir sans réserve le concept de l’Europe.

Vous avez parlé de la Turquie. En tant que libéraux, nous
estimons que nous ne pouvons pas conclure d’ententes à court
terme, mais que nous devons nous pencher sur la question
soigneusement et sérieusement. Nous ne pouvons négliger le fait
que nous avons promis par le passé à la Turquie que l’Union
européenne examinerait sa candidature.

Les Turcs ont de grandes attentes et il est important pour cette
raison que les États membres de l’Union examinent de façon
sérieuse et sans détour la candidature de la Turquie afin d’étudier
les perspectives d’avenir, sans les exclure. Parallèlement, l’Union
européenne doit définir soigneusement les critères d’entrée des
nouveaux membres. Nous devons surveiller l’évolution de la
situation en Turquie et attendre les résultats.

Les Européens doivent se pencher sur des processus sérieux et
délicats. Mais nous devons avant tout travailler à l’intégration des
nouveaux membres que nous venons d’accueillir.

Au sujet de l’Irak, je ne peux pas dire grand-chose. Je vais
laisser à mes collègues qui connaissent mieux le sujet que moi, le
soin d’en parler. Je vais me contenter de dire que c’est un dossier
grave et dangereux.

M. Klaus-Peter Flosbach, député (Bundestag), Union chrétienne-
démocrate (CDU); membre du Groupe d’amitié parlementaire
Canada-Allemagne : Honorables sénateurs et députés, je siège au
Bundestag depuis deux ans et je suis membres du Comité des
finances.

Il y a 15 mois, je n’avais vu du Canada que quelques cartes
postales. Je ne connaissais pas du tout le pays. En juin dernier, j’ai
passé deux jours au Canada avec le Comité des finances. Nous
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Ottawa for one day and in Toronto for one day. I liked Canada so
much that as soon as I got home to Germany I joined the
German-Canadian Parliamentary Friendship Group.

In that capacity, I would like to mention a word that is often
talked about, ‘‘globalization.’’ In 1969 when I was in school, I
went to France for three weeks on an exchange with a French
family. My eldest son, six years ago, spent an entire year in the
U.S.A. on a student exchange, and he was not alone. Other
students in his class went to the U.S., Australia and Canada. This
will give you an idea about how open young Germans are to the
idea of getting to know other countries. This goes beyond the
concept of national economy.

Fifteen years after the fall of the wall, Germany is open to
influences from all sides. As an example, we are experiencing
competition in different ways than before. Germany was a very
strong economic country for many years after the Second World
War, and suddenly we are forced to compete with countries that
have labour costs that are one seventh of ours. This has an
extremely serious impact on our markets. At the same time, we
are endeavouring to bring 25 countries into our union.

Imagine what would happen in Canada if you had to
incorporate another 10 provinces into the Canadian union. We
are incorporating many different countries and many different
peoples, and the situation with the competitive nature of work is
important for us.

When I became a politician, I remember one of the things that
Helmut Kohl said. He said that France is our most important
neighbour but that the Americans are our most important ally.
We cannot limit our interests to those two countries, but we must
bring many countries together who have the same values. I have
found that particularly true in Canada, for we have the same
values and the same economic order. It is important, therefore,
that we strengthen and expand the links between Germany and
Canada.

I would like to make my own opinion known about Turkey. It
is important that the negotiations begin. It is difficult enough at
the moment to bring 25 new countries into the European Union.
How much more difficult will it be to bring an entirely different
culture into the European family — a country that has had
nothing to do with the old European culture? If we incorporate
Turkey into the EU, why do we not make preparations
immediately to accept Russia and Ukraine, for example? I
believe it could be too much for us, even after 15 years, to take
in Turkey.

I feel that in the next few years the original countries of
Europe, the first six countries — the French, the Italians, the
Germans, these old core countries of Europe — must strengthen
the core and then incorporate the 25 that we have now accepted.

Mr. Eberhard Otto, Member of Parliament (Bundestag), Free
Democratic Party (FDP); Self-Employed Entrepreneur: Thank you
very much for your hospitality in having us spend time with you

avons passé un jour à Ottawa et un jour à Toronto. J’ai tellement
aimé le Canada que dès mon retour en Allemagne, je suis devenu
membre du Groupe d’amitié parlementaire Canada-Allemagne.

À ce sujet, j’aimerais parler de « mondialisation », un mot que
l’on entend souvent. En 1969, lorsque j’étais écolier, je suis allé en
France pendant trois semaines dans le cadre d’un échange et j’ai
été accueilli par une famille française. Il y a six ans, mon fils aîné a
passé une année complète aux États-Unis dans le cadre d’un
échange scolaire, et il était loin d’être le seul! D’autres élèves de sa
classe ont fait un stage aux États-Unis, en Australie ou au
Canada. Cela peut vous donner une idée de l’ouverture d’esprit
des jeunes Allemands et de leur désir de connaître les autres pays.
Cela va bien au-delà du concept d’économie nationale.

Quinze ans après la chute du mur, l’Allemagne est ouverte aux
influences de toutes parts. Par exemple, la concurrence ne se
présente plus comme avant. Après la Deuxième Guerre mondiale,
l’Allemagne a connu un très grand essor économique pendant de
nombreuses années avant d’être soudainement concurrencée par
d’autres pays dont les coûts de main-d’œuvre sont sept fois moins
élevés que chez nous. Cela a eu des conséquences très graves sur
nos marchés. Parallèlement, nous nous efforçons d’accueillir
25 pays dans notre union.

Imaginez ce qui se produirait au Canada si vous deviez intégrer
dix autres provinces dans l’Union canadienne. Nous intégrons de
nombreux pays et de nombreux peuples différents et la situation
créée par la concurrence de la main-d’œuvre est importante pour
nous.

Je me souviens de ce que disait Helmut Kohl lorsque je suis
entré en politique. Il disait que la France est notre voisin le plus
important, mais que les Américains sont nos plus importants
alliés. Nous ne pouvons pas limiter nos intérêts à ces deux pays,
mais nous devons réunir les nombreux pays qui partagent les
mêmes valeurs que nous. Je crois que c’est particulièrement vrai
dans le cas du Canada, car nous partageons les mêmes valeurs et
le même ordre économique. C’est pourquoi il est important de
renforcer et d’étendre les liens entre l’Allemagne et le Canada.

J’aimerais donner mon opinion au sujet de la Turquie. Il est
important d’entamer les négociations. Il est assez difficile en ce
moment d’accueillir 25 nouveaux pays dans l’Union européenne.
On peut imaginer combien il sera difficile d’intégrer une culture
totalement différente dans la famille européenne — un pays qui
n’a aucun point commun avec l’ancienne culture européenne. Si
nous intégrons la Turquie dans l’Union européenne, pourquoi ne
pas envisager immédiatement par exemple d’accueillir aussi la
Russie et l’Ukraine? Je crois qu’il pourrait s’avérer trop difficile
pour nous, même au bout de 15 ans, d’accepter la Turquie.

Je crois qu’au cours des prochaines années, les pays fondateurs
de l’Europe, les six premiers pays — la France, l’Italie,
l’Allemagne notamment, ces pays qui constituent le cœur
traditionnel de l’Europe — devront renforcer le centre vital de
l’Union et ensuite intégrer les 25 pays qui viennent d’être
acceptés.

M. Eberhard Otto, député (Bundestag), Parti libéral-démocrate
(FDP); entrepreneur : Merci beaucoup pour votre hospitalité et
votre invitation à participer aujourd’hui à cette rencontre. Je suis
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today. I am a member of the liberals in the German Parliament. I
am not a member of the parliamentary group, but I am a member
of the transportation, building and housing committee, which
deals with infrastructure and the building up the East. I
experienced reunification 15 years ago from the other
perspective. I am also a member of the regional economic
planning committee, and within my own caucus, I am more active
in the economics sphere.

In my private career, I have been a businessman active in the
economic field in the construction and transportation industries.

I come from one of the northern states of eastern Germany.
The expansion of the EU has been for me a great challenge. Many
issues need to be addressed and many of them are technical, such
as the expansion of the EU to the east.

Just before the first of May, I was in Poland with German
President Johannes Rau and had discussions about Europe
growing together. I must say that there are significant technical
problems that come with EU expansion to the east. It is not
something that will be done in a short period of time. Bringing
our countries together will take many years in terms of expansion
to the east.

We thought we could get the reunification of East and West
Germany over with quickly, but it has taken much longer. Fifteen
years into the process, we are still not where we intended to be,
and it will take another 10 years before we get there. I transpose
that experience to the problems of EU expansion to the east.

The cooperation between Belarus and Poland is a wonderful
example. They have an entirely different railway gauge. The trains
get to the border and cannot go further because the track is
different. Hence, when a train gets to the border, its cargo must be
unloaded and then reloaded into trucks. An enormous amount of
excess work goes into that. Over the next few years, we will have
to address and find solutions to these problems.

As far as Turkey is concerned, I must say that this is really not
an issue for me at this time. If discussions are entered into, they
will likely take at least 15 years. However, at this point it is
unknown as to whether they will lead to a positive or negative
conclusion.

Look at what the GDR and East Germany looked like 15 years
ago. We reached a peaceful conclusion with regard to
reunification. However, from my perspective, I do not want the
say anything at this point about the membership of Turkey. The
EU already has 25 member states. Romania and Bulgaria —
which are candidate countries — will be coming into the union
soon. All of these countries have a different structure. It is not like
the North American continent, where there is a certain unity. In
Europe, there are drastic differences in terms of language,
structure and traditions, and it will take a very long time. How
it will all turn out is something that we will only know in the
future.

membre des libéraux au Parlement allemand. Je n’appartiens pas
au groupe parlementaire, mais je suis membre du Comité des
transports, de la construction et du logement qui est chargé de
l’infrastructure et de la construction dans l’Est. Il y a 15 ans, j’ai
vécu la réunification de l’autre côté. Je suis également membre du
Comité de planification économique régionale et dans mon
propre caucus, je suis plus actif dans le domaine économique.

Dans le privé, j’ai été un homme d’affaire dans le secteur
économique de la construction et des transports.

Je suis originaire d’un des États nordiques de l’Allemagne de
l’Est. Pour moi, l’expansion de l’Union européenne est un grand
défi. Il y a beaucoup de questions à examiner et bon nombre
d’entre elles, comme l’expansion de l’Union européenne vers l’Est,
sont d’ordre technique.

Un peu avant le 1er mai, j’étais en Pologne en compagnie du
président allemand Johannes Rau et nous avons eu des
discussions au sujet de l’expansion de l’Europe. Je dois dire que
l’expansion de l’Union européenne vers l’Est présente
d’importants problèmes techniques. C’est un processus qui
prendra beaucoup de temps. La réunion de nos pays dans le
cadre d’une expansion vers l’Est prendra de nombreuses années.

Nous pensions que la réunification des deux Allemagne se
ferait rapidement, mais le processus a été beaucoup plus long. Au
bout de 15 ans, nous n’avons pas encore atteint le but que nous
nous étions fixé et il nous faudra encore dix ans avant d’y
parvenir. Je transpose cette expérience aux problèmes que
présente l’expansion de l’Union européenne vers l’Est.

La collaboration entre le Bélarus et la Pologne nous fournit un
merveilleux exemple. Ces deux pays ont des réseaux ferroviaires
dont les voies ferrées n’ont pas le même empattement. Lorsque les
trains arrivent à la frontière, ils ne peuvent pas continuer, puisque
les voies ferrées sont différentes. Aussi, il faut les décharger puis
charger à nouveau les marchandises dans des camions. C’est un
surcroît de travail énorme. Dans l’avenir, nous devrons nous
pencher sur ces problèmes afin de trouver des solutions.

Dans le cas de la Turquie, je dois dire que, pour le moment, ce
n’est pas une considération pour moi. Si des négociations sont
entamées, elles dureront au moins 15 ans. Cependant, on ignore
pour le moment si elles aboutiront à une conclusion positive ou
négative.

Prenez le cas de l’Allemagne de l’Est il y a 15 ans. Nous avons
réalisé la réunification de manière pacifique. Cependant, je ne
veux pas me prononcer pour le moment au sujet de la candidature
de la Turquie. L’Union européenne a déjà 25 États membres. La
Roumanie et la Bulgarie — qui sont des pays candidats — feront
bientôt leur entrée dans l’Union. Tous ces pays ont une structure
différente. Cela n’a rien à voir avec le continent nord-américain
où l’on retrouve une certaine unité. En Europe, il y a des
différences énormes sur le plan linguistique, en matière de
structures et de traditions, et l’intégration prendra très
longtemps. Seul l’avenir pourra nous dire ce que tout cela va
donner.
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Mr. Bernhard Brinkmann, Member of Parliament (Bundestag),
Social Democratic Party of Germany (SDP); Member of the
German-Canadian Parliamentary Friendship Group: I have been in
the Bundestag since 1998. My constituency is the beautiful, fair
city of Hildesheim.

My colleagues have spoken on the major issues facing
Germany, but I wish to say one thing about the issue of
negotiations with Turkey. In Germany, one sometimes gets the
impression that the Germans are the only ones involved in the
decision regarding Turkey’s admission into the EU — as if we
were the only ones on the boat making the decision of whether to
allow Turkey into the EU. Can we get off the boat? This will be a
very long process.

As my colleague Mr. Otto said, the process will be a long one
and will ultimately lead to a decision. However, what that
decision will be is not something that we can know at this point.

We agree with our Canadian friends vis-à-vis not sending
soldiers to Iraq. Daily we see the dangers that exist in Iraq. People
are blowing each other up; killings take place every day.
Questions of religion and beliefs play an enormous role, far
greater than those we are familiar with in Europe or North
America.

I am an economist, but I will not give you a lot of economic
figures. There are many economic problems in Germany, serious
financial problems. The reasons for this are twofold. On the one
hand, our economic growth is not adequate. On the other, we
have ignored a democratic trend over the last two decades. Even
in the early 1980s, it was perfectly obvious that our system of
social solidarity could not continue forever. Our federal budget
for 2005 talks of 250 billion, of which 150 will be going into
pensions alone. Approximately 30 per cent of the entire intake is
spent on pensions. Either we cut that or we increase markedly the
amount we take in. This would lead to unemployment and many
ancillary problems.

I would like to express my thanks to Canada for inviting us to
participate in this committee.

[English]

Senator Milne: I had intended to ask about what will happen
with the EU constitution, given that the EU expanded by
10 members but did not ratify the constitution prior to that
expansion. However, you have touched on that subject, so I will
leave it.

I will turn to what Mr. Otto was saying about the reunification
between East and West Germany, former separate entities. I must
say that I am discouraged by what you are saying. A couple of
years ago, I was approached by a group of farmers from East
Germany who wanted to unilaterally deal with some agricultural
exports to Canada. In this case, it was hemp. They spoke of how,
at that time, they believed they were being regarded as second-
class citizens by the western part of the country; they talked about

M. Bernhard Brinkmann, député (Bundestag), Parti social-
démocrate d’Allemagne (SDP); membre du Groupe d’amitié
parlementaire Canada-Allemagne : Je siège au Bundestag depuis
1998. Ma circonscription est la magnifique ville d’Hildesheim.

Mes collègues ont parlé des grandes questions auxquelles fait
face l’Allemagne, mais j’aimerais parler des négociations avec la
Turquie. En Allemagne, on a souvent l’impression que les
Allemands sont les seuls à prendre la décision concernant
l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne — comme si
nous étions les seuls concernés par la décision d’accueillir ou non
la Turquie. C’est une question que l’on ne peut éluder, mais le
processus sera très long.

Comme l’a dit mon collègue M. Otto, le processus sera long et
aboutira à une décision. Cependant, on ne peut absolument pas
pour le moment présager de cette décision.

Nous partageons la décision de nos amis Canadiens de ne pas
envoyer de troupes en Irak. Chaque jour nous révèle les dangers
de la situation en Irak. Il y a des attentats partout, tous les jours il
y a des morts. Les questions de religion et de croyances jouent un
rôle énorme, beaucoup plus important que ce que nous
connaissons en Europe et en Amérique du Nord.

Je suis économiste, mais je ne vais pas vous citer des chiffres.
L’Allemagne a son lot de problèmes économiques, de problèmes
financiers graves. Il y a deux raisons à cela. D’une part, notre
croissance économique n’est pas suffisante. D’autre part, au cours
des deux dernières décennies, nous n’avons pas tenu compte d’une
tendance démocratique. Déjà au début des années 1980, il était
clair que notre système de solidarité sociale ne durerait pas
éternellement. Pour 2005, notre budget fédéral se chiffre à
250 milliards d’euros dont 150 milliards sont consacrés
uniquement aux retraites. Environ 30 p. 100 de toutes les
rentrées sont consacrés aux retraites. Nous sommes placés
devant l’alternative suivante : soit diminuer les retraites, soit
augmenter considérablement les cotisations, ce qui contribuerait à
augmenter le chômage et causerait de nombreux problèmes
connexes.

Je tiens à remercier le Canada de nous avoir invités à participer
aux débats de ce comité.

[Traduction]

Le sénateur Milne : J’avais l’intention de vous demander ce
qu’il adviendrait de la constitution de l’Union européenne si cette
dernière accueillait dix nouveaux membres avant de ratifier la
constitution. Cependant, je vais passer à autre chose puisque vous
en avez déjà parlé.

Je vais reprendre ce que M. Otto a dit au sujet de la
réunification de l’Allemagne qui était composée autrefois de
deux entités distinctes, la RFA et la RDA. Je dois dire que je suis
un peu découragée par ce que vous avez dit. Il y a quelques
années, j’ai rencontré un groupe d’agriculteurs d’Allemagne de
l’Est qui souhaitaient organiser unilatéralement des importations
agricoles vers le Canada. Il s’agissait de chanvre. Ils nous avaient
dit à l’époque qu’ils étaient considérés comme des citoyens de
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how, in their opinion, the government was not working on their
behalf as much as it was on behalf of the western part of the
country.

I was hoping that that would have changed; it may be the case
that it has and that all is well within the unified Germany. Perhaps
someone could comment.

[Interpretation]

Ms. Laurischk:My family has lived on both sides of the border
in Germany and has experienced the division. We see now how
difficult it is to grow back together. You raised the issue of
second-class citizens, and this was formerly seen as quite true.
However, these issues cut both ways; we have a challenge before
us in Germany to which we must rise. One of our responsibilities
is that of our membership within the European Union itself.

My eldest daughter attends university in Leipzig, in the eastern
part of Germany. Because of the mobility of our young people,
Germany is growing together. It is clear that our young people are
perfectly happy to study and to travel not only within the
European Union but also to go across the pond to the Americas.
As well, student exchanges, young people getting to know each
other, are a vital way of bringing us together.

Ms. Heubaum: You mentioned the agricultural community,
Senator Milne. Agricultural policy is largely determined by the
European Union itself. In excess of 50 per cent of the entire
European budget consists of agriculture subsidies. If East
German farmers feel they are being treated differently from the
former West Germans, it is because the farms are very small in
what was formerly West Germany.

A farmer in Bavaria may have 18 hectares of land; a farmer in
lower Saxony may have 60. In these much larger units were farms
of the old German Democratic Republic and the communist
system. In addition, we have the issue of the 10 new countries in
the European Union — and remember, these newcomers have a
great deal of agriculture in their economy. The impact of this
expansion has been to drive down the subsidies for East German
farmers. The problems and the inequalities between the
experiences of farmers in West Germany and East Germany
have much to do with the European policies.

[English]

Senator Milne: Perhaps I could add that, in Canada, European
agricultural subsidies are a big issue. We are working vigorously
to try to get you guys to lower them.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): Before we go to the
next questioner, we should draw attention to the fact that the
ambassador from Germany to Canada is here, Mr. Christian
Pauls. Welcome to our joint committee meeting.

seconde zone par leurs homologues de l’Ouest; ils affirmaient que
le gouvernement n’en faisait autant pour eux que pour les
Allemands de l’Ouest.

J’espère que cette situation a changé et que la situation s’est
améliorée dans l’Allemagne unifiée. Quelqu’un voudrait peut-être
commenter ce sujet?

[Traduit de l’interprétation]

Mme Laurischk : Ma famille a vécu de part et d’autre de la
frontière en Allemagne et a vécu la séparation. Nous constatons
combien il est difficile de se retrouver à nouveau réunis. Vous avez
parlé de citoyens de seconde zone. C’est une réalité que nous
avons connue. Toutefois, cela va dans les deux sens; les
Allemands ont un grand défi à relever. Une de nos
responsabilités est justement notre appartenance à l’Union
européenne elle-même.

Ma fille aînée fait des études à Leipzig, dans la partie de
l’Allemagne qui se trouvait autrefois à l’Est. Les jeunes sont
mobiles et les Allemands se mêlent et grandissent ensemble. Il est
clair que nos jeunes partent volontiers étudier et voyager partout
dans l’Union européenne mais également de l’autre côté de
l’océan, dans les Amériques. D’autre part, les jeunes apprennent à
se connaître grâce aux échanges étudiants qui contribuent à nous
rapprocher.

Mme Heubaum : Sénateur Milne, vous avez mentionné le
secteur agricole. La politique agricole est déterminée en grande
partie par l’Union européenne elle-même. Plus de 50 p. 100 de
tout le budget européen est consacré aux subventions agricoles. Si
les agriculteurs d’Allemagne de l’Est se sentent traités
différemment des anciens Allemands de l’Ouest, c’est parce que
les exploitations agricoles sont très petites dans l’ancienne
Allemagne de l’Ouest.

En Bavière, un agriculteur peut disposer de 18 hectares de
terre, alors qu’un agriculteur de la Basse-Saxe peut en avoir 60.
Les exploitations étaient beaucoup plus grandes dans l’ancienne
République démocratique d’Allemagne et dans le système
communiste. Par ailleurs, nous avons dix nouveaux pays dans
l’Union européenne — et il ne faut pas oublier que l’agriculture
représente une part importante de l’économie de ces nouveaux
membres. Cette expansion a eu pour conséquence de diminuer les
subventions accordées aux agriculteurs est-allemands. Les
problèmes et les disparités entre les agriculteurs d’Allemagne de
l’Ouest et ceux d’Allemagne de l’Est sont très influencés par les
politiques européennes.

[Traduction]

Le sénateur Milne : Je pourrais peut-être ajouter que le Canada
se préoccupe beaucoup des subventions agricoles européennes.
Nous tentons par tous les moyens de vous amener à les réduire.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Avant de passer à la
prochaine question, j’aimerais souligner que l’ambassadeur
d’Allemagne au Canada, M. Christian Pauls est parmi nous. Je
lui souhaite la bienvenue à la réunion conjointe de nos comités.
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Mr. Flosbach, you said that having had the opportunity to
visit Ottawa and Toronto prompted you to go back to Germany
and join the German-Canadian Parliamentary Friendship Group.
I would invite you to visit the western part of Canada — Alberta
and British Columbia. The problem, however, is that you may
never want to leave Canada once you have visited there.

Mr. Day: Thank you, Mr. Chairman. You anticipated my
comments to Mr. Flosbach.

Thank you and welcome. Your comments are helpful to us in
our perspectives. My German is not very good, even though my
mother-in-law is German. I will speak in English, but I will share
with you the only phrase she taught me: Frohe Weihnachten und
ein gutes neues Jahr. I have no idea what it means, but people
seem to like it when I say it.

You are also interested in reform at the United Nations, which
is encouraging. I know that you are interested in membership at
the Security Council. Can you share with us what your key
arguments will be there? We would like to be sympathetic towards
that.

Our Prime Minister was recently at the UN. He has been
promoting a new policy to prevent future genocide. The UN was
not able to do anything related to Rwanda, and there is some
paralysis right now related to Sudan. Prime Minister Martin
refers to the ‘‘responsibility to protect.’’ He says that ‘‘sovereign
states have a responsibility to protect their own citizens from
avoidable catastrophe but that when they are unwilling or unable
to do so, that responsibility must be borne by the broader
community of states.’’

Have you had any discussions amongst yourselves on what
criteria you might look at as a nation in terms of being part of a
group of nations that would take on the responsibility to protect
when others cannot? Have you discussed any criteria that might
be helpful to us in our discussions?

Ms. Lietz: Let me answer that, because I am a member of a
committee that has the goal of reforming the United Nations
towards more democracy. I must tell you that I have family in
Canada who farm, so I am familiar with the problem.

We are discussing the democratization process in the UN.
We have recently encouraged all factions to put this issue
on the agenda. We have many reasons to do this — especially
after our experiences with the Iraq war. There were 14 or
15 resolutions telling Iraq that the next time they not do
comply we will come in. Instead of following through on each
of those occasions, we put forth another resolution. What we
must do is ensure that, in the future, one country is unable to
veto important matters.

Monsieur Flosbach, vous avez dit que vous êtes devenu
membre du Groupe d’amitié parlementaire Canada-Allemagne
dès votre retour en Allemagne après un voyage qui vous avait
mené à Ottawa et Toronto. J’aimerais vous inviter à visiter
l’Ouest du Canada — l’Alberta et la Colombie-Britannique. Le
problème, c’est que vous ne voudrez peut-être plus quitter le
Canada une fois que vous aurez visité ces régions.

M. Day : Merci, monsieur le président. C’est justement ce que
je voulais dire à M. Flosbach.

Merci et bienvenue. Vos commentaires nous sont utiles pour
mettre les choses en perspective. Mon allemand n’est pas très bon,
même si ma belle-mère est Allemande. Je vais vous parler anglais,
mais je voudrais vous dire la seule phrase qu’elle m’a apprise :
Frohe Weihnachten und ein gutes neues Jahr. Je n’ai aucune idée de
ce que cela veut dire, mais les gens ont l’air contents quand je le
dis.

Vous vous intéressez aussi à la réforme des Nations Unies, ce
qui est encourageant. Je sais que vous aimeriez siéger au Conseil
de sécurité. Pouvez-vous nous dire quels sont vos principaux
arguments à ce sujet-là? Nous aimerions appuyer vos efforts.

Notre Premier ministre est allé à l’ONU récemment. Il y a fait
la promotion d’une nouvelle politique visant à prévenir de futurs
génocides. L’ONU est restée impuissante au Rwanda, et elle
semble maintenant paralysée en ce qui concerne le Soudan. Le
Premier ministre Martin a évoqué la « responsabilité de
protéger ». Il a dit que les États souverains avaient la
responsabilité de protéger leurs propres citoyens contre les
catastrophes évitables, mais que, s’ils n’étaient pas disposés à le
faire ou s’ils en étaient incapables, cette responsabilité devait être
assumée plus globalement, par l’ensemble de la communauté
des États.

Avez-vous déjà discuté entre vous des critères que vous
envisageriez, comme pays, au sujet d’une participation à un
groupe de pays qui assumeraient cette responsabilité de protection
quand les autres en seraient incapables? Avez-vous discuté de
critères qui pourraient nous être utiles dans nos discussions?

Mme Lietz : Permettez-moi de répondre parce que je suis
membre d’un comité qui s’est donné pour mission de réformer
l’ONU pour la rendre plus démocratique. Je dois vous dire que
j’ai de la famille au Canada, sur une ferme; je connais donc bien le
problème.

Nous discutons de la démocratisation de l’ONU. Nous avons
récemment encouragé toutes les factions à mettre cette question à
l’ordre du jour. Nous avons bien des raisons de le faire, surtout
après l’expérience de la guerre en Irak. Il y avait 14 ou
15 résolutions dans lesquelles nous disions à l’Irak que, la
prochaine fois qu’il ne les respecterait pas, nous allions
intervenir. Mais plutôt que de donner suite à toutes ces
résolutions, nous en avons adopté une autre. Il faut faire en
sorte qu’à l’avenir, aucun pays ne puisse imposer seul son veto sur
des questions importantes.
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You are aware that Germany is trying to obtain membership
on the Security Council. I know that Canada is not supporting
that. I think it is a matter of discussion for the next period of time.

The main point is that we all must face the fact that, as of now,
two thirds of the member nations in the United Nations do not
have democratic governments, and yet it is important for us to
talk to them. We cannot just tell them to leave, because, as I said
in the beginning, it is better to talk and thereby keep the peace
instead of throwing them out. On the other hand, I believe we
have to find a way and a process of making the United Nations
more effective. In Germany, someone recently said that the
United Nations, to date, has never been able to avoid a war,
which is true.

The same thing goes for issues regarding Africa. We also talk
about resolutions in that instance, but we do not really put things
into practice via the United Nations. I believe we must get out of
this paralysis, which is what it really is. However, it will not be
easy, because a number of nations are not interested in more
democracy in the United Nations.

The process is a long one, and one that has to be enforced by
countries like Canada, Germany and others that have democratic
governments. We should not keep out nations that are in the
process of becoming democracies.

There are very many things that we must talk about. For
example— and this is something I talked about this morning with
Jim Wright — I find it unbelievable that Mr. Qaddafi has been
Chair of the United Nations Human Rights Committee for many
years. Things like that, if you ask me, are simply ridiculous. If
Mr. Qaddafi were now to change his mind on many things, he
would be welcome to do so. However, we must have a democratic
means of deciding that the United Nations is representative of all
the nations that are members, and it is very important that they
become more effective.

We are working on it and I hope that the other states are
working on it. I hope that we come to a good result, but I am sure
it will take years before we get there.

[Translation]

Senator De Bané: Madam Chair, dear colleagues, the
relationship between our two countries is excellent. However, I
would like to say a few words about Canada’s relationship with
the European Union, where you have a very important role to
play.

Canada has been trying for years to reach an agreement with
the EU, and that agreement is just beginning to take shape. We
sensed that the EU, and particularly its officials in Brussels, was
not very interested in reaching an agreement with Canada, whose
only neighbour is the United States, as you all know. One of the
objectives of the EU, apart from very noble projects, is what has
been called in the 70s the ‘‘European Union fortress,’’ to compete
with the American economic supremacy. Canada is trying to
diversify its trade relations and has put a lot of effort into a
‘‘rapprochement’’ with the European Economic Union. But I

Vous savez que l’Allemagne cherche à devenir membre du
Conseil de sécurité. Je sais que le Canada n’appuie pas notre
candidature. Je pense qu’il faudrait en discuter bientôt.

L’essentiel, c’est que nous devons tous nous rendre compte que,
jusqu’ici, les deux tiers des États membres des Nations Unies
n’ont pas un gouvernement démocratique. Pourtant, il est
important que nous leur parlions. Nous ne pouvons pas leur
dire de s’en aller, tout simplement, parce que, comme je l’ai dit au
début, il est préférable que nous leur parlions— ce qui permet de
maintenir la paix— plutôt que de les mettre à la porte. D’un autre
côté, je crois que nous devons trouver un moyen et des
mécanismes pour rendre l’ONU plus efficace. Quelqu’un a dit
récemment en Allemagne que les Nations Unies n’avaient jamais
réussi jusqu’ici à empêcher une guerre, ce qui est vrai.

C’est la même chose pour l’Afrique. Nous parlons aussi de
résolutions dans ce cas-là, mais nous ne mettons pas vraiment nos
idées en pratique par l’intermédiaire de l’ONU. Nous devons
mettre fin à cette paralysie, puisque c’est réellement de cela qu’il
s’agit. Ce ne sera toutefois pas facile parce qu’il y a un certain
nombre de pays qui ne sont pas intéressés à ce que les Nations
Unies deviennent plus démocratiques.

C’est un long processus, et il doit être appliqué par des pays
comme le Canada, l’Allemagne et d’autres pays démocratiques.
Nous ne devons pas mettre de côté les pays qui sont en train de
passer à la démocratie.

Il y a une foule de choses dont nous devrions discuter. Par
exemple — j’en ai justement parlé ce matin avec Jim Wright —, je
trouve inconcevable que M. Kadhafi ait été président du Comité
des droits de l’homme des Nations Unies pendant des années. Ce
genre de chose, si vous voulez mon avis, est tout simplement
ridicule. Si M. Kadhafi décide aujourd’hui de changer d’idée sur
bien des points, c’est tant mieux. Mais nous devons avoir un
moyen démocratique de décider que l’ONU est représentative de
toutes les nations qui en sont membres, et il est très important
qu’elle devienne plus efficace.

Nous y travaillons, et j’espère que les autres États y travaillent
aussi. J’espère que nous obtiendrons un bon résultat, mais je suis
sûre qu’il faudra des années pour y arriver.

[Français]

Le sénateur De Bané : Madame la présidente, chers collègues,
les relations entre nos deux pays sont excellentes. Toutefois, je
voudrais vous dire un mot sur les relations entre le Canada et
l’Union européenne, où vous jouez un rôle très important.

Le Canada, depuis des années, essaie de conclure une entente
avec l’Union européenne et l’on commence à peine aujourd’hui à
conclure cette entente. Nous avons senti que l’Union européenne,
particulièrement les fonctionnaires à Bruxelles, n’étaient pas très
intéressés à conclure une entente avec le Canada, qui a comme
seul voisin, comme vous le savez, les États-Unis. L’un des
objectifs de l’Union européenne, en plus de grands projets très
nobles, c’est ce qu’on a appelé dans les années 70, la forteresse de
l’Union européenne, pour concurrencer l’hégémonie économique
américaine. Le Canada, qui cherche à diversifier ses relations
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must say that we have a lot more success in Asia these days than
we do with the EU. Therefore, while our relationship with
Germany is excellent, we feel that the EU is a lot more interested
in dealing with other countries, in Latin America or elsewhere in
the world, than with Canada, considered as a Trojan horse for the
United States.

Many Canadians concerned about our relationship with
Europe think that the Europeans are not very keen on helping
us diversify.

[Interpretation]

Ms. Heubaum: The problem is undoubtedly the question of the
structure of legislation within the EU. The European Union does
not have a federal structure, with a government and an
opposition, but the council, the ministers and the individual
member states are of equal importance, as is the European
Parliament and the commission.

I do not know whether it is any consolation to you, but we
have similar problems to yours in our dealings with the
commission bureaucracy. There is perhaps a difference in the
perspective of the European Commission when you talk about
Latin America and providing economic assistance to developing
countries, newly industrializing countries in Latin America. It is
rather a different situation to that of Canada, which is a G8
country.

Developing a context through the commission is a rather
different question; it is not a simple issue to find a single opinion
within the European Commission on this issue. As you know, all
the countries are represented there, and it is very difficult to get a
single opinion. For the commission to draft framework legislation
that can be adopted by all 25 members is not a simple process. I
cannot tell you today that we can go back to Brussels and say,
‘‘Let us do this.’’ I will certainly take your concerns back to Berlin
and speak to our colleagues about it.

[English]

Mr. Goldring: Welcome to Ottawa. I am sure everyone in this
room has family and friends from the German-Canadian
community, and some have roots there. My mother’s family
came from Germany, and my sister-in-law’s family came from
Germany in the 1950s. There are a great number of warm
relationships with the German community.

My question is about the constitution and how it appears to
commit to a common defence policy. How would the mechanics
of that work, given your earlier comment about the United
Nations possibly not being involved in a situation where one
member country could veto a Security Council ruling? Is there
some idea or formulation on how that would be set up?

commerciales, a fait de grands efforts pour se rapprocher de l’Union
économique européenne. Et, je remarque aujourd’hui que l’on a
beaucoup plus de succès en Asie que nous en avons avec l’Union
européenne. Donc autant nos relations avec l’Allemagne sont
excellentes autant on a senti que l’Union européenne était bien plus
intéressée à conclure des ententes avec des pays de l’Amérique latine
ou d’autres régions de la planète qu’avec le Canada, qu’on a
considéré comme le cheval de Troie des États-Unis.

Beaucoup de Canadiens qui s’intéressent à la question des
relations avec l’Europe pensent que l’Europe n’est pas très
intéressée à nous aider à nous diversifier.

[Traduit de l’interprétation]

Mme Heubaum : Le problème vient sans aucun doute de la
structure des lois au sein de l’Union européenne. Celle-ci n’a pas
de structure fédérale, avec un gouvernement et une opposition,
mais le conseil, les ministres et les États membres sont tous
d’importance égale, tout comme le Parlement européen et la
Commission.

Je ne sais pas si cela peut vous consoler, mais nous avons à peu
près les mêmes problèmes que vous dans nos rapports avec les
bureaucrates de la Commission. Il y a peut-être en effet une
différence de point de vue à la Commission européenne en ce qui
concerne l’Amérique latine et l’aide économique aux pays en
développement, aux pays nouvellement industrialisés d’Amérique
latine. La situation est bien différente de celle du Canada, qui fait
partie du G8.

Pour ce qui est de mettre les choses en contexte à la
Commission, c’est une autre histoire; il n’est pas facile d’en
arriver à l’unanimité sur cette question à la Commission
européenne. Comme vous le savez, tous les pays y sont
représentés, et il est très difficile d’obtenir l’unanimité. La
rédaction de projets de loi pouvant être adoptés par les
25 membres n’est jamais simple. Je ne peux pas vous dire
aujourd’hui que nous pourrions retourner à Bruxelles et
annoncer : « Nous allons faire ceci. » Mais je vais certainement
faire part de vos préoccupations à nos collègues à Berlin.

[Traduction]

M. Goldring : Bienvenue à Ottawa. Je suis sûr que tout le
monde, dans la pièce, a des parents ou des amis dans la
communauté germano-canadienne. Certains d’entre nous ont
des racines là-bas. La famille de ma mère vient d’Allemagne, et
celle de ma belle-sœur aussi; elle est arrivée d’Allemagne dans les
années 50. Beaucoup d’entre nous ont des rapports très
chaleureux avec la communauté allemande.

Ma question porte sur la constitution, qui semble prévoir une
politique de défense commune. Comment ces mécanismes
fonctionneraient-ils, compte tenu de votre commentaire de tout
à l’heure au sujet du fait que les Nations Unies pourraient ne pas
s’occuper d’une situation si un de ses États membres décidait
d’opposer son veto à une décision du Conseil de sécurité? Avez-
vous une idée de la façon dont cela pourrait être organisé?
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Would foreign policy for committing troops to specific areas be
done by a security council? What would be its makeup and
structure? Would there still be provisos and allowances for
countries to independently commit troops into certain areas and
regions, or are they bound to the overall constitution?

Ms. Lietz: We are at the beginning of a process. Let me put it
this way: The questions are asked but the answers are not yet
given. We are in the process of collecting questions and talking to
the different countries, as I said, with a different democratic
status. I am sure it will take an extremely long time before we
come to satisfying results.

The questions you are raising are questions that all the
different countries and people working for this purpose are
asking, but we have not reached the point where we can give the
answers.

Mr. Goldring: Are you saying that the possibilities it might be
formulating or working toward have not been advanced? If not,
do you have a time frame in which to decide this — five years, ten
years? How are you dealing with this issue?

Ms. Lietz: It is probably ten years as opposed to five years.
One must be very patient.

The Joint Chairman (Senator Stollery): Mr. Sorenson has a
question, and then we may have come to the conclusion of our
meeting, depending on how members feel.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): Actually,
Mr. Goldring asked the question that I had intended to ask in
regard to the common defence strategy. Obviously, with
25 countries in the EU, many are in NATO. Others have
neutrality and others are not part of NATO. Obviously, it is a
significant concern. When the EU talks about a common defence
strategy, we question how they intend to achieve it.

Do you see any prospects of greater cooperation with the
Canadian military? Do you see Canada playing a role at all?

Ms. Lietz: As a matter of fact, that was a question I wanted to
ask you. Most countries in the European Union are NATO
countries. Turkey is a NATO country, which is an interesting
consolation. With respect to taking Turkey into the European
Union, it will take a while to solve the issues of human rights,
treatment of minorities and democratic jurisdiction.

European NATO partners are very much aware of the fact that
we must take on more responsibility in Europe. My country is
now an independent NATO country, and we have full
responsibility within NATO. We have learned during the last
couple of years to take on more responsibility. As you know, it
was only in the last couple of years that we, for the first time,
started to take part in the mission in the Balkans. Until then,
before reunification, we had always been an army that defended

La politique étrangère, en ce qui concerne l’envoi de troupes
dans une région donnée, serait-elle établie par un conseil de
sécurité? Quelles seraient sa structure et sa composition? Y aurait-
il encore des dispositions et des exceptions permettant à des pays
d’envoyer individuellement des troupes dans certaines régions, ou
si tout le monde serait lié par la constitution générale?

Mme Lietz : Nous n’en sommes qu’au début de ce processus.
Je dirais que les questions sont posées, mais que nous n’avons pas
encore trouvé les réponses. Nous sommes en train de définir les
enjeux et de discuter avec les différents pays qui, comme je l’ai
déjà dit, n’ont pas tous le même statut démocratique. Je suis
certaine qu’il faudra énormément de temps avant que nous en
arrivions à des résultats satisfaisants.

Les questions que vous soulevez sont des questions que se
posent aussi tous les pays et tous les gens qui travaillent à ce
dossier, mais nous ne sommes pas encore en mesure de fournir des
réponses.

M. Goldring : Vous voulez dire que les possibilités qui
pourraient être formulées ou les objectifs qui pourraient être
visés ne sont pas encore définis? Si c’est le cas, avez-vous une
échéance pour prendre une décision — cinq ans, dix ans? Qu’est-
ce que vous faites à ce sujet-là?

Mme Lietz : Il faut probablement compter dix ans plutôt que
cinq. Il faut être très patients.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : M. Sorenson voudrait
poser une question, après quoi nous devrons peut-être clore la
séance. Tout dépendra de ce qu’en pensent les membres du
Comité.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : En fait, M. Goldring
a posé la question que je voulais poser moi-même au sujet de la
stratégie de défense commune. Évidemment, sur les 25 pays de
l’Union européenne, il y en a beaucoup qui font partie de
l’OTAN. D’autres sont neutres, et d’autres encore ne sont pas
membres de l’OTAN. C’est certainement un élément important.
Quand l’Union européenne parle de stratégie de défense
commune, on se demande comment elle compte y arriver.

Envisagez-vous la possibilité d’une coopération accrue avec
l’armée canadienne? Pensez-vous que le Canada a un rôle
quelconque à jouer?

Mme Lietz : C’est justement une question que je voulais vous
poser. La plupart des pays de l’Union européenne sont membres
de l’OTAN. La Turquie en est membre, ce qui est une consolation
intéressante. En ce qui concerne son intégration à l’Union
européenne, il faudra un certain temps pour résoudre les
problèmes que posent les droits de la personne, le traitement
des minorités et la démocratie dans ce pays.

Les membres européens de l’OTAN sont très conscients du fait
que nous devons assumer plus de responsabilités en Europe. Mon
pays est maintenant membre indépendant de l’OTAN, et nous y
assumons pleinement nos responsabilités. Nous avons appris ces
dernières années à prendre plus de responsabilités. Comme vous le
savez, il y a seulement quelques années que nous avons commencé
à participer aux missions dans les Balkans. Jusque-là, avant la
réunification, nous avions toujours eu une armée qui défendait
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itself but not one that was supposed to defend other countries. We
are now working on a structure in Germany that would enable us
to participate in missions worldwide, which is taking some getting
used to by Germans. We are in the process, and I think we are
doing very well, considering that we are not only in Afghanistan
but also in Kosovo. We have been in Africa and we are in
Djibouti. Hence, we are working our way into this world.
However, contrary to other countries, every procedure in which
we participate has to be voted for in the parliament. Our defence
minister cannot just decide to —

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): In the EU
parliament?

Ms. Lietz: No, in the German parliament. Every time we send
our army some place in the world, the German parliament has to
decide to do that.

It is a process that only a few other NATO countries are going
through. In most other countries, the defence minister or the
cabinet can decide to send the army some place in the world. It
takes some getting used to, but we are adapting. I do not have any
problems with that. I find it very interesting and very challenging
to observe that and to be part of it.

We all realize that, at present, the biggest, the richest and the
technically best established NATO army is the United States.
None of us, not even you, is close to what the American people
are doing as far as peace in the world is concerned. I believe
we should take on responsibilities where we can. The United
States is taking on responsibilities in some other parts of the
world, where we — Germans, like Canadians — do not see the
possibility for our countries to participate. We are past our
capacity. We would not be able to participate in Iraq with an
army. Therefore, like you, we are now offering to educate
policemen and do other things to help on the side; but Germans
will not be in Iraq as far as we see.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): What military
capabilities does the German army have compared to Australia,
for example?

Ms. Lietz: We are down to 275,000 soldiers.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): You have
275,000 soldiers?

Ms. Lietz: Yes. As far as I know, you have about 100,000. Is
that correct?

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): We have about
55,000.

Ms. Lietz: If we may, we would like to ask you about your
politics on safety and defence concerns for the next couple of
years.

The Joint Chairman (Senator Stollery): What is the situation
with national service in Germany?

son territoire, mais qui n’était pas censée défendre les autres pays.
Nous travaillons maintenant à une structure, en Allemagne, qui
nous permettrait de participer à des missions dans le monde
entier, mais les Allemands vont devoir s’y habituer. C’est en train
de se faire, et je pense que nous faisons beaucoup de progrès si on
considère que nous sommes non seulement en Afghanistan, mais
aussi au Kosovo. Nous avons été en Afrique et nous sommes
actuellement à Djibouti. Donc, nous sommes en train de nous
ouvrir au monde. Cependant, contrairement à ce qui se passe dans
d’autres pays, toutes les opérations auxquelles nous participons
doivent être approuvées par le Parlement. Notre ministre de la
Défense ne peut pas décider tout simplement de...

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Par le Parlement
européen?

Mme Lietz : Non, par le parlement allemand. Chaque fois que
nous envisageons d’envoyer notre armée quelque part dans le
monde, le parlement allemand doit donner son autorisation.

C’est une procédure en vigueur dans quelques pays de l’OTAN
seulement. Dans la plupart des autres pays, le ministre de la
Défense ou le Cabinet peuvent décider d’envoyer l’armée quelque
part dans le monde. C’est une habitude à prendre, mais nous nous
adaptons. Cela ne me pose aucun problème. Je trouve très
intéressant et très stimulant d’observer ce processus et d’y
participer.

Nous sommes tous conscients du fait que ce sont actuellement
les États-Unis, parmi tous les pays de l’OTAN, qui ont l’armée la
plus grosse, la plus riche et la mieux établie sur le plan technique.
Tous les autres pays — même le vôtre — sont loin de contribuer
autant que les Américains à la paix dans le monde. Je suis d’avis
que nous devons prendre des responsabilités là où nous le
pouvons. Les Américains prennent les leurs dans d’autres parties
du monde, à des endroits où nous — les Allemands, tout comme
les Canadiens — ne croyons pas que nos pays pourraient
intervenir. Ce serait au-delà de nos capacités. Nous ne serions
pas en mesure d’intervenir militairement en Irak, par exemple. Par
conséquent, comme vous, nous offrons maintenant de former des
policiers et de faire autre chose pour aider par la bande. Mais,
dans un avenir prévisible, les Allemands n’iront pas en Irak.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Quelles sont les
capacités militaires de l’armée allemande, comparativement à
celle de l’Australie, par exemple?

Mme Lietz : Nous n’avons plus que 275 000 soldats.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Vous avez
275 000 soldats?

Mme Lietz : Oui. À ce que je sache, vous en avez environ
100 000, n’est-ce pas?

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Nous en avons
environ 55 000.

Mme Lietz : Si vous nous le permettez, nous aimerions vous
poser des questions sur la politique de sécurité et de défense que
vous comptez appliquer dans les prochaines années.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Où en est le service
national en Allemagne?
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Ms. Lietz: By that, do you mean compulsory service?

The Joint Chairman (Senator Stollery): Yes.

Ms. Lietz: Personally, I would like to see it continue in the
future.

The Joint Chairman (Senator Stollery): What percentage of the
armed forces in Germany is a result of compulsory national
service?

Ms. Lietz: At present, we have about 100,000 young people
who are in the army on a compulsory basis. This number is going
down, though. The defence minister has decided to decrease the
number of young people who are drafted.

Different factions in the Bundestag have varying opinions on
that matter. The Christian Democrats — Klaus-Peter Flosbach
and I — would like to continue to have an army that is drafting
young men. Others do not want to see young people drafted. That
discussion will probably be ongoing for the next year or two,
before we arrive at a result.

Mr. Day: We have some submarines for sale, if you are
interested.

Ms. Lietz: I am afraid to tell you that you can keep them.

We are interested in your opinion on politics of safety and the
army.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): Unless there are
any other questions —

Ms. Phinney: Ms. Lietz asked what we plan to do about
security in the next couple of years.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): That question is
better posed to the government side or, at least, to the defence
ministry. However, I think we can say that we have recognized the
need for security. We have taken certain measures with our
border security, recognizing that our trade is so dependent on it.
I cannot speak on behalf of the government vis-à-vis what
Canada is doing, obviously. I am in the opposition party, so I
may be much like you.

Ms. Lietz: That is something we share, sir.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): That would be a
question that you may ask at a defence committee or in your
consultations with other government officials.

Mr. Day: I sympathize with your constraint, Mr. Chairman.

It is fair to say that the opposition has some differences with
the government in terms of overall defence policy. The
government announced a couple months ago that the Prime
Minister wants to fully engage with the United States in terms of
missile defence and continental defence. We were a bit surprised

Mme Lietz : Vous voulez parler du service militaire
obligatoire?

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Oui.

Mme Lietz : Personnellement, j’aimerais qu’il soit maintenu.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Quel pourcentage des
forces armées allemandes les jeunes qui font leur service militaire
obligatoire représentent-ils?

Mme Lietz : Il y a actuellement 100 000 jeunes environ qui
sont dans l’armée parce qu’ils y sont obligés. Mais ce nombre
diminue. Le ministre de la Défense a décidé de réduire le nombre
de jeunes appelés sous les drapeaux.

Les différentes factions représentées au Bundestag ne sont pas
toutes du même avis sur cette question. Les chrétiens-
démocrates — comme Klaus-Peter Flosbach et moi —
voudraient que l’armée continue de mobiliser les jeunes
hommes. D’autres ne veulent pas. La question va probablement
faire l’objet de discussions pendant un an ou deux avant que nous
en arrivions à un résultat.

M. Day : Nous avons des sous-marins à vendre, si cela vous
intéresse.

Mme Lietz : Désolée, mais vous pouvez les garder.

Nous aimerions connaître votre avis sur la politique de sécurité
et l’armée.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : À moins qu’il y ait
d’autres questions...

Mme Phinney : Mme Lietz a demandé ce que nous entendions
faire au cours des prochaines années sur le plan de la sécurité.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Il serait préférable de
poser la question au gouvernement, ou du moins au ministre de la
Défense. Mais je pense pouvoir affirmer que nous avons reconnu
l’importance de la sécurité. Nous avons pris des mesures pour
améliorer la sécurité à nos frontières puisque notre commerce en
dépend dans une large mesure. Je ne peux pas parler pour le
gouvernement, bien sûr, au sujet de ce que fait le Canada. Comme
je viens de l’opposition, je suis peut-être sensiblement dans la
même situation que vous.

Mme Lietz : C’est une chose que nous avons en commun,
monsieur.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : C’est une question
que vous pourriez poser à un comité de la défense ou au cours de
vos consultations avec d’autres représentants du gouvernement.

M. Day : Je comprends votre retenue, monsieur le président.

Il est vrai que l’opposition a des divergences avec le
gouvernement quant à la politique de défense globale. Le
gouvernement a annoncé il y a quelques mois que le Premier
ministre voulait s’engager pleinement dans la défense antimissiles
et la défense continentale aux côtés des États-Unis. Nous avons
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with that headlong approach, but that was the announcement.
Also, from the opposition side, we are encouraging the
government to raise the amount of resources for our Armed
Forces. That should give you a very basic understanding of where
we are at.

The Joint Chairman (Senator Stollery): I think it is fair to say
that, in Canada, we have a similar discussion and debate between
the government and the opposition that you have in Germany.
Obviously a lot of people would like to have much larger Armed
Forces and other people argue that the money should be spent
elsewhere.

I am sure that we could interchange ourselves in the discussion.
That is the situation in Canada.

I would remind everyone that this is not the defence committee;
this is the Foreign Affairs Committee. Though there is a certain
overlap, it is different.

Senator Prud’homme: I share with you the fact that if there is to
be an engagement, there should be a vote in Parliament. I speak
for myself, and I am sure my views are very well shared. The
matter should come to vote; the government cannot decide alone.

The Joint Chairman (Senator Stollery): That is right, Senator
Prud’homme, but I must remind everyone that you are an
independent senator.

Senator Prud’homme: I used to be the chairman of the Defence
Committee under Trudeau.

Mr. Goldring: Having been a member of the Royal Canadian
Air Force in the early 1960s and having familiarity with the
equipment we had at that time, I believe there is a common
consensus that we are overdue on re-equipping. From an
equipment standpoint and from the standpoint of doing better
in terms of equipment for the troops, the problems that we have
with the helicopters, which were 40 years in procurement, is well
known, as are the problems with the submarines — which was the
subject of an earlier comment.

There is a recognition, finally, that we must do better from the
equipment end of the equation, whether it be helicopters or other
pieces of equipment for military use. That is a very real
realization.

The Acting Joint Chairman (Mr. Sorenson): We want to make
it abundantly clear that Germany and Canada are friends, close
allies and good trading partners. Although we have a major trade
deficit with Germany, Germany is a major part of our economy,
as Canada is with yours.

We welcome all representations from your country and from
the European Union. We hope that while you are in Canada, you
will enjoy this country. We love our country, as you love yours. I
hope that the rest of your stay is a very pleasant one.

été un peu étonnés de cette décision précipitée, mais c’est ce qui a
été annoncé. Du côté de l’opposition, nous encourageons aussi le
gouvernement à accorder plus de ressources à nos forces armées.
Cela devrait vous donner une idée générale de notre position.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : On peut dire qu’au
Canada, il y a le même débat qu’en Allemagne entre le
gouvernement et l’opposition. Il est certain que bien des gens
voudraient que nos forces armées soient beaucoup plus grosses,
alors que d’autres soutiennent que nous devrions dépenser notre
argent ailleurs.

Je suis sûr que nous avons des positions interchangeables dans
ce débat. C’est ce qui se passe au Canada.

Je tiens à rappeler à tout le monde que nous ne sommes pas ici
au Comité de la défense, mais au Comité des affaires étrangères.
Même s’il y a certains chevauchements, ce n’est pas la même
chose.

Le sénateur Prud’homme : Je suis d’accord avec vous quand
vous dites que, s’il doit y avoir un engagement, il doit y avoir un
vote au Parlement. C’est mon point de vue, mais je suis sûr qu’il
est partagé. La question doit faire l’objet d’un vote; le
gouvernement ne peut pas décider seul.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : C’est exact, sénateur
Prud’homme, mais je dois rappeler à tout le monde que vous êtes
un sénateur indépendant.

Le sénateur Prud’homme : J’ai présidé le Comité de la défense à
l’époque de Trudeau.

M. Goldring : J’ai fait partie de l’Aviation canadienne au début
des années 60. Je connais bien l’équipement que nous avions à ce
moment-là et je pense que tout le monde s’entend pour dire qu’il
est plus que temps de moderniser notre équipement actuel. De ce
point de vue-là, et en ce qui concerne la nécessité de mieux équiper
nos troupes, les problèmes que nous connaissons avec les
hélicoptères — achetés il y a 40 ans — sont bien connus, tout
comme nos problèmes avec les sous-marins, que quelqu’un a
évoqués tout à l’heure.

Tout le monde reconnaît enfin qu’il faut faire mieux du côté de
l’équipement, que ce soit pour les hélicoptères ou les autres types
de matériel militaire. C’est une chose dont nous sommes très
conscients.

Le coprésident suppléant (M. Sorenson) : Nous voulons qu’il
soit parfaitement clair que l’Allemagne et le Canada sont des
amis, de proches alliés et de bons partenaires commerciaux.
Même si nos échanges commerciaux avec l’Allemagne affichent
un déficit important, votre pays occupe une place privilégiée dans
notre économie, comme le Canada dans la vôtre.

Nous sommes toujours heureux d’entendre des représentants
de votre pays et de l’Union européenne. Nous espérons que vous
profiterez bien de votre séjour au Canada. Nous aimons
beaucoup votre pays, comme vous aimez le nôtre, et je vous
souhaite une fin de séjour très agréable.
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The Joint Chairman (Senator Stollery): Mr. Sorenson, I totally
subscribe to what you have said, so I will not repeat it.

Thank you to all.

The committee adjourned.

Le coprésident (le sénateur Stollery) : Monsieur Sorenson, je
suis parfaitement d’accord avec vous. Je ne répéterai donc pas ce
que vous venez de dire.

Merci à tous.

La séance est levée.
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